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REPUBLIQUE DU C..\NIEROUN
PaL\ - Travail - Patrie

REPUBLIC OF C/\NIEROON'
Pettcc - \york – Fntlrcrltlntl

REGION DE l,’ADANÏAOUA ADANI AOIIA REGION

NIBERE Dl\’lSION’DEP..\RTENIEX’T DIT NIBERE

CONIN{IINE DE DJOIIONG DJOIION’G CITY COIIN’CII

AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERTN'O09/AONO/C/DJOHONG/CIPM/2026 DU

LS /01 /2026 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX D’OUVERTURE DE LA ROUTE
COMMUNALE BETHANIE – FLEUVE MBERE LONG DE 12 KM DANS LA COMMUNE DE

DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE.
FINANCEMENT : BIP MINTP, RESSOURCES TRANSFEREES A LA COMMUNE DE DJOHONG

EXERCICE 2026

1- Objet de l’Appel d’Offres
Le Maire de la Commune de Djohong, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvelt en
procédure d’urgence pour les travaux d’ouverture de la Route communale Béthanie – fleuve Mbéré

long de 12 km dans la Commune de Diohong, Département du Mbéré
COMMUNE nT&nRiFENo Piste longueur totale (km

PlDJOHONG 12 KMBETHANIE – FLEUVE MBERE
Les travaux objet de cet Appel d’Offre porte sur un lot unique pour un coût prévisionnel de 100 000
000 f CFA
2- Consistance des travaux.

Les travaux comprennent :

LOT 100 : Travaux préparatoire ;

LOT 200 : nettoyage et Terrassement

LOT 300 ouvrage d’art
3- Participation et Origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouvelle à égalité de conditions à toutes les

Entreprises ou groupement d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine d’Entretien
Routier.
4- Financement.

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le BIP du Ministère des Travaux
publics, Exercice 2026.
5- Consultation du Dossier d’Appel d’Offres

Les dossiers d’Appel d’Offres peuvent être consultés aux heures ouvrables à la Conllnune de
Djohong, dès publication du présent Avis d’ Appel d’Offres.
6- Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré à la Mairie de Djohong, sur présentation d’une
quittance de versement à la Recette Municipale de Djohong d’une somme non remboursable de 200 000
(deux cent mille) Francs CFA représentant les frais d’achat du Dossier d’Appel d’Offres.

7- Cautionnement provisoire (garantie de soumission)
Les Offres devront être accompagnées d’un cdutionnement provisoire (garantie de soumission) établi

selon le modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par un établissement bancaire ou un organisme
financier de premier rang agréé par le lninistle en charge des Finances et d’un montant égal à 500 000 (cinq
cent mille ) francs CFA. Accompagne du récépissé de la CDEC

Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 15 jours après l’expiration de la validité
des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est

attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnemelrt définitif
8- Remise des Offres
Chaque offre rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) Original et six (06)
Copies marqués comme telles devra parvenir au Secrétariat de la Commune de Djohong au plus tard \eN> /ol
/2026 à 13 heures locales et porter la mention :

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N'O09/AONO/c/DJOHONG/CIPM/2026 Dlœ©')/2026
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR TRAVAUX D’OUVERTURE DE LA ROUTE COMMUNALE BETHANIE –

FLEUVE MBERE LONG DE 12 KM DANS LÀ COMMUNË DE DJOHONC, DEPARTEMENT DU MBERE.

A « n'ouvrir qu’ell séance de dépouillement »
9- Recevabilité des offres
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13- Critères de qualification.
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
> Le chiffre d’affaires (oui/non) ;

> Les références de l’Entrepreneur (oui/non) ;
> La disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non) ;
> L’expérience du personnel d’encadrement (oui/non) ;

> L’organisation, la méthodologie d’exécution des travaux, le planning et la compréhension du projet
(oui/non) ;

> L’identification des impacts du projet sur l’environnement (oui/non) ;

14- Durée et validité des offres.

Les soumissionnaîres restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à paltil
de la date limite fixée pour la remise des offres.
15 ATTRIBUTION DU MARCHE
- L’Autorité Contractante attribuera le marché au soulnissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour
exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins – disante en incluant le cas

échéant les rabais proposés.
16- Renseignements complémentaires.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Colnlrlulre de
Djohong (Secrétariat Général).

(..-haque soumissionndire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission
établie par une banque de premier ordre ou un organisme financier agréée par le Ministère en charge des
Finances et dont la liste est jointe dans la pièce N'’12 du DAO valable pendant trente (30) jours au-delà de la
date de validité des offres,

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives devront impérativement être produites en
originaux ou en copies cellifiées conformes par le service élnetteur ou une autorité administrative (Préfet.
Sous-Préfet.. .), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et dossier d’Appel d’Offres sela
déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de prenlier
ordre ou un organisme financier agréée par le Ministère en charge des Finances, ainsi que le non-respect des
modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l’offre.
10- Ouverture des plis

L’ouverture des offres se fera en un temps à la commune de Djohong le)&üæ2026 à 14 heures précises.
par la Commission interne de Passation des Marchés de Djohong, en présence des soulnissionnaires ou de
leurs représentants dûment lnandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la

charge
11- Délai d’exécution

La réalisation des travaux a une durée de trois mois (3 mois).

12- Principaux critères éliminatoires.
' Non-conformité d’une pièce Administrative au-delà de 48 heures en dehors de la caution ;

Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

Dossier Financier incomplet ;
Omission, dans l’Offre financière, d’un sous-détail d’un prix unitaire quantifié ;

Absence de la caution.

Dossier financier incomplet :

- Une performance technique inférieure à 70% entraîne la disqualification de l’Offre.
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDERN'o09/AONO/c DJOHONG/CINIP/2026 of29/e,,iJQ0%
FOR THE EXECUTION OF THE OPENING OF THE BETHANY MUNICIPAL ROAD –MBERE,

IN DJOHONG COUNCIL, MBERE DIVISION.
Financing: MINTP BUDGET FOR THE 2026 FINANCIAL YEAR.

1 Object

The MAYOR of DJOHONG Council, Contracting Authority, hereby issues an Open National Invitation to
tender for the execution of the OPENING of the Bethany, municipal road –Mbéré River, in Djohong
Council, Mbéré Division

0 Pistes
Pl

DJOHONG

TOTAL Linth (KMItinéraire
12 KMBethany municipal road–Mbéré KP 0 – KP

12

The price of this works is
These works shall comprise

LOT 100: Works preparatory;

LOT 200 : Emprises
LOT 300 : Retracement

LOT 400 : Cleansing of ring and pipe culvelts, cleansing of structures;
2. Content of lots
The works under tlris bid constitute one (01) lot:
3. Participation and origin
Pallicipation in this tender invitation shall be open to all public works companies based in Cameroon.
4. Execution deadline
The deadline for the execution of the works is two (02) months.
5. Acquisition of the Bidding Documents
The Bidding Documents may be consulted and obtained upon publication of this bid invitation at the
Djohong council office. The documents shalï be obtained upon presentation of a receipt testifying to tlle
payment of a non-refundable deposit of XAF 200 000 two hundred thousand) payable to the Local
Treasury. Of Djohong Council
6. Provisiorral guarantee
In addition to the administrative documents, each tendered shall include a

provisional guarantee of 500 000 XAF issued by a first class banking institution approved by the ministry in
charge of finances and valid for thirty (30) days beyond the original expiry date of the offers .

Under pain of rejection, the provisional guarantee shall be obligatorily produced in its original dated llol
more than 3 (three) months.

For unsuccessful bidders, the provisional guarantee shall be released 30 (thirty) days after the bid validity
deadline, For successful bidders, the provisional guarantee shall be released only after constitution of the
definitive guarantee.
7. Submission ofBids

Each tender, drafted in English or French in 7(seven) copies, that is, 1 (one) original and 6(six) copies
labeled as such, shall be forwarded to the Djohong Council, no later than%/oæ026 at 12pm, local tinle
Tenders slrall be deposited against a receipt and shall be labeled as follows:

MILLIONS (100 000 000) CFA

8

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER Noe}AONO/c/DJOHONG /CIPM/2026 OF8(#/2026
FOR THE EXECUTION OF OPENING OF THE BETHANY MUNICIPAL ROAD –MBÉRÉ OF THE

DJOHONG COUNCIL, MBERE DIVISION.
(To be opened only during the evaluation session)

8. Bid admissibilit)'
Under pain of rejection, the administrative documents required shall be produced in their originals OI true
copies cellitied by the issuing services. The documents shall be dated at most 3 (three) months or lnust have
been established after the date of publication of this bid invitation.
The duly signed and stamped bid in accordance with the specimen contained in the bidding package. sllall
state costs in XAF inclusive and exclusive of taxes.
9. Duration of tender validity
The bids shall be valid for 90 (ninety days) with effect from their submission deadline.
10. Opening of bids

6



The opening of bids shall be done in one phase on.Lé>/02 /2026 as from 13 p.m., local time, by the
Divisional Tenders Boards of DJOHONG Only bidders or their duly authorized and well infornred

replesentatives slrall attend this session .
11. Bid assessment criteria

Bid assessment shall be based on the following criteria:
11.1. Eliminatory criteria
a) False declaration orforged documents;
b) omission in the bid of detail of a quantined unit price;
c) Justification documents legalized by non-competent authorities;
d) Failure to lneet at least 70 over 100 mark;
e) Incomplete financial offer
11.2. Sélection criteria

The principal qualification criteria (Tssential criteria)
An Evaluation shall be assessed in a binary lnanner ofeither Satisfactory or None.

Assesslnent of the technical proposal will be carried out on the basis of the main criteria shared as
follo\vs:

i) Qualification and experience of personnel in the project;
ii) The company’s references;
iii) Availability of materials and tIre esselltial ones;
iv) Execution date line.
Failure to attain 70% of the above criteria will result in the elimination of the offer.
12. Award of contract

The contract shall be awarded to the bidder whose bid, technically qualified and evaluated tIre lo\yest
bidder after verifying the prices deemed to be and substantially in accordance with the tellder file. Tlle
Contracting Authority reserves the right not to award the contract to ally enterprise falling undel
execution oftheir contracts.

13. Further information
Additional information may be obtained from the Mayor of Djohong
In case of corruption or otlrer bad practices, call to MINMAP:

<,
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Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
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A. Géné;àlitès
Article l : -Portéë de la soumission

1.1 L’Autorité' Contrdctante, tel qu’il .est défini dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres lance
un Appel d’Offres pour les tr4vpux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis
dans le RPAO.
Le, nom, le numéro d-identification faisant .l’9bjet de l’appel d’offres figlllent dans le RPAO.
Il y est fait ci-après référënces $ous le lerITië-à les.travaux ».

Le:Soumissionnaire retenu, ou .attributajre, doit achever les. travaux dalls le délai .indiqué dani- _le

RPAO, et.qui. court à compter ,de la date de notification de l’ordre de service de ëommencer -les.

tiavaux oû dans celle fixée dans ledit ordre -dé service:

1 .3 Dans le présent Dossier d’Appel- d’Offr;s, le'-termé « joui » désigne un .iour calendaire.
rticle 2 : Findhcement

La source.de financement des travaux’objet du présent .appel d’Offres est précisée dans le RP,'\O.
Article.3 : Fraude et corruption
3.1 Le Màître d’Ouvrage exige des soumissionnaires ët -des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles'
d'éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ce marché. En venu de ce
ptincipe, le Maître d’Ouvrage :

Définit, aux fins de cette clause, les expressions.ci,dgssous de la façon suivante :

Est coupable de « corruption »,quiconque offi-e, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d’influencer '.l?action d’u'ri. agent public au cours de l’attribiltion -ou
l’exécution d’un marc 1lé. . ; - :'
Se livre à des « manœu;res fraÜduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits ann
d’influencer l’attrib'utiolI ou l’exécütiôn.dlun marché :

« Pratiques collusoires » désignent toute forrne d’entente entre deux ou plusieurs
soulnissionnaires (que le Maître d’O-üvfage eü ait coànaissance ou non) visant à maintenir
artificiellement les .prix-: dés Offres à deg nivôaux ne côrlesponddnt pas à ceux qui
résulteraient du jeu dé la concurrence ;
« Pl-atiques cbercitives » désignenttoute .forl+é -d”atteinte aux personnes ou à leurs bîelrs ou

, de''lnenaces à leur -enc6ntre âfin d:influencer leur action au cours ele l’attribution ou de

.l’ekécutîon d’un m-àrt:hé. ' - - : :-. :.

b. Rejettera une proposition d’attribuiion si -elle détermine.’.que l’attributaile proposé est, directement ou
par, 1-’interlnédiaire d’un agent, cou-pâble de ëorruption.ou s’est livré à des manœuvres frauduleuse!,.
des pratiques co-llusoires ou coerciti-ves pour l'attribution de ce.marché.

3.2 Le Ministrè des Marchés Publics, Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire.
prendre une décision d’interdiction de soultLissiOüper pendant une période lï’excédant pas trois (03) ans, à
lencontre de tout soulnissionnaire reconn.u .coupable de trafîë dtinfluence, de conflits d’intérêts, de délits
d initiés, de fraude, de çorruption ou de productioh’ dé docUments. non authentiques dans la soumission, sans

préjudice des poursuites pénales qui-- pourraie.nt être engagées c6ntre lui .
rticle 4 : Candidats admis à concourir

L'appel d’Offres s’adresse à tolIÉ leg:.elïtreprëneurs ou groupenrents spécialisés dans le donlail„
d - Entretient Routier, sous réserve des dispositiôn$ ci-après 1.

a) Un soulpis8ionnaire (y conrpriÉ tôuS lef qflëmbreÿ..d-’ünTgroupelnent d’entreprises ët tous 'les sous-
traitants du: sounrissionnaiie) ’ne- doit pas sëtrouve-r-en situation de conflit d’intérêt.

b) Un soulnissiolrnaire peut être jugé coinme:étant en situation de -conflit d’intérêt s’il :

Est associé ou a été associé'dans l.e -passé,;à Üne entreprise (oÛ à Line filiale de cette entlepIisë)
qui a founri des servi’ces de' consultant pour- la concëptioIr, la préparation des gpécifÎcations et
autres documents utilisés dairs le cadre des marchés passés au titre (111 présent Appel d’Offres :

ii. Présënte plus d’hne- offre dang.le câdre du présent'Abpel d:Offrcs, à l’exception des offles
variantes Àutorisées selon lla?tiçlë 1 8; Ie cas échéarrt ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la
participation des sous-traitants'dans-plus d.’une -offre.

c) Le $oumissionnaire ne doit pas être sôus le-coüp d’une décision d'exclusion.
d) - Une entreprise-publique calnerounajge beat Éarticiper à la consultation si elle peut démontrer qLI'elle

est (i) juridiquement et finalïcièremënti autonome, (ii) administrée selon les règles du droit
commercial et (iii) n’est pas sôus Ja tütelle ou l’autorité- dilectë voire indirecte du Maître d’
Ouvrage. ) : ' - . . . . ' :

ë,rticle 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5. 1 Les matériaux, les matériels de l=Entrepreneuf, les fournitures, équipenrents et services devant être

fournis dans le cadre du Marché-doivent,brQvenir des pays répondant aux critères de provenallce
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d.éfinis dans- le RPAO9 el toutes les dépenies effèctu$es du titre du Marché sont limitées aux dits.

matériaux, mqtériels, fournitures,’ équipem.erits- etservices .

Aux. fins de l’article 5.1 ci-dessÜs9 le terme « prdveniç » désigne le lieu où les biens sont extrais.
cultivés,-piodüits ou fabriqués et d'où- broviennent les services.

rticle.6 : Qualification du soumissidnnaire.
6.1 Les .soulnissionnaires doivent, comme-pdflie intégrànte de leur ôffre :

a. . Soumettre un pouvoir habilitant .le sîgnatpire de .la soumission à engager le Sounrissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations demandéçg. .aux soumissiohnaires dans le RPAO, afin d’établir le-ur

qualificàtion pour exécuter le ma'rché:
Les informations relatives aux points suivants sont çxigées le cas échéant :

i. Accès à une lignede ciédit ou disposition d’autres l-essou i-ces financières ;

ii. Les commandes acquises. et les lparchés attribués ;

iii. Les litiges en cours :

iv. La disponibilité du matériel jndiÿpelïsable.
6.2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés

(cotraitances) doivent satisfaire aux conditions suivantçs :
L’offre devra inclure pour chacune des ent(eèrises, tous les renseignenrcnts énumérés-à l’Alticle 6.1

ci-dessus. Le RI)AO précisera les inforInati-Dns .à'.foufnir par le groupement et -celles à fournir pdr
chaque membre du groupement ; .- ; - ; ' '

L’offreet le marché doivent être signés.de .façon à- obliger tous les membres du groupement ; '

La natu.re du groupëmeût (conjôîht :ou solidaire comme’ cela est requis dans le RPAO) doit être
.précisée et justifiée par la produetion d’une -copié de l’accord de groupenlent en bonne et due forme :

Le membre du groupement désigné comme mandataiÏe,’re-présentera l’ensemble des entreprises vis-
à-vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité-Contractante pôur l’exéCutioII du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les.-c6traitants se ré}>ârtissent les solnlrres qui sont réglées par le

Maître d’Ouvrage Délégué dans On compje unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le
Maître d’Ouvrage Délégué dàns son propre .compte iorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3 Les soumissionnaires doivent égalemeht. pré$ënter: dég piopositions suFfisamment -détaillées pour

démontr:er qu’elles sont conformes aux .spéeincatiôns techniqües ’et-délais d’exécution visés dans le RPA O.
6.4 Les soumissionnaires demand.ant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir tous les

renseignements nécessaires pour prôuv6 t qu’.its gatisfont'aui'--critères d’éligibilité décrits à l’allicle 32 du

/-,..rticle 7 : Visite du site des trava'ux

tout le ïinéQire; et sous sa propre respon-sabilité;-tôus.les renseigôements qui peuvent être nécëgsail'es pour la

préparation. de l’offre et l’exécution dës travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
sounlissionnaire.' ' . ,

7.2- Le Maître d’Ouvrage autorisera lé Soumissionna.ire et ses employés ou agents à parcourir le linéaire à
réhabiliter aux- fins de ladite visite, nlais seuleluent à là condition expresse que le Soumissionnaire, ses

employés et agents dégagent le Maître d’OuVrage; seg emp}oy.és et agents, de tolltc responsabilité pouvant ell

résulter et les indemnisations si nécéssaire; et.- qu’ils- denléurent responsables des accidënts moI-tels ou

corporeli, des pertes ou dommages matériéls, eoûts et:frais ënëourus du 1fait de cette visite
7.3 Le Maître d?Oüvrâge peut organiser une':visite du lieu des-travaux au moment de la réunion préparatoire
à l’établissement des offres mentio-nnéos à -11article 19 du RGAO.

R_GAO
1

7.1- Il est conseillé au soumissionnaire.de.visiter.-etld’-inspect-êr le liêu des uavaüx ct ses env-il'ons et.parcouli r

5.2
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B. Dossier d ’Al;peI d’Offres
rticle 8 : Contenu du Dossier d’ Appa d’O.ffrës

8.1 Le .Dossier d’Appel d’Offres décrit lei Iravaüx -faisant l’objet du lnaï-cilé, fixe les procédtlres de

conÉultation des entrepreneurs Qt précise les conditiollg du lnarclré Oulle Ie(s) additif(s) publié(s)
conformément à -l’àlliële 10 du RGAO, il comprend les pri'ncipaux documents énunlérés ci-après :

a. L’Avis-d’Appel d’Offres (AAO) ;

b. Règlement Général de l’Appel d’'Offrëi (RGAO) ;

c. Règlement Particulier de l’Appel d’Offreg (RPAO)-;
d. Cahier des Clauses Administratives Pàlticulières (CCAP) !

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
1 n A AI =eA Jjn DA , + Jr\ ne A An , JAn nn= : = , T - 1 nn : + i 1 l'esi i

e.
f.

g.
h.

Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
Le -cadre du Sous Détail des Prix Unitaires ;

. . 1-1
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Article 1 1 : Friis de soumission-

Le candidat supportera tous les .fl'ajg afféreïïts à la'. préparation et à la présentation de son offre, et
l'Autorité contractante n’est en aucun cas rësponËable de ces--frais, ni tenue cic les régler, quel que soit le

(!éroulement ou l’issue -de la procédurë d’Appël d ’Offres.
rticlë 12 : Langue de l’offre . : - - : 1 : -’

L’6ffre ainsi que toute col=respondance et "tout document, échangé entre le Sounrissionnaire ct

-Autarité contractante- seront rédigées en français oû è il .arïglàis.t'Les ctoculllcnts complémentaires et les

iilrprilnés .fôurnis par le soumissionnaire p-euvelit -être rédigés dans une autre langue à condition d’être
accompagnés d’une tlàduction firéëise en. frança-is ou ;en anglais ; auquel cas aux fins d’interprétation de
l’offre, la traduction fdra foi. - . - . !. . ' ' - -' ’
,1_rticle 13 : Documents constituant'l’offre

L’offre présentée par le souInissionnaîl'e cblql-prendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis
et l-egroupés en trois voltllnes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
11 comprend :

i. Toug’ leg doculnents attestant que le.souJùiisionnaire :

A souscrit les déclarations prévues 'par les lois etrèglenrents ell vigueur ;

Le éàdre du planninà d’exécution; ':1

j. Documents graphiques et .autres. élémentÉ du doësiér technique ;
k. Modèles et fîëhes de présentation du -mdtériel,'personnel -et références ;

1. Modèle de lettre de.soumission.:
m. Modèle de;cat;tion de soumission ;
n. Modèle de caution de retenue de garantie en reMplacement de la retenue de garantie ;
o. Modèle de marché :

p. Formulaire relatif aux études préalables !
q. La liste des banques et organislneË finanëiers. de leF rang agrée par le Ministre en charge des finanëes

autorisés à élÜettle des cautions.

f -2 Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires. conditions contenus clins le
DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de prépalel une offre conforme à tous
égal-ds audit dosgier. Toute carence peut entraîner le rejét de son offre.

rticle 9 : Eclaircissement. apportés au Dossier a’,'\ppel d’Offres et recours
3.1 Tout soulnissïonnaire désirant obtenir des éclàircisselïients sur le Dossier d’Appel d-Offres peut en ïaile
1: demande au Maire de Comnrune de Djolrong par écrit à l’adresse de l’Autorité ContIactante indiquée dans

le RPAO. L’Autorité Cotrtractante répondr4 par écrit à toute demande d’écIaircisselnent reçue au moins
quatorze ( 1 4) jours avant la da-te limite de dépôt des ol’fles.

Une copie de la réponse de l’Autorité Cor;tractante ilidiquant .la question posée mais ne mentionnant pas
son auteur, est adressée à tous les soumission-naires ayant acheté lé Dossier d’Appel d’Offres.
9.2 Entre la- publication de l’Avis d’Appel d’Offrçs et l’ouyellure des plis, tout sounlissionnaire qui s’estime
lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut.introduire une requête auprès de l’Autorité
Contractante.

:;.3 Le recours doit être adressé de l’Autorité Contractante avec CQpies à l’orga11isme chargé de la régulation
(;es Marchés Publics et au Président de la Colnmission Départementale de Passatiolr des Marchés Publics.

Il d6it parvenir au Maître d’ouvrage au 'bltls. tard'-quatorze (14) jours avant la date d’ouveltul-c cles
1

9.4 L’Autorité contractante dispose de cinq (05).jours bou.r-réaÉir. La copie cIc la réaction -est transmise à
l-organisnre chargé de la l-égulation des Mal-chés' Public - „ '

r'ticle 10 : Modification du Dossiër d’Appèl d’offres ;
!0.1 L’Autôrité Co\ltractante peut, à',tout moment :àvànt 14 date limite de dépôt des Offres et pour tout motif.
que ce soità son initiative ou en répônse à Lilie deMande d ’-éëlaircissenrents forlrr u lée par un soumission naile.
I'.lodifier le Dossier d’Appel d’Offres en.p-übliant all a'dditif.

10.2 Tout additif ainsi publié fera partie infégr-ante"du Dôssier d’Appel d’Offres conformément à l Article
8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit -ou, signifié' à. tous lës soumissionnaïres qui ont acheté le
Dossier d’Appel d’Offres. Ces clerniers accusel'ont -réception de .çhacun des adcïitil's à l’Autorité contractanïe

clépôt des offres, conforlrrélnent aux dispositions de l’Article.22 du RC3AO,

1

10.3 Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de telpps pôur tenir compte de l’additif dans 1a

p:-éparation de leurs offles, l’Autorité contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la=date limite de

c= Préparation des Offres
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- S’est dcquitté des çlroïts, taXes; ilirpôts, cotisations, colrtributions, redevances ou - '
prélèvénlents de quçlque natüre que ce soit ;
- N’est pas en état de liquidation jüdiciaire bu en failiite ;

- N’est pas frappé de !’unQ dps interdictio-ns -oh d’échéances prévues par la législation en
VIgueUr.

ii. La cautibn de soumission établie conformément -aux dispositions de l’allicle 17 du RGAO ;
iii.- La confirmation écrite habilitant Ie. signatqire de l’offre à engager le Soumissionljaile.

conforménrent aux dispositions- de- l’alticle 6.1 du RGAO ;
Volume 2 : Offre technique

b.1 Les renseignements sur les dualific4tions
Le RPAO précise la liste des documentÉ à fournir pai les soumissionnaires pour justifier les critères
de qualific-ation nrentionnées..à l?altiëlç 6.1 du RPAO-.-
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b.2 Méthodojogje

Le RPAO précise les éléments constitutifs de proposition techïlitïue des soumissionn-aires
notamment : tine note méthodologique pollant sur une 4nalyse des travaux et pI-écisant l’organisation
et la progralnlnation que le soulnissionnairë compte mettre en pldce ou en œuvre pour les réaliser
(installations, planning, PAQ,; sous-tfaïtaITce,:,attçstation dë visite -du site le cas échéant, éte=)
b.3 Les preuves d’acceptatioh des cônditiôns -du' rüafché .

Le soumissionnaire remettra .les copies dûment p-araphéesI dei documents à caractères administratif et
technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses AdministratiVes Particulières (CC AP) ;

2. Le Cahier des Clauses.Techniàüeg Particulières (CCTP) :

b.4 Commentaires (facultatifs) '-: . . : . : -1

Un commentaire des choix techniques dû projet et d’éventuelles propositions
Volume 3 : Offre financière

: 11. La soumission proprelnent dite, en orig-iirat rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en

- vigueur, siglïée et datée ; - ’ " : : "'
2. -Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

3. Le détâil estimatifdûnrent lenrpli ;

4. le soug détail des prix et/du la :dédolïlpôsitibn des prix forfaitail-es :

Caution de soulbission.
,z'.rticle 14 : Montant de l’Offre

14.1 Sauf indication contraire figurant dans lé Dossier d? Appel' d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits dans l’alticle 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du
Détail Quantitatif et Ëstinratif chiffrés présentés pir- lë soumissionllaile

1.+.2 Le soumissionnaire relnplira les prix unitaires èt totaux et tous les postes dll bolderedu de prix dc Détail
quantitatif et estinratïf.

14.3 Sous réserve de dispositions contr4ires prévues dàns le.RPAO et du CCAP, tous les droits, impôts et
taxes.payables par le soumissionnaire ad titre du fut.ur marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours
avant’la date. lim.ite de dépôt des off\'es:sèront-'inclus'dans les -prix et dans le ïnontant total de son offle.

Tous les prix unitaires devront être justifiés par.des soug détails établis colrfolnlément àu cadre proposé
à la pièce N'’1 0.

4l:icle 15 : Monnaies de soumission et de règlem'ëfr t.
La monnaie utilisée est le Franc CFA. ’

Le mont-ant de la soumisÈion, les prix unitaiïès. dti bordêreau des prix et les prix du détail quantitatif
et '.'stimatif sont libellés entièrement en Francs CFA de la.mahière'suivante :

a. LeÉ prix seront entièrement libellés dânà la monnàié.rïatidnale. Le soumissionnaire qui compte engager
des' dépenses dans d’autres monnaies pôur la réàlisation des Travaux, indiquera en annexe à la

soumission le ou les pourcentages du lnôlttant de l’Qffre nécessaire pour couvrir les besoins en
monnaies étrangères, sans excéde.r ün maxinlum de tl:o-is rtlonnaies de pays membre de l’institution de
financement du marché.

b. Les taux de change utilisés pai le Sounlissionhaire pÔ.ur convertir soli offre cn monnaie nationale seron1
spéctfîés par le soulnissionnaire ën anliexe à la soulüisgion. Ils seront appliqués pour tout paiement au

titre dû Marché, bour qu’aucun risque de change ne soit suppollé pal- le Soullrissionnaire retenu.

C

Le RPAO précise les éléments peirnettantdbjustifier le coût des travaux. à savoir :

Les soumissionnaires utiliserol it. .à' cet effet Tes.'pièces et .nïodèles prévus dans le - Dossier d’Appel
d'Offres, sous réserve des dispositions de l’Arti.clë 117,2 dû RGAO concerirant les autres formes possibles de
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A i'Iicle 16 : Validités des offres
16.1 Les offïes doivent demeurer valables pçndant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de

l’-Appel d’Offrçs à compter dé la. da Ie de 'remi.se- des:'offres fixée pal i- Autorité Contractante, en
application de l’article 22 du- RGAO. Une 9ffre vàlab Ie pour une période plus coulle sera rejetée par
l’Autorité contractante comme non-conforme.

16.1 Dans les cilcbnstances eiceptionnejles,- l’Aütbrité Contractante peut solliciter le consentement du
soulni,ssionnaire à une prolongation du gé.lai _de validité. .La demande et les réponses qui lui seront
faites le seront par écrit. La validité de la ëaution de soumission prévue à l’article 1 7 du RGAO sera de
même pr91ongée pour une duréë correspondante. Un Soumissionndire .peut refuser de prolonge1 la
vaIidifé dç son ,offre sans perdre .ga calltioli de soÜmission. Un soumissionnaire qui consent à une
prolongation ne se verra pas demander de-lnodifiçr sôn offre, ni ne sera autorisé à le faire.

1l3.3 Lorsque- le marché ne comporte pas d’alticle de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60)- joUrs, .les montants payables au souïnissionnaire retenu, seron[
actualisés par application de la formule y-rçlative figurant à. la demande cIc prol'ogation que le Maître.
d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaii'e(s). La péliodç d’actuàlisation ira de la date de dépàssenlent
des soixante (60) jours à la date de notifiéation du marché ou de l'ordre de service de démarrage des
travaux au soumissionnaire retenu; teï q_ué f3révu par le CCAP. L’effet de l'actualisation n’est pas pris
en considération:aux fins de l’évaluation.

Ar:icle 17 : Cautiori de soumission -' . -: i: 1

17.1 En àpplication de l’allicle 13 du RGAÔ,. le sôumissiohnâire fournira une caution de soumission du

montant spécifié dans le Règlëment Paltk,uli-ei-de l’Ai)peI d’Offres, laquelie fera paltie intégrante de
son offre

17.2 La caution de soumission sera confQi'me.au mddèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offles ; d’autres
lnodèles peuvent être autorisées, sous résçrÿe;de 1:.approbation préalable de l’Autorité Contractante. La
caution de soumission delneurera falide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de

validité dei offres, ou de toute nouve-IIé date limite de validité demandées par l’Autorité contractante et
aceeptée par le soumissionnaire; eonforlnément auxdisÉositions de l’alticle 16.2 du RG AO.

l'7.3 Toute offre non accompagnée d’une Cdutio'IT’de soumission acceptable.sera l-ejeïée par la Conrlnissiolr
Dépallenrentale de Passation des IÇ4archés Publics côljrlhe .non-conforllle. La carltioli de soumissi-on
d’un groupement d’entreprises doit êtrë établie au,,nom du mandataire sotlnrettant l offre et mentionner
chacun des membres du groupement.'

1 /.-1 Les'cautions dé soumission et les offreg des'soùlnissionnaires non retenus scIont restituées dans un délai

de quinze (1 5) jours à compter de la date"de publication des résultats .

l’7.5 La caution de soulnissiolr peut être saisie :

a. Si lé soumissionnaire retire son o-ffPe durant la période de validité ;

b.Si, le sounrissionnaire retenu : Manque à son obligation de soLIScrîre le lnalcIré en application de
l’article 37 du RGAO.

A!-;icle i8 : Propositions variantes des sôun;issionhaiïes
It 1.1 Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans les.délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces

délais, et, indiquela la méthode retenue pour l’évaluàtioli du délai d’acllèvenrent proposé pal- le
sounrissionnaire à l’intérieur des délais..spécîfiés. Les-ofÔ-es proposant des délais au-delà de ceux
spécifiés geront considérées comme nQli,cohforl iles,

13.2 Excepté dans le cas mentionné à l’allicle- 18:3 ci.-(!'essôus, lës sounrissionlraires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d?abord. chiffrer-la, Solution de basé de l’Autcliïé Contrdctairte telle que

décrite dans le Dossier d’Appëï d?Of:frçs, et 'fOurI\iF en"outrë tous les renseigllenrents dônt l’Autorité
C6nïractante a besoin pour prôcéder à'l’évàltiation -complète de la variante proposée, y compris les

plans, notes de c.alcul, spécifications techniques, souÈ déïails' de prix et nléthodes de construction
proposées, et tous autres détails utiles. L? Autorité Contractante n’examinera que les variantes
techniques., le cas échéant, du sounlissionnaire donf l’offrçcônfornre à ’la soILltion de base a été évaluée
la moins distante.

18.3 Quand les soumissionnaires sont autdïiség, stlivant. le RPAO, à soumettre directement des varialltes
techniques pour certaines part-ies des trdyâtlx, ces Ôallieg de travaux doivent être décrites dans les

spécifications techniques. De telles variantes seront 'évatué.es suivanT lëür mérite piopre cil accord avec
les dispositions de l’article 3 1 .2 (g) du RG/\O.

Att icle 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
Il n’est pas prévu une réunion préparatoire à l?établisienrelit dés offI-es sauf cas de force majeure.

A['icle 20 : Forme et signature de l”Offre
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2(1.1 Lé sot;missionnaire préparera un oriàiDàl .dès .documents CQnstitutifs d.e l’offre décrits à l’alticle 13 du

RGAO> éh un volume' portant clairement- l’indication « ORIGINAL ». De plus, le soumissionnaire-
soulnetl.I'a le nombre de copies rëquis dans les RPAO, poljant l’indication « COPIE ». En cas de

dit,,ergënce éntre l’original et les copies, l’original fera foi.
L’original et toutes les copies d.e 1.’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans
le cas des .côpieé, des photocopies soût égalel]lent acceptables) et seront sigllés par la ou les personnes
dûment habilitées à signer au nom du soumissionnaire, conforlnélrlent à i’alticle 6.1 (a) ou 6.2 (c) du

rIGA-o, selon le cas. Toutes les pages de ,l’bffre comprenant des surcllarges ou des changements serollt
paraphées par le ou les signataires de l’offre,.
L’offrë ne doit comporter aucune môdiHc-àtion, suppiession ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou lçs si-gnataires .de la soumission.

D - pépôt-des offres

'l-'l:i J!'

20.2

..<
.a

1

20.3

hr \ icle 21 : Cachëtage et marquage ,,:1111 Ii::,.Jy+

+

2 ie 1 Le soumissionnaire placera l’ôriginaï et' lei côp.ieg des documents constitutifs de l’offre dans deilx
enveloppes séparées et scellées portant la mçntion « ORIGINAL » et « COPIE » selon. le cas. Ces
enveloppei seront ensuite placées dans une enVeloppe extérieure qüi devl-a égalelnent être scellée, nlais
qui ne devra donner aucune-indication-sur l’-idénÇité d.u sôumissiol\naire’.
Les enÿeloppes extérieures : ' ’ . :*t; " -- 1

a.. Seront adressées à l’Autorité ContI;actante.à l’adfësse indiquée daûs le Règlëment Particulier de

l’Appel d’Offres ; . -- . : :;. . : - -:~

Polteront le nom du projet ainsi que l’objet et -le nüméro de l’Avis d’Appel d’Offres indiquées
dans le RPAO, et la mention « A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEM ENT ».

21.3 Les 1 enveloppes intérieures polteronf également le nom et l’adresse du souïnissionnaire de façon à
përmettre à l’Autorité Contractante de renVoyer l’offre -sceIIée si elle a été déclarée hors clélai

conformément aux dispositions de l’à"rticle 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l’article
24 du RGAO. ' . :':' '- ' ;. '’-

2 = .-1 Si:l’enveloppe extérieure n’est pas scellé.e et màrquéë.côrrïmè indiqïlé aux articles 21.1 et 21.2 susvisés.
l’Autorité Contractante ne sera nullelfïent respQnsablë-si'1?offre est égarée ou ouvelte prématurément.

d;.’:icle 22 : Dateet heure limites de dépôt des-.ofïres
22.1 Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractantë à l’adresse spéci liée à l’article 21.2 du RPAC)

au plus tard à la date et à l’heure ëpéeifiéçs ddris lé' Règlement particulier cIe 1-Appel d’Offres.
22.2 L’Autorité Contractante peut, à son gré, re-porter.'la date lï}nite fixée -pour le dépôt des offres en publiallt

un additif conformément aux dispositiong de l’aEticle "10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et

bblidàtions de l’Autorité Coütractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite
initîàle seront régis par la nouvelle date .limite.

A!#icle 23 : Offres hors délai

of-B-es conformélnent'à llalticle 22 du RGAO sera déclàr_ée hors déla'i et, par conséquent, rejetée.
8 3''iclc 24 : Modifications, substitutions et retrait des offres
U11 Soumissionnaire peut modifier, remplaceï ou. retiÉer son. offrë abrès l’avoir déposée, à condition que la

nolification écrite de la modification ou du ,retr4it, soit reçue .par’-l’Autorité Contractallte avant l’achèvement du

api)licatioh de.l’alticle 20.2 du RGAO. La modification ou l’ôffre de remplacellrelrt correspondante doit être
jc.',i,'te à -ldnotification écrite. Les envëloppes doivent pottef clairëmenY selon le cas, la nlention « RETRAIT »

2---!. ! Là. notification de modification, de rçmpiacelnent ou de retrait de l’offre pal- le Sounlissionnaire sera

prép,irée, cachetée, marquée et elivoyée coïrfoïnrément aui dispositions cIe l aïticle 21 du RGAO. Le
retrait.peut également être notifié par télécopje, maiè devra dans ce cas être confirmé par ia notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet.postal faiial qt foi, ne sera pas postérieure à la date limite
fi&ée pour le dépôt des offres.

déiai prescrit pouf le dépôt des offres.--Làdite notificafi9n ddi-t être -signée par un l-eprésehtant habilité en

Les offres,dbnt les soumisgionnaires demàlldënt. le 'retrait èn' application de l’alticle 24.1 leur seront
renvoyées sans avoir été ouyelles.
Aucune offre ne .peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date lilllite de dépôt des offres et
l’expiration de la période de validité-de l’offre spéci’fiëe par: le' modèle de souïlrission. Le retrait de son
offre par le soumissionnaire pendant cet intër\,alle peut entraîner la conliscation de la caution de
soumission conformément aux dispositiqns de l’alticle 17.6-du RG/\O.

6

Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après la date et l’heure limites ïixées pour le dépôt des

c l '< Ol;FRE DE REMPLACEMENT » ou '& MODIFICATIÔN-».
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E : OUVERTURE DES- pLIS ET EVALUATIONS DES OFFRES

RTICLE 25 : Ouverture des plis et reëours
25.1. La commiésion de passation des mârchés çompétente procédera à l’ouvertuI-c des plis en un ou deux
temps et ën présçnce des représentànts -des soumi.ssionnaires ciùi souhaitent y assister, à la date, à l’heure et à
l-adresse indiqüée dans le RPAO. Les représqntants des soumigsionnailes qui sont présents signeront nil
l':'gistre ou une feuille attestant leur présence.
:: 5.2 Dans un premiertemps, les enveloppçs mârquées « retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à

llautc voix, tandis que l’enveloppe çontenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans

avoir été ouverté.-Le retrait d’une offre ne sera autorisé-que si la notification correspondante contient une
i-,'lbilîtatioll valide du signataire à delnander.le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les
elveloppes marquées « Offre de Remplacelneli.t-» serol-lt ouvellçs et annoncées à haute voix et la nouvelle
'.)!'fl-c correspondante substituée à la précédente,.qui 'sera renvoyée au Sounrissiollllail-e concerné sans avoir
é lé c>Llverle. Le remplacement d’offre ne sera àtltorisé que si la notification collespondant3 contient une
: :rbititation valide du signataire à demander le. r.emplaëelnent et-est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes
!;'larciuées « modification » seront ouveltes et leur contënu lu à haute voix avec l’offre corl-espondante. La
lliod ificatîon d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une Ilabilitation valide dll
sign:ltaire à demander la lnodific4tion et est lue À haute voix. Seules les offles qui ont été ouvertes et
a:inoncées à haute voix lors de l’ouverture deË plis sëront enstï.ite évaluées.
:5.3. Toutes les enveloppes seront ouveltes l'.une apfès l’autre et le nom du sounlissionlraire annoncé à haute
voix ainsi que la lnelïtion éventuelle d’une IËodification',. le:prix’de l’offre, y compris tout rabais [en cas

c!-ouveltule des offres financières] et toute varia-nté le c-as,échéant, l’existence d Iltle garantie d’offre si elle
est e\igée; et tOLit autre détail que l’Autorité Contractante peUt juger utile de mentionner. Seuls les rabais et
\ ari:+nïes de l’offre annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conforMément aux dispositions de l’article 24 du RGAO) qui
!r-olit pas été ouvertes et lues à haute voix durant la sélance 'd’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison.
1' 3 sel-ont pas soumises à évaluation
15.5. Il est établi, séance tenante un procès-yerbal d’buVeltüre deË plis qui nrclltionne la recevabilité des

t-l’fn- -;. leur régul.arité administrative, leurg.prix,.leurs rabais, et .leurs délais. Une copie dudit procès-verbal à
'qll' t Ie est ànnexée la feuille de présellce 'est remiSe à tôus les pallicipants'à la lin de la séance.

75.6. A .la fin de chaque séance d’.ouveltüre des plis; lç:pl'ésïdent'de la comnlissioll met immédiatement à la
ciispt,sition du p6int focal désigné par l’ARMP;-une ëbpi'e paraphée des offres des sounlissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Nïarë11és Publics, il doit être adressé à l’autorité
c.-llaï'3_de dei MarChés Publics avec copies à l’=orgaliislûe chargé de la régulation cles Marchés Publics et au
f 'ïaîï :-e d’Ouvrage.

ii doit parvenir-dans un délai maximum de' trqis (03) jours,ouvrables après l’ouveltIlle des plis, sous la forme
c:-une lettre à laquelle est obligatoirement joint -uri feuillët de la :fiche .de recours dûment signée par le

lcqtlt’lant eti éventuellement, par le Prégid,ent d.e la Colïimission dé Passdtion des llrarchés.
e R’!_ICLE 26 : Caractère confidëntiel,de la procédure.
2 3.1. Aucune information relative à l’exalïten,.à l’évaluation-, à la CQmparaison des offres, et à la vérification
c: 3 la CÏualificatioh des 'sounrissionnaires-; et. à là recolnnlançïation d’attribution du M arcllé ne sera donnée aux
s )tlll’issionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite pI-océCIUl-e tdnt qüe l’attribution du

I, Ïal'l 1lé n'aura pas été rendue publique.
, 5.2. Toute tentative faite par un sounlissionnail-e pour iniluencer Ia Conrtnissioll cle l)assatiolr des Marchés
o..I : Sot-Is-commission d’Anajyse dans t’évalüatïo’n des 'offreg ou l’Aütolité Colrtractallte dans la décision

t: ajl il)ution peut entraîner le rejet de son oifre. : = „. 7

2'3.3, Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.21 entre l’-oüvellute des plis et l’attribution du marché, si un

sf )u 11 issionlïaire souhaite entrer en contact aveë -l’Autorité Coît'tractante pour des motifs ayant trait à son
c;!'fl-c il cjevra le faire par écrit.
' R'! ÏCLE 27 : Eclaircissement sur les offres ëtccontâcts avec -le Maître d’Ouvrage.
1 7.1. l’our faciliter l’examen, l’évaïuàtion dt là''corïlpal'aison des: offres, le Président de la Conlïnission
Lél?;'ltelnentale de Passation des Marchés Publics peut, si elle désire, delnaIrcle i- à tout sounlissionndire de
cîolrïi :r des éclaircissements sur son 'offre: La delhandë'd’éclâircis-sements at la réponse qui lui est appol'tée
sont i'ormuIées par écrit, mais aucun changement.du montànt ou dû contenu de la soumission n-est recherché.
oI;fc:-' ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour ëonfirmer la ëorrëction d’erreurs cIe calcul découveltes pal la
s,lus ,'omlnissiori d’analyse lors de l’évaluation .des goumissions: conformément atlx dispositions de l’article
2:) (i l RGAO. .
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27.2. Sous réserve des dispositions dé- J’alinéa l' susvisé, -les iou:missionnaires ne contacteront pas les
hlell.bles de- la Commission des. marchés ët:de la sous-cominiss'ion pour des questions ayant trait à leurs

o fflcs, entre l’oÜvellure des plis et l’attribution du marché.
/\R’t ICLE 28 : Détermination de la ëonformité des offres.

28.1. La SotIs-commission d’analyse procèdera à un -examën détaillé des offres pour déterminer si elles sont
conrjJlètes, si les garanties exigées o.nt été fo.Ürnies-, si les documents ont été correctement signés, et si les

o l’fI-CS sont d’une façon générale en bon Qrdre.

23.2. La Sous-commis-sion d’analyse déterminéra ëi l’offre est conforme pour l.’essentiel aux dispositions du

1:os:- icr d’ApÉel- d’Offres en se basant sur son contenu gans avoir recours à des élélirents de preuve
extl; 1sèques.

li i.3 l'Jne offre conforlne pour l’essentiel au DQsÉier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les
l: rll' :s. conditions, et spécifications du Dossier d’ Appel d’Offres .sans divergence ni réserve importante.. Une
ci iVL-' ;ence ou réserve importante est celle qui :

Affecte sensiblehrent l’étendue, la ’qualité ou la réalisatioli des Travaux ;

Ljmite sensiblement, en contradictiôn '-'avec lé Doésier -d’Appel d’Oflies les droits l’Autorité
contractante ou ses obligations au titre du marché ;

iii. I:st telle que sa correction affecteratt.il}justelnent la compétitivité des autres soulnissionnaires qui ont
présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dosiier d’Appel d’Offres.

23.4 Si ulie offre n’est pas conforme pour l’ësgelïtiel, elle:-serâ écartée par la Conrnrission des Marchés
C-oil !)étente et. ne pourra être par la suite rendue tonfonhë,

23.5. L’Autorité-Contractante se réserve le droit d’accepter ou qe ï'€jeter toute modification, divergence ou
IIS'_': \-c. Les modifications, divergences,-variantes et autreg fûcleurs qui dépassellt les exigences du Dossier
'_:’ Ai l)cI d’Offres ne doivent pas être prjses en compte lors de l’évaluation des offles.
z '8.1 1_CLE 29 : Qualification du soumissionnaire.

IJd Sous-commission s’assurera que , le Soumissionnaire retenu pour avoir . soumis l’ofïi-e
s clb"''111tiellement confolme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification
s:ijl: lis à l’article 6 du RPAO. . Il est êssëï\tiel .-d’éviter toüt'.'arbitraile dans la détermination de la

1

ii
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c :.la : i iicatlon.
n’' ICLE 30 : Correction des erreurs,

S-il y a contradiction entre le prik-uniïailë et le -prii total obtenu en mu ltiplidnt le prix unitaire par les
qtlantités, le prix unitaire feia foi et .le pïik total s-era èorrigé, à moins que, de l’avis de la sous-
colnmissiôn d’analyse, la virgule des décirùafes du prix unitaire soit manifestement maI placée auquël
cas le prix total indiqué prévaudra- et le prix uriitaire sera corrigé ;

1.. Si le total obtenu par addition ou -soustractibn des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi
ct le total sel'a corrigé ;

r S-il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres- et en clriffres,. le mollt,t„t en lctt,'es fera foi_ à
nloïns que ce montant soit -lié à -une erreur arithmétique confirmée par le sotls détail dudit prix, auquel
cas le montant en chiffres pré.vaud/asous réserve des- 41inéas (a) et (b) ci-dessus.

= ).? I,c.montant ngur'ant dans la soumission seràcorrigé par la sous-comlnissioll d'analyse, conforlnélnellï
à la lll'océdure de correction d’erreurs .su'smention-née et; avec la confirmation du Soumissiolrlraire,- ledit
l' :otI- tIlt sera réputé l’engager.
._'l. J '<i le soulnissionllaire ayant préselrté l’offre évaluée la lnoills-distante, n’accepte pas les corrections
:: ,tIl ' IL;CS, son offre sel-a écallée.
, 1< “:i.E 31 : Conversion en une seule monnaié.

J t. ; .>otlr faci:liter l’évaluation et l'a coMparaison des :6ffreg, la-sous-comlnissioll d'analyse convertila les

!"i'i\ .!cs offres exprimés dans les divers.es' monnaies dans lesquelles le Irrolrtant de l’offre est l)ayable ell
t!-all:-,; CFA. . , : ' ' - -c

31.1 L.a conversion se fera en utilisant le coLirs .vendeur fixé par la Bânque-des États de l’Aflique Centrale
( ’311 '.C'). daris les eonditions définies par le.RPAO.
,_B 'eLE 32 : Évaluation et compara.ison des offres àË plan financier.

: J. ! ! .a Sôus-commission d’analyse.vériÛerà le§ bffieg reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
Ci A :~cI d’Offres pour en rectifier les errëur§ de ca.lëul:événtueJles. La sous-collrllrission d’analyse corl'igera

's l ours de la façon suivante : - '

32. ’ -:ell les les offles reconnues conformes, sëlon les dispositions de l’article 28 du RGAO, serônt évaluées

1

If

ci c, p:ïlées pa-r la Sous-colnmissiolr d’ànalyse.
: !.; ;II évaluant les offl-es, la sous-colnInission détermInera pour chaque offre le nrontant évalué de l’offlç
1-l1 l'I -11 liant son m011tallt colllllle suit :

J L i
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1,. En càrrigëant toÜte erreur éve-nt-uelle .co-nformément:aux dispositions de l’al’ticle 30.2 du RGAO ;

!). En excluant les sommes provisionrtelles et, 1.é cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans

le D.étail quantitatif et estïmatif récapit-u.latif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie,
lorsqu’iII sont chiffrés de façon çompétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule mon-na.ie le ITfontant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’article 3 1 .2 du RGAO ;

(!. En ajustant de:façon appropriée, sur dps bases techniques ou financières. toute autre môdincatioll.
d iv-ergence ou réserve quantifiab Ie ;

c. En prenant en considération les différents délais d’exéëution probosés par les soumissiolrnaïres, s’ils
sont autorisés par le RGAO ;

Le cas échéant, conformément pux disfiositions de l’alticle 13.2 du RG AO et du RPAO, eli
appliquant les rabais offells- par le Soulflisëionnaire Éour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel
d -offres est lancé simultanément -pour plusieurs lots ;

Le cas échéant, conforlnément aux dispos jtions de l’alticle 18.3 .du RP AO et aux Spécifications
techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises. seront évaluées suivant leur
llrérite propre et indépendamment du fait que le S-oulnissionnaile auIa ofl-elt ou non un plix pour la
solution technique spécifiée par l.’-Autorité contractante dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révisibn deg'pi-ix"fîgufant-dans les CCAG et CCA P, appliquées durant la
:-'érit ,de tl’exécution du Marché, ne sera pas i>tis.ën Lôhgjdération 16rs de’ l’évaluation cles offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante es 1 jugéë anormalement basse ou est- fOItenrent déséquilibrée par
rI..pp.lrt à l’estimation du Maître d’Ouvrage des .travaux ài exéëutër dans le, cadre du Marché, la Sous-
c’illl:nission d’analyse peut à pallir du sous détail de prix foürni par le souïnissiolrnaire pour n’importe quel
é é 11 ' :nt. ou -pour tous les éléments du Détailquantitatif et.estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec
_s ;lrétllodes de construction et le caleridiiçr })Ïoposé. - Au . cas où ]es justificatifs présentés par le

3 _)ui. issionnaire' ne lui semblent pas sattsfaisanti, le Maître d’Ouvrage peut l'e.ietel- ladite offre.
/ R ’ iCI.E 33 : Préférence accordée aux sbumissionnaires nationaux.

1

1<AS !) 1

F : ATTRiBUTION DU MARCHE.
1 R’: ÏCLE 34 : Attribution,

1_- Autorité ContIactante attrib-uera: le:JMaËché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue

c .)Il: .1IIre pour l’essentiel au Dossier d’Appël.d’Offres -et ÿui dispose des cabdcités techniques et nnâncières
1 cgt, ses pour exécuter -le Marché de façori satisf4ibal]te;et dont -l’offre a été évaluée la lnoins-disante en

ci ïllt Ëc cas échéant=les rabais proposés.
'. c

/ & ICI.E 35 : Droit du Maître d’Ouvrâèe de’ déclarër un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler
rire lrocédure.

' li Ci,E 37 : Publication des résultatk d’attribution du maréhé ët recours.

: 1. L’,\lltdrité Contractante communique à to-ut sounlissionnaire ou administration concernée, sur requête à

,- 1. It cIc l’Obselvateur Indépendant ainsi q'de- lebfocès:verbal dqla séance d’attl-ibrlt ion du nrarcllé y l'elati I-
1: IIt, JI est annexé le rappolt d’analyse deg offres: l

: 1 ._ L’Autorité Contractante est tenue de colirlpuniquer les'.motifs de lejet des c)ffI-CS des sotlmîssionnail-es
ç,rl 'rlrés qui en font la demande.
:7..' Après 'la publication du résultat’ de l’attr-ib\ltion, les offres non retirées dans un délai maximum de

cj:Iii c ( 15) jours seront détruites, sans qu’il y ait -lieu à réclamatibn, à l’exception de l’exemplaire destiné à

OI 'nisËlre chargé de la régulation des rbarçhés pu.blics::-

. 17. . En cas dé recours, il doit être adressé 'à l’autorité -chargée des lnarcllés publics', avec copies à
nisllle chargé de la régulation des marchés publics, à l’Autorité colltractante et au Président de la

: oi lrïssion Départementale de Passation des .Marchés Publics.
! : d 1 intcl-venir' dans un délai maximun! de ciûq. (05) jours ouvrqbles après la l)tlblicatiolr des lésultaïs.

(

ï,’Aütorité contractante se réserve lé. -drait d’ahnuler, une procédtlre d’Appel d’Offres après
i!:tt,l'isatËon du Ministre des Marchés Publics lorsque :jeg offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel
L: -CI i'cs infructueux après avis de la commission des marchés compétente, salls- qu’il y ait lieu à récïalnation

11 ÎCJ.E 36 : Notiïibation de l’attribution du lnarché.

, .vi ' l expiration du délai de vàlidité des offres Qxé par le RPAO, l’Autorité Contractante notitiera à

al ' butaire du- Marché par télécopie confirméq' par fettre rëcônlnrandée ou pal tout autre moyen que sa

; )tl" is,sion .a été retenue. Cette lettre indiqueia .le 111.ontànt que l’ALltolité Contractallte paiera à

: E! -,'p le[leur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

l Ii ressée.dalïs un délai maximal"de cinq (05) jôui$ apr&' la- publication cles l-ésultats d'attribution. Ic
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/_ Ri-ICLE 38 : Signature du Nlarchg
3 i.1. AbI-ès publicati.on d.es ré'sultats, le .pi.Qjet de -rnarché s9ugcrit par l’attlibutaire est soumis à ia

{’onlmisgion. pépartefnentale dç Pasÿatioq .des Marçhés .publics et le ças, échéant. à la Colnlnissiolr
pécialisée de Contrôle des Marchés CQrDpétentç, pour 4dQption.

= .'i.2. L’Autorité. Contractànte dispose d’un. délai de sepT (07):joufg. p.oÙr la -signàture du marché à, colùptel de

1;' date .de signature ; du marché adopté par la corRlïiisgi.ôn deÉ marchés compétente et $ousc rit phr
i2tttl-ibutaire: - '. - : .’- '

:!:f 3 i: , r=p=

#

3.3. Le Marché -d9it être notifïé à son titulaire dans les.ëinq ëÔ5)'’joü’À- qui suivent la date de sa sign-a{ure.
R'l’ICLE 39 : Cautionnemcnt définitif.

Dans un -délai de vingt (20) jours à"ëô.mptër dé la date dé-notification de l'approbation du marcllé.
:-clltl'eprçneur dévi-a constituer un -cautiQnne-mënt de deux pôur -èent (2(fo) du m9ntant TTC ; pour garàntil
1 exécution intégrale.

1 .e cautionnëme IIt peÜt être relnpïaëé pai unë caution. pef$olïriei Ie et solidaire du même montqnt d’tln
établissement bancaire ou Organisme fînancièr. aËréé - par- le- Ministère en charge des Finaïiëes. I_.c

c'ïtutionnetnent sëra restitué ou la caution libér§e déf la réceptiop provisoire des travaux.

: r : n iT pp : 1 ::H :n i :R + p1 ub b ; : ::h n •nr• F

\

P1 H &

f' =

'c;

: - l'' .)
:: ' Q ' !

Il.i irll,'
FI

,'t'

1- j

jI:

' !' i.'! )'.

1 i :iR 1

• ; • : : = ! ; • : P : ) e n

}

. 1

& :

’, 111 !

1 :. ’.a

• + # = d ;

':}à:.:..
.. i :.

.ji l' ; 16 101

t i, f

! j ?

11

t :}'
',s(-'i. e

F:-eï'

i':

11

l 'l }

1 ( IL

t.i: }. -'ii:–
4

-: 41

:'[:o',' ':r'

Pièce N'’3: Règlement Particulie-r dé l’Appel d’Offres.

1l-i. j

1l}}:.!+

.+:{;!+'':...{:
} {n!; ;r r :



+ r (

rtiçle l“ :.Obje i : Le prés;nt A ppel d’-Offres a Üdu-r objet 1leXécution des travaux d’ouvellure de la piste
a:!1-icole -Bétllaniç-fleuve Mbéré, dans la Corhmjlne de ,pjohohà, du département du Mbéré

.esciits travauxcomprennent : . - - . ’

– LOT 1 00 : Travaux préparatoires-;
LOT 200 : nettoyage, TeITassement.et-Àssainisiemerit

; rïicle2 : Délais d’exécution

Le délai d’exécution des travaüï, objët du présent.'Appel d’Offre est fixé à deux mois (02) pour
collrt)ter de la date de notification de l’ordre de' sëryjce-de cofnmëncer les travaux.

11 ii:le 3 1 Source de financement

Les travaux objet du présel;t Appel d’Offies sont financés par le BIP du Ministère de l’agricultul-c et
c;'i\cloppement rural, Exercice 2026 d’un môntant:maximum de cinquante millions (50.000.000) Francs CI: A

/_riiFle 4 : Provenance des Matériaux, Matériels :

Les nlatériaux et matériels devant être fournis dans lé cadre de l’exécution de la présente Lolnmancle
l:ï'o\-iendront du lnarché camerounais et des .sites agréés par le. Maître d’Œuvl-e en charge du contrôle teclrlliq uc
cic travaux sur le terrain. Ces matériaux devront Jrépondre aux spécifications techniques2 du CCTP.
z_rti'_'le 5 : Principaux critères de qualification des soumissionnaires

Les crit§res relatifs à la qualifiëation des ëààdidàts porteront sur :
1- Chiffre d’affaire : obi/non 1- ; . : ' :

2- '' Références de l’entreprenëur : oui / non
3- Disponibilité du nràtériel et des équipements essentiels : oui / non
4- Expérience du persolutel d’enc-adrenreht :. oui / non
5- Organisation, planning et compréhension du projet ; oui / non
6- identification -des imp-âcts- do prôjet sûr.l’environnement : oui / non
7- Les solutions préëonisées pouF àttén-uer les inrpactÈ négatifs du projet sur l’environnement :

oui / non
r:;cle -6 : Visite du site des tra+aux . - f - ' -1-

Les soumissionnaires sont tenus d’inspecter le site- -des'travaux et ses environs en vue d’obtënir par CLIX-

::-1ê llles et par leur propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la prépalali011
cic 1- offre et l’exécution des travaux. Les c'o'ûts ïiégl'à- ladite visite sont à la charge du sounrissionnaire.

J.lÿ.'le 7 : Langue de l’Offre : -" : - L ’ . ':".? ;'. '

L’qffre ainsi que toutes les conesbondat_lces côrtstituàn+ l’offre9 seront rédigées en français ou en

ÏTC

1
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/_*l'ii\'le 8 : Documents constituants l’Offre

5. ’ une caution de soumission d’un lirontant de Cinq cent quarante mille (540 000) fI-ancs CFA. et

.d’une durée de valid-ité deli;20 jojn's, ëeloh; lé mqdèle joint (pièce Nc>1 0).
' 6: un iceItiÛcat de lion exçlusion deg Marclïés'-Püblic-i délivré pal- ] ARMP- et datant de.nloitls cIc

'tiois (03) mois. - . ' :- :’. 1 ' .' -.. 'L

7. une attestation pour soumi'ssioll de’la cNPs
8. une attestation de nôn redevancë ’délivrée"pàf le Chef de Centre des Impôts tetritorialement

compétent datant de moins de trois (03) mois certifiant que le soulnissionnaire a effectué les

déclarations réglenlentair'eï Qn matière d’impôts pour l’exercice en cours.
-9. Accord de groupement signé:’par ün notaire:,’

Erf cas de groupement, chaqüe niembre du groupement doit pléscnter un dossier Adnlinis{latif
complet, les pièces N'’ 3-4-5 étant tlnique-ment présentées par la nlandatail'e du groupenrenl

Enveloppe B : Volume 2 : Offi'€ technique- , - . .i ' ' - . '
Elle comprend t " ’ - . Î . -

La 'liste des documents constituant l’Offre côfrlpogée de trois (03) volumes insérés respectivement clans
(:':s t'nveloppes intérieures est détaillée'conrnre suit :

Enveloppe A : volume l : Offrë Administratil,e
l'. une déclaration d’inte11tioli de soilmiisionner-tïmbrée, selon le hroclèle joint (pièce N'’10).
2. une attestation de- non faillite établie- par.le,tribu:naI de grande instdn.e du siège de l’entreprise

datant de moins de trois -(03) nïoi9 précédant la.date deremise des offres
3. - une attestation de domiëilîalion balïc.aire dtl soIrmissionnaire .datant de moins de trois (03) mois.

délivrée par une banque agréée par le Vjihtgtère des- Finances.
4. une quittance d’achat-du DAO
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Enveloppe C : Volume 3 : offre financière i
Elle conlprelrd :

1- la soumission tilnbrée rédi’gée'selbn le modèle joint, signée et datée par le soulniÉsiorinaire:
2- les bordeleaux des prix unitaires::-"’, ;

3- le détail quantitatif et estinratifi-igné et daté p-ar lè’-soumi&sionnaire.
4- le sous détail des prix unifail-ëé. - : ;

r.)llleur aussi bien dans l’original que dans les copies tte mahière à faciliter son exanren.

1 ri icle 10 : Préparation et dépôts des Offres'
: .a llériode de validité des offres est de quatre'-.vingt-d.ix (90)-jôurs àpartir de la date limite de: dépôt des oïlies.

Sept (07) exëlnplaires'de l’offre dont un (01) original et six (06) copies lnarqués comme tels seront remplis et

.-\l’rEL D’OFFRES NATIONAL OUVERt N..o09/AONO/ë-DJ/CIPM/2026 DU /o /2026 EN PROCEDURE D,URGËXCË
1 C t {1 LES tRAVAUX D’OUVERTURE DE LA ROUTE COMMUNALE BETH,'\NIE FLEUVE NIBERE, LONG DE 12 K)1

DANS LA COMMUNE DÉ DJOHONG, DEPARTEMENT DU BIBERE
« A. ri’ouyrir'qu’.en séa nce.de dépouillement »

/ cgi 'le ll : Date limite de dépôt et Ouvertuie des Offres
La d.ate lirpitelde dépôt des.offres' est fiNé.e 19 , /0 3 /2026.à 13 ,heures précises 'et .l?ouvelture des oII les

ti.ïlllinistratjves-gt financières aura lieu ip inênJe jour à /0 72026 à 14 heures, à la salle de délibérations.
_ï ti\’le 12 : Évaluation et Comparoisop dës offres.

Seules les offres reconnues çonfornle8 sëront-évalué.es et dontparées pd1 la sous-colnlnissi011 d’analyse.
Si l’offre évaluée la moins-dispute est a}r9rlnale.lnent b.asse .ou fortenrent déséquilibrée par lapport à

estimation du Maître d'Ouvrage des trav.aux-àçkécttjer dans lé cadle de la conrnlande, la sous sounlissiolr peut
à pl!!’tir du sous détail des pri4 fournis. par le sounlissionnaire pour n’importe quel élément, et pour totls. les

6:é:l::nts quantitatifs .et estimatifs, véritiel- si ëes prix sont co.mpatibles avec les méthodes de construction
p!-ol.t)sées. Au cas où les justificatifs présentés par:le.soumii$ionnaire ne lui semblent pas satisfaisants le Maître
cÏ'OLlvrage peut rejeter Jadite offre aplès avis (le l’A.RMP confqrlnémçnt à la circulaire N'’ 002/CAP/PM du 3 1-

0 1 -: )1 1 relative à l’amélioration de la per.formance.du systèfhe des Marchés Publics.
rf i-’le 13 : Attribution du marché

L’Autorité Contl-actante attribuera le IÙarché-au sou;nis$ionnaire dont l’offre a été reconnue conI'ormc

:',iIll l’essentiel du,Do§sier d’Appel d’Offres et qui .djspose des c,apacités techniques et financières requises pour
:\éç,ltcr le marché de façon satisfaisantë et dont l’offre a été évaluée la moins disante. En incluant le cas
é:IIé,Int les rabais proposés.

: Elj"lc14 : Droit de l’Autorité Contractante de-déclareË l’Appel d’Offres irrfl'uctueux

j:1.B : Les différentes parties d’un nrênte dossiër tlbivenï être impérativement séparées par des int ercaluires de

/ r,icle 9 : Prix et monnaies de l’Offre - - . .

Les prix de l’offre seront libellés .en franbsCFA et kant non révisables.
t

el\'oyés à l?adressé suivante : « Colnmune de Djôhong» et poiteront la mention :

I . -Le.s- références de l’Entreprise Ëour les travaux silpilaires durant.les trois (03) dernières ahnèes d-un
.montant c,ulnulé ? 20 millions F CFA TTC aoindre les copies des Marchés : première et derni'èle

' page, èt dés PV de réception et I. ou des certificâts de bonne fin des travaux).
Le. Éersonnel d’encadrement, CV, daté et signé, une copie certiïié conforme du diplôme -c! IIlle

' attestation de disponibilité datée e-t signée çles personnes devant assuler les fonctions de conducteur

des travaux, de chef de cl]antier et. de responsable administratif et financier. Le conducte\ll :des

tl-avaux devra avojr la qualification d’Ingénieur des traVaux de Génie Civil (3 ans d’expérience). le
chef de chantier devra avoirau moil]s 14 qualification de technicien supérieur ou Principal de génie
civil (3 ans au moins) et le respolisab Ie. adIninistratif et finpncier niveau Bac.

3. les moyens matériels de l’eÛtreprise compatibles avec la nature des travaux ;

4. ulle note- technique datée ’et signée. fournissant tous les l-enseignements concernant le mode
d’exécution des travaux ; elle .ëoln-prendra. -l’organisation de l'entreprise, la méthodologie
d'exécution. l’ordonnancement des.. activités, l’inst411ation du chantier, l’approvisionneme11t c11

matériaux, le planning d’exécution des travàux etc., . .

une attestation de visite de site signée su-1; l’honfieur par le soulnissionndire accompagné d-un
rapport et photos des points sihguliers des itinéraire! selon le modèle joint (pièce Nc’1 O);

L’attestation de solvabilité ç)u de s.urfacç finàncièrè d’un montant ? 20 000 000 vingt millions de
francs CFA ' . '- . .

Le Cahier de Clauses Technique.s Pàlliéu’lières (ceTP).paraphé à chaque page
Le Cahier de Clauses Adlnintstf4tives Palliëujièfes (CCAP) paraphé à chaque page
Modèle du marché paraphé à chaqud pige.
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L’Autorité Contractante se réserve ïç droit d;.annuler la ’procédure d’appel d’offres après autorisatiol\ du

hiilr;stre des Marchés Publics lorsque les offrçs -ont-été ouvertes ou de déclarer l’appel d’offres infruètueux
:1;)rès .avib. de la Commission Déparlerpentale de . Passation des marchés Publics sans qu’il y ait lieu à
1- IcI11 lnation .

.- r.i'.'le -15 : Notification de l’attribution du Marché :

#+

'\:'

.Av4nt l’expiration du :délai de validité de l’offre ûxé par le. présent Règlement Palliculier d'Appe1
ci-(Jli'res, -l’Autorité Contractante notifiera à l’attr.ibutaire du Marché par tout Moyen que sa soumission a été

i“tclltIe. .Cétte lettre indiquera.le mont,In_t que le MaÎtre d'Ouvrage paiera à l’elitrepreneur du titre de l’exéc11tion
cles t!avaux et le délai contractüel d’exécution

,’_ lti.le 16 : Signature du Marché ;
Après publiçation deg résultats,- le ptojet de Marché souscrit pal l'attributaire est soumis à la

C’olllinission.. interne de passatiôn des lharçhés Publics poLir approbation
L’Autorité Contractante signera le Marché dans un délai de sept (07) jours pour compter de la date de

!;cc}'tiolr du projet de Marcllé adopté par la eonlmission Interne de passation des marchés Publics Marché
sot:scrit par l’attributaire.

Le Marché sera notifié à l’attributairè dajls les einÿ--(0§) jours qui suivront la date de sa signature.
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CHAPITRE i : GENERALITES
Article 1 : Objet de la- lettre comlïiande
La présente lett„e commande a pour 6bjët,;t’exécut.iorl'DES TRAVAUX D’OUVERTURE DE l,A

i--GI :TE ÇONIMUNALE FLEUVE MBEI{E, dani I-a.Commune de Djohong, Département du Mbéré
c;)1 tl'trues dans le tableau ci-dessous.

ITINER,41RE
BE IE FLEUVE MBERE

LONGUEUR (KM) }

PKO – PK 12

DJOHONG 12 km
,:: !. + 1: ..-i.Article 2 : Procédure de passation de la lettré coinnlande

La présente lettre commande est passée après Appël- d’Offres Ndtional Ouvert en procédure d’urgence.
Article 3 : Définitions et Attributions et Nantisse

. 1 !>('finitions et Attributions
Polir l application des dispositions de la présenté lettre colninande, il est précisé que :

Le Maître d’Ouvrage est : le Maire de. la Commune de Djohong

L’Autorité Contractante est : le Maire de la Commune Djohong
– L’Autorité en charge du contrôie. et dç.l’ef[ecÇivité et de la qualité des travaux est : le Délégtlé

!-,'é;)alïelnental .des Marchés Publics du Mbël lé

Le Chef de SÈi’vice de la lettrè con;mpnqe est : Le.Seërétaire Généra1 de 1a Mairie ou toutes autres
c;n ,Il\3)’eli de la. Maire ci-après désighé-Îe' .« Chef-'de seiviée.: ».- Il veille- au ’rêspect des clauses adniinistratives.
i -c'lï;; ques et financières et des délais cohtractudls

–- L’Ingénieur dé la lettre ëolnmande’est : iç chef dé suhd}vision des 1nutes communales de Djollong
ci-: ti)1-ès désigné

2 '\antissemënt -' -: = = – - - ,--.:= ,
1.c nantissement est .soumis aux règles applicables en--cëüe matière aux Marchés Publics de ï'Ltat9

Ii )!:ïlllnlent .les dispositions de l?alticle- 79 du [2écret..n'20CM/275' du 24 Septembre 2004 portant Code des
f\'1 8 l'L’ llés -publics.

11 vue de l’application du régim-e d*e nantisée?n.-çnt-iÙstîtt;é-par-ië décret sus visé 2 sont définis coMme :

l’ autorité chargée de l’orclon lrtrlrcetitelrt : Le Maire çïe la Commune de D JC)HONG

L’autorité chargée de la liquitlçtion tIg> ylépçl}1çs : .Lç ,Maire de la Conlm une de DJOHONG
Les CQnlptÛbles cllargés'de§ paientdnt~s eit Ig këëë?çür munjcipal tIe D JOHON(,
Les Responsables compéteDïs' pouï-.,four+tir .lei ,fel}seignenlenf s (111 titre de l’exéc11tion du
marché sont le Maire de la Commune de - DiO HONG
Article 4 : Langue, lois Ët règlelùents’âpf)licables

'I- 1 - La langue utilisée est le Français QU l’Anglais
.:-:- L’Entrepreneur s’engage à observer les' loi.s, règlemen'tg, ordonnances en vigueur en République du

Calll:'loun el ce; aussi .bien dans sa propre org'anis?tidn -q.ue-daris-la réalisation du Marché.
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Si au CaMeroun, 'ées règlements, lois’ et dtspoiit.ions ad}ninistratives et liscales en vigueur à 1a -date de

siglliltt Ire du présent mal-ché venaient à êtrë IÜO,difiéi après la..signature du marché, les coûts éventuels qui en

décotlïeraient directeme.nt seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque pallie.
\ ï’ticle 5 : Pièces constitutives de la lettre commande

1.cs pièces contractuelles constitutives du Marché soht par ordrë de priorité :

La lettre dp soumission ou l’acte d'engagement,
– La soumisiion- de l’entrepreneür ét sçs. aône.xes dans. toutes les dispositions non contraires au Cahier des

C llltlscs Admïnistratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés,
– Le Cahier des Clauses Administratives Paiticulières (CCÂP),

Le Cahier des Clauses Techniques.Éarticuli-èrës (CCTP).
– Les éléments propres à la déterinination du montant du marché, tels que, pa1 ordre de priorité : .le

1l')1-Lll:leau des piix unitaires (BPU) ; l’état des prix forfaitairçs ; le détail ou le clevis estinratif ; la décolnposition
c es pi-ix forfaitaireg et/ou la sous détail .des prix ünitaires.
J.IB:le 6 : Textes généraux applicablës

En ce qui n’est pas contraire. aux -dispositions du pré.sent contrat. le Cocolltractant reste soumis aux
tcx' cs généraux CI:après :

6.1. la loi nc) 92/007 du 14 août 1992 pôl:tant Code du travail ;

6.2. la loi cadre: n'’096/1 2 ’du 05 août 1 996- pôrtàni l-oiJcâdre relative à la gestion de l’environnement ;

6.3. 1.a Çoi nc) 96/07 du 8 avril’ 1996-pbllalit-protecàcÙ': du pàtrinloine routier lnodiïié et complété par
les'lois n'’ 98/01 1 du' -14 jüillët i 998 et 2004/021 du 22 juillet 2004 ;

6l4. la loi nc)2007/006 du 26 décëmbre'2Q07 portant Régime Financier de l’Etat ;

6.5. la Loi n'’ 001 du 16- avril:2001-'Éollant Colle Minier, et mise en application par le Décret nQ

2002/048/PM du 26 mars 2002 :

6.6. la loi n'> 2000/10 du 13 juillet 2600.Ûxan{ l’organisation et les modalités de l’exercice de la
: profession d’ingénieur du Génie civil-l

6l7-. la Loi h' 2017/021 dû 20 déçem'bfe: 20i7 Éortant loi de finances cIe la République du Cameroun
pour l’Exelcice 2018; ' ’ :1 "

6.8.. Le Code millier '. . . :- : '- ;
6.9. ie Décret n'’ .2001/048 du 23 fé;rier 2001, portant ôrganisation et fonctionnement de 1- Agence

de Régülation dés Màrchék, publics (ARMP) ;

6.10. le Décret 2003/65 1/PM du 16. avi'il 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et
douanier des Marchés Pubïi€it - . : ’, : -,, 3'-.

6, 11. . le Décret n'2013/271 du Q5 aôût 201-3 modifiant et complétant celtaines dispositions du
décret n'>2012/074 dri 08 inats’ 201_2- portânt création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passatiôn des'Marchés Publics ;

6.12. le Décret no 201 8/366 du 20 Jui'n 120+8--pôrtant'Code des Marchés publics ;
6.13. le Décret n'’ 2003/651/PM du 1 6 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal

et c+ouaniei. des marchéà'pübJics'; - ' ..

6.14. le Décret n'> 2005/577 du 23, févriér 2005 fixant les modalités de réalisation' des études
d’impact ellvironnenlenta] ;

6.15.- le Décret n'- 2008/376 ."du .1-2 hovènlbre 2Ô08 pollû11t Olga11isation administrative de la
République du Cameroun ;

6.16. le Décret n'’201 1/409du 9,décemb-N ’201 1partant organisation du GoLlvernenlent ;

6.17. le Décret n'’2015/434'du 02 octobre 2-015 portant réaménagement du Gouvernement;
6818. ' le Décret n')2013/334 du 13 septembre 2013. portant organisation du Ministère des Travaux

'' Publics'=

6.19’; le Décret N'>201-2/075 dë -la Dg/03720'12 boltênt organisation dll Ministère des Mal-chés
Publics : , : - ' ' . \ ! : - 1

6.20. le Décret N'20 12/076 .du 0870-3/2012 môdifîant et complétant certaines dispositions du décret
N'’2001/048 du 23 févriëf 20-0 l port'àlïtbréatioii, organisation et fonctionnement de l’Agence
de Régulation de's Marchés PublicÉ ; " .„:-" f

6.21. l’arl€té n'’033/CABXRM. du 1.3,.février 20-07 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses
Administratives Générales-(CC/iG) àpplicat)leÉaux'inarchés publics ;

6.22. l’Arrêté nc’ 093/CAB/PM du ' 5 'noÿerribrë.' 2002 fixant les montants de la caution de

soumission etdes frais d ’àchât dés Dossiers d’Appel d-Offres ;

6.23. l’Arrêté n') 070/MINEP du 20 avril.2005 ;fi\’aht les diffél-elrtes catégories d’opérations dont la

réalisation est sounrige à l’étude d’ impact environlrelnental ;
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Ci-iIi)I-èS : . . , ' tT . ': \ 1 '
Dans le cas où le cocontractant est le dçstinataÏrç’ : Madame/Monsieur:

sel-’,'ice son domicile, les correspondanëes seï6nt; valabletrfënt adressées à la. mairie de Djollong chef-lieu de
1- A l-l-Lllrdissemellt dont relèvent les trav'a.ux.-, - ! . - - -: 1

t.. Dans le cas oû le Maître d’Quvrage-erf est le desiinataire :

h4ollsicur Ie: Maire de la Commune dé DjôjrorïË ptec cob’ieàtjrëbÈée dans les nrênles délais, à 1-ingénieur, au
ï\,':aîtl-c d’Œuvre, le cas échéant. : , 1 - - 1 " '

7.2. Le Cocontractant adressera tôutes nbtifications éèritei du corresp011dances au Maître d’Œuvre,
avec copie à l’Ingénieur.

il

PaF s 3 le délai de 15 jours fixé à l’altiële 6.1 dü'CCAG'’pbür .faire cÔnnàître au Maitrc d’Ouvrage, au cllel' de

\b

/13lbJ : Ordres de Service et correspontlances . :
L’Ordre de. service de ç9mm'encer leS -.trav_aux est. signé par le Maître d’Ouvrage et notifié au

Cocontractant par le Chef service"’de la lettre-Commande avec copie à l’organislne payeur, à
l’Ingénieur de la lettre-Commande. et au .Maître d’Œuvre.

Les Ordres de Service à incidence -financiére oÛ susceptibles de modifier les délais seront signés par
le Mêître d’Ouvrage et ï)oti_fiés:au eocontractant paF le Çhef.de Service de la lettre-Commande avec .
copie à l’organisme payeur et du Maîtl Ie d’Œuvre,.

Les Ordres de Service à egraqtère. tecl?iïiql le:.Iié§ au ..dérQulement n.orl,naI du clralltiçl- et sans incidence
finançière seront directelnen} signéé. par l’ ingén.i.eur eÏHnotifié du Cocolltractallt par le Maître d’cru \,'re
avec. copie au Maître d’ouvrag&
Lçs Ordres de servicç valant, mise en dënreure. seront gignés par le maîtle d-Ouvrage et lrotifiés par le
.Clref de Service de la lettre-Commandç;
L’Entrepreneur dispose d?_un. délai de quinze (15) jou-i$. pour émettre des 1éserves sur tout or.dre de
.servic.e reçu. Le fait d’émettre des réserves né dispënse pas l’Entreprise d’exécuter les ordïes de

servicç reÇus.

/\LÀPJ : Domicile de l’entrepreneur
L’entrepreneur sera tenu d’élire domicile à proxilnité des lieux des travaux. Faute par lui de se

collï',>1-11ler à cette obligation ou de- faire connàître son nouveây donlicile ati Chef de service par écrit. les

BB

t•P

6.24.;.’ la ciï'culaire n+ 001/CAB/PR du

l’ekécutïon des marchés pubïiës !
6,25. la circulaire n'’004/CAB/PM -du 30 décembre 2.005 lelative à l’application du Code des

Marchés Publics ;

6.26. la circulaire nc’003/CAB/PM du 18 . avril 2008 relative au respect des l-ègles régissant la
passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;

6.27. la cjrculaire nc’002/CAB/.PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance
du système dei Marchés Publics ;.

6.281 la ëirculaire 1l<’003/CAB/PV du 3Î-- janviër 201 1 précisant les modalités de geition des
- changements des cohditions éçonolhiques des marchés publics ;

6.29.. la Circulaire N'’001/C/MINFI du 92 Janvier 2018 portant instructions relatives à l’exécution
des lois de finances, au suivi et au conti'ôle de l’exécution dll Budget de l’Ltat9 des

Entreprises et Etablî$semen,ts publics, des collectivités telritoriales décentlalisées et des
. autres organismes subventi.o;rné$ pour l ’.Exercice 20 1 8;

6.30. La lettre N'’00908/MINTP/DR datant de 1997 du Ministère cles -rravaux Publics portant
publication des directives pour la prise en compte des impacts environnenrentaux dans
l’elrïletielr routier:

6.3 1. les -normes techniqueâ.eh ,vië-qèur- au ëalnëroüiï ;:

6.32. Les directives en vigu-eur au MInistère des Travaux Publics portant répallition des rôles entre
les divers interVenànts pbuï' 14 !ca'rTlpaÉnçli’-entfeti'ën routier en cours auprès du Maître cI’
Ouvrage ;

6i33. le CCTG français; notalÙlirént sÔh préambulë-ëtfles fascicules I. 2, 4, 7, 23, 24, 25, 27, 297 309

31, 50, 56, 61, 62, 63, 65-'À,. 661 68, -70 'ainsi que les noïines françaises (en l’absence de
norllres camerounaises) et les avis teç]rniques du réseau teclïnique français ;

6.34. la convention collective naÏionale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des
activités annexes du 10 déëembre 2013.

19 Jujn 2012 relative à la passation et au contrôle de'
\
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/ r:!t: te 7 : Communication - • : : . ': „ . - '' - '

7. 1 . l-outes les colÙInÜnications au titre du 'présëht 1haï'ché sônt’ éclites et les- notifîcdtions faites aux ddlesses
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notili,:ltions se ra}tachant à son entreÏ)î'ise'-seroiit ;alablemelit fâites- à la Mairie de Djollong Chef-lieu. de
1- ArI-olldissement. . - : . ... - ' .

/,rI icic 10 : Représentant de l’entrepreneuf
Dans les. quinze (15) jours qui suivent la. date de notifîcatioli de l'Ordre de service de conrlnencer le 9

tl-avall\, l’entrefirëneu{ devra obligatoirement désiËner expressérflent le responsable de chantier, conducteur des
tl-a\atïx qui disfiosera de pouvoirs de représentation et décision suffis4nts pour diriger le chantier, effectuel les

apj;lo\-isjonnelnents nécessaires et engàger l’entreÈ)reneur. Cette désignation se fera par courrier à l’ingénieur
col-- ic :lu Chef de service, signé par l’entieprene'ur .et -compollant le spécimen cIe signature du responsable aillsi
dés igllé. Ca non-objection de l’ingénieur apfès huit (8).jours équivaut à l’agrément de cette désignation.
1.c IIO 11 désignatjon dans les quinze (1.5) jours- du représentant de l’entrepreneur varlt constat de carence qui sera'

not i Ii 3 à l’entrepreneur par le maître. d’œuvre dans les trois (3) joLirs.
Ell iOLËI état de caÙse, l’entrepreneur n’est pqs -autorisé à pôursuiÿre les travaux sur le site trente (30) jours après
not iIi.J:ltiOll de l’ordre de service de démarre.r les travaux si le Conducteur des Travaux représentant l'entreprise
n’e< 1 ras dÉsigné. Dans ce cas la notification dbarrêt dès traÿaux est faite à l'entreprise par Oldle de service-de
i-illg:llieur avec copie 'au Chef service.
;.r i _'’ .' 11 : Protection de l’environnement.

Le Contractant sera tenu de se conforme.r aux textes régissant la protection de l’envilonnenlent eri
\'igllCI: r dans la République du Cameroun et .ndtarÈlnent ia -Loi Cadre N'’ 096 / 12 du 05 Août 1 996 g'ur la gestion
de :-e lvironnement.

Et ia 1ettrç n'00908/MINTP/DR datanl de:'1997 du Ministère des Travaux Publics portant publication des

d ircct!"cs pour la prise en compte des impacts ëilv.ii6hnëlbentàLÊx daùs l’entretien routier
Il devra notamhrent se conformeraux lirescriptiôns d-u CC:FP en la matière.
CHAPITRE II – CLAUSES FINANCIERES

;.r i' :,' 12 :. Garanties et Cautions
12. ! . Cautionnement définitif ou de’ boüne exécution

ConforIËéïnent' à l’alticle 142 du Dé'crét,--2(Tl-8/366 du:2.0 juin 201 8 portant code des niarcllés ptlblics, il
li -e,il :: :ls exigé de cautionnement de bol\ne fin pour cette lett.re ICommande.

12.-~. Cautionnëtneht de garantie " ' . ' . - '
La retenue de garantie ëst fixée à -dix. P-ourëe~nt’ (10 %) du montant TTC sur les ouvrages d'alt et
d’assainissement.

La restitution de la retelïüe dé. gataniid bu du dâutîolinëme IIt gera effectuée dans un délai d’ün (01 )
mois au plus après la- réëeption déÿnitive sur 1-pain Jevée délivréc pal- le Maitre d'Ouvrage après
demande du Cocontl-actant

Ar’. ;'_': ' 13 : Montânt de la lettre colûmande. ; - - ! - ! - : c

Le moI+ant êlu présent Marché tél.-.'hu’il. resëoft du- devis quantitatif et estin\atiï- ci-joint est

... ...... .. . ... ... . .. .. . ... ... .. . ... ... . . . . . . . . ..Francs CFA toutes taxes comprises ; soit :

Montant HTVA : (. . . . . . . . . :. : . .-. . . ; . . . : . . .’. . . .:. .::. . . Z: . .: : :. .’-.) fràllës CFA ;

- Montant de la TVA : ( .-. . .. . .-., . . :-. :. . -. : . . . . .'. . .....)frùlès CFA

z)r.blt' 14 : Lieu et mode de paiem-ent
( 11 En contrepartie des paiements -'à.leffectuèr par- le Maître d’Ouvrage du Coconti-actant. dans les

conditi’bnë indiquées dans le lnarché, le Cpcoljtractant s’engage par les présentes à exécuter le Marché
conformément aui stipulatiôns dÛ devis ;

(2 ' Lé'Maître d’Ouvrage se l.ibèrel:a;dës Éohnnes dÛes- en Fl-àncs eFA soit

au Compte N'’ . - "''. , ' . - oüvell:’ au noln de l’Entreprelt:'ur à

t

9 + ;;

;--..,-'.+ T:;.
1? + : B • %

I:1.1=?

8

}

t ;1

}

4

S

-:'!-;

par crédit
la banque

.'.ï' ic .' 15 : Avhnces

15. : 1 J Màître d’Ouvljdge poul'ra àccorder une avance de démarrage sur demande expï'essc du Cocontractant.
1 5.2 ' Jette avance dol\1 le 11\olrtânt né 'pëut exëédËr'.v;ngt„poüï'cel\t-(200/o) dll prix initial TTC du 111arcllé. est
cat.lit. née à cent pour cent (100%) }bai un étgbl-issement bancaire de droit canrerounaïs ou tin organisme

t ?

fini,nc:er agïéé de premier rang ëonformément aux textes en vigueur, et relnboul’sée par déduction sur les
ac(.111l1lcs à verser au Cocontractant Éelidant 1’ëkéèütion dû maï'cIré, suivant des modalités définies dalls le

!

CC A l ’

il

15.3 L’avanc-e de démarrage .sera remboursée: par prélèvemeni de cinquante pour-cent (50%) du montant des
tla\at *: de chaque décompte à partir du moment oû .les travàilx-effectués dépassent quarante pour cent (40%) du
lrl0111iï' :1 du marché.

15 . 4 La totalité de l’avance doit. être relhbourséë'au plus tard dès le moment OCI la valeur en prix de base des
bl'est tT :ons réalisées atteint quatre:vingt pour eelrt .(80%) du montant du lnarclré et du plus tard un Inois avant
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B- Périalités spécifiques .
Pénalité bar jour calendaire de retard :

y Panneau de chantier-; 5000 feFA
7 Assurance 5 : 000 f CFA
J Projet d’exécution ; 1/2000e du montant ttc du.Marché par jour calendaire de retard

/' r it'’ ' 18 : Régjme fiscal et douanier

un précompte sur impôl des sociétéf. ;

dès droits d’enregistfçment, càl-c.uléi ëdà{brlf;é.ment aükitip,ulations du code des impôts ;

des droits et taxes attachés à.la réàiÎ$àtiÿli.des -nEÇËtations prévues par le nlaiché =

des droits et taxes d’ëntrée sur le tërr;toire camerounais (droits de douanes, TVA, taxes

inforinafiquès) ;
des droits et taxes commulÏaux :
des droits et 1axes .relatifs aux p:nélèvelbeüts dés matériaux etd’eau.

(: s éléments doivent être enregistrés dans:.les cliarëes que l’Entreprise ilnpute sur ses coûts d’intervention
et coi , ,tituer l’un des éléments des SQus détails des prix hors t4xes.

1.',' prix TTC s’entend TVA ilicltïse:
/,rijt 9 19 : Timbres êt enregistrerrient de la présente lettre commande

Sept (07) exemplaires originauX de l.a pré§ente lettre commqnde seront tînlblés et enregistrés par les

soiïls , t aux frais de l’Entrepreneur, confoimérüëlit à là rédlëmentation én vigueur.
CHAPITRE III – EXECUTION.DES TRAVAUX

/ r. ;c: . 20 : Délai d’exécution de là ,lettre côlhmandë

J

Le !_: :ret Nc’ 2003/6§ l/PM du 16- avrII 2003 :définit les 'moçlaI-ités.de' mise en œuvre du régime fiscal des

Ma:-c liés Publics, La fiscalité applicable au marché comporte notàmment :

des impôts et taxes relatifs aux bénéfiçek industriels et commerciaux, y colllplis l’AIR qui constitue

l’acllù,-ement des délais contractuels.
i 5.5 Au fur et à mesure du remboursement- dei -avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la
par tie LIe la caution coirespondante, silr demande e.xpresse du Côcontractant.
é,lc@c 16 : Règlement des travaux

( 1 ; Constatation des travaux exécutés :

A \ ant le 30 de chaque môis, 19 Cocontractânt et le Maître d’œtIvre établissent un attachement contradicjoire
qui ré,'apitule et fixe les quantités réali$ées"pour chàque poste du bol-dereau gu cours du mois et pouvant donner
droit ;1,1 paiement.

(= 1 DécomÔte mehsuel
A 11 plus- tard- le cinq (5) du mois suiva-nt le lïiois des prestàtions, le Cocontractant remettra en douze (12)

exe:11:: lair_es aLi Maître d’œuvre le projet de. décompte. Celui-ci dispose de quatre (04) jours pour transmettre à
]i1„i,"lieur du marché, les' décomptes qu’il. a approuvés. Deux projets de déconlptes provisoires mensuels (un
ciéc,)11 pte hors TVA et un décompte du ïnontà.nt des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total
d:s ,< ,,nimes auxquelles il peut prétendre.du.fait'dç l:exécutiQn .du marché, depuis le début de celui-ci.

S. :l1 le décompte hors TVA sera réglé au.Çoèontractant. Le décompte du lllontant des taxes fera 1-objet
ci’ullc écriture d’ordre entre les budgets du Ministère des Travaux Publics et du Ministère en charge des

Finalt'.es. - - , i

1 .c montant HTVA de l’acompte à payer bu Côçontractant gëra mandaté comme suit :

97.8 % versé directement au -colnplé'du"e6cdntfdetailt i ’i
2.2 o/à versé au Trésor Public au titre de-'l?'A IR dû pa; té Cocontractant

l.-!ngénieur.disposera d’un délai de troiÉ {03)- jours pour transmettre au Chef d Service du marché, les

déco:l*,ptes qü’ il a âppJouvés.

Lc Chef de Service dispose’ d’un- délai 'de'trois (03) jou:rs maXimum pôur procéder à la signature des
ciéco .: ptes -et leur transmission au Maître d’Oüÿrage-fiour signature' et Ëuite cles procédures
/,r. : " t 17 : Pénalités

A- Pénalités de retard de$ travaux
=HHHn•Hl•L=BnP_ ==

A défau,t pour le Cocontractant.a’àvoirit9rlûillé ia tQtàÏité': de§,travaux ddns le délai imparti, il lui sera
app ! . 1ué, après1 mise. en demeure préalable, des pÉnalités-Êie.retprd conformélnent aux dispositions de l’alticle

lcr :u Décret h'’ 2018/366 du ?0 juin 20.1 ,8 p.ortant CÔdF. yes-Mar.chés publics :

;0ème du montant TTC du marché-par- jbur' caléI)dàire dé retai-a du prem iCI- (ler) àu trentième (30ème)
(

1 /2 t

.f( Lll'.

1 , 1 r, loè,né du montant TTC du ma;ché :pir jour’ çaiënbairé dç ïétÂrd au-delà du trentiënle (30ëme) jour.
{ - c'
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Le délai -d’exécution des traÇaux, ébjet dé la f)résente lettre commande est de deux mois (02 mois).
Ce’dé14i couR à compter de la date de notificatioir de 1?OI;dre de Service de commencer les travaux

f. 21 : Rôles et fesponsabilités dh Coconttactant
Le Coco;rtractant a pour mission d.’-assurçr llexécution des tràvaux sous le contrôle du Maître d’œuvre et

con 1 Il Tnément aux règles et normes en ÿi$ueÜr. I:} est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs,
essai< et analyses, de déterminer, de choisif,'d’âchetçt, et 4ppr.ovisionner tous les outillages, matériaux et

fouïï ,- ,_11les nécessairei pour l’exécution. des traVaux. 11..est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou
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Le Cocontractant est respol;sablé iii-à-vii du Maître d’ouvrage de la qualité des matériaux et des
foul-11;'ules utilisés; dd leur parfaite adaptation aux’ bësoins 'du Éhantier, de la bonne exécution des travaux, de.s

fou 1-11:: ules et interventions effectuées par les gous-traitants.
L’entrepreneür sera seul respohsable des accidents et dommages de toute nature qui subviendraient à

soIr l:. ïsonnel, à des tiers, à- des agents du’ Maître d’œuvre, à son matériel, aux réalisations, objet de la lettré
colllli. Inde, à l’occasion de l’exécuti6n du fait de ses travaux.

il a l’obligation de remettre en étàt les ouvtâgeÿ détérïoi.és du fait de ses travaux.
Le 111, 'preneur est tenu de se conformer à"la légjgjation en vigueur au Canleroun concernant le respect de

ell\ i=-olrliement. Il devra exécuter toUs les trav4ux.spécifiés au CÇTP.
/ r.!"'e 22 : Mise à disposition desdocuments 'et'du site .

Lîexelnplaire reproductible -des ' plans.'--ÊËürant dalïs..té Dossier d’Appel d’Offres sera remis par
l'Ing'Jlriel lr et lé site mis à dispositiôn par le Maitr'e d’Ouvrage.
,'e_rri l' ? 23 : Assurances des ouvrages et respdns-a:bilitég diViles

i . s polices d’assurances suivantes sont reÿüïseg .ad-.titre de-la lettre commande:
– Assurance 'des risques caUsés.aux tiers-paf son personnel salarié en activité au travail, par le matériel

qu’il ütilise et du fait des travaux, & Tous, risques cliantiël: » ;
Assurance « Tous risques chantier » ;

Ar=i.' ' 24 : Consistance des travaux „ - -- ’
24.i TRAVAUX PREVUS DANS LE MAReFjE
24.1.1 Définition des travaux' :

Les trdvâuk objet de la lettre coïnnïànde-sôntd&finis dariè le présent Cahier des Clauses Acllhinistrdtives
Parti. llièles, dans le Cahier -des “elàuseg- Technîqueg': Pâfticülièrës (CCTP). au Bordeleau des Prix unitaires
(;31’1 ’ et au Détail Egtilnatïf. Ils comprenlieht èlï pallicÜliék les opératIons suivantes d’entretien à effectuer et
t;olit i,1 liste n’est pas exhaustive : ' ' - ' -.. - '

Débroussaillelnent.

Abattage des arbtes,
Remblai ; :
Repr;ofilage compactage, fosge et ëxutoires !
Assainissement - Ouvrage ; -.; - " b T +

NB : Il est entelrdu qu’après la sign4tUrQ dÜ nlàrché, l'a définition des points d’interventions qui sera
faite !>:Ir l’équiDe du projet peI'mettia de màssifier les intëFventiôhs sûr les points potentiels de rupture de la
route. C:e sont ces points d’interventions qui se’ronÏ.cbnsidérés: dani _le projët d’exécution des travaux.
/,pit- d’éventuelles réceptions partiëlles, seront e{fectuées :sur les sections concernées, sur ordre de service

sigi-,d ;e l’Ingénieur, des interventiol\s dçst.iné.es aux preitations de maintien de la circulation par le traitement
des t, _llbiers etdes interventions ponctuelles s’il y à 1 ieu pour l’élimination des points critiques de menace de

CUL,1 JI -e du trafic pendant les grandes' saisons des i>luies ainsi que la gestion des barrières de pluie.
24.1.2 Protection de l’environnement
Le Cocontractant sera tenu de se c.o.nfol:ltler ..a'u'x tkxtes -ré.gjgsant Ia p-rotection de l’envil:ônnement en

\'ig'.IL" r dans la République du -Camer oun;et lïôtahimant la. lôi-eadre Irc) '09'6/12 du 05 Août 1996 sul’ la gestion de

l’ai\ : tnnenrent et la' lettre nc) 00908/MINTP/DR ,dajant; dë . 1,997 du Ministre des Travaux Ptlblics pollant
Full!, .tion .des Directî'ves pour'la prise en compte des i.hïpacts environnementaux dans l'entretien routier.
11 (!, , l notamment se conforlner aux prescriptions du CCTP en la matière.

24.1.3 'Dénrolition des ouvrages défectueux et enlèvëment cles matériaux refusés

Le Xi ,-tre d'œuvre aura le pouvoir d'ordonner. par éèrit =

1 ) L'ënlèvement du chantier, dans ülï dé 1hi :de qu8rante-hjlit (48) heures, de tous les matériaux réputés non

c011l',\:'Ines aux exigences du marché ët leur' remplacement par d'autres matériaux convenables et approuvés
aprè 1- 'ssaïs de lâbôrat6ire ; ' -- :' .-. ' = . ..' .',.- '
La t' :roïition et la reconstruction correcte,dé tout ouvrage ou parlie d’ouvrage réputé nOn-colrforlne aux
exiFL tl:cs du marché tant en ce-qüi concerne le Mode d’exécution. que leë matériaux utilisés.
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+Ell cas de non-conformité, les dépensès ser8nt à la charge du Côcontractant. Dans le cas contIaiI-e, le
Cocc):ltractant sera remboursé des dépenses:supplérhéntaires qu’il aura supportées.

24.1.4:Remise’en état des lieux

La remiseèn état des lieux (ioute et SQn environné}nent, base et installations de chantier, gîtes, emprunts
et giscInents, lieux de dépôts de màtériaux). comp 1enànt l’enlèvement des installations, matériels, matériaux et
débris de chantier, doit être faite dans un délaI de trënte:(30) jours à compter de la réception provisoire et en tout
cas a\ant l’approbatiop du décompte général .et définitif des travaux

Toutefois, le Maîtrë d’ouvrage se réseive le droit de demander au Cocontlactant de Iaissel- sur place les

ï',sl:lllations qu’elle serait susceptible de 'rétltiliser.
24.2 MODIFICATION DES O'UVRAGES

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d'introduire dalis les ouvrages, lors de la phase d'exécution,

tou’cs modifications, adjonctions, suppressions d'ouvrage-s ainsi que les -éventuelles suppressions de catégorie de

Ii-a\a':x qu’il estinrera nécessaire PQur la bonne réussite et l'économie des travaux, sans que pour cela le

Cocc' ,tractant puisse prétendre è quelque compensation ou indeninité que ce soit. en dehors de celles indiquées
clalls :c présellt CCAP.

24.3 TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES -' VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET l.A
NATURE DES OUVRAGES

Qu'il s'agisse d’âuglnentation dans la masse des ’travalj:x, 'ou.-d'ou-vrages non prévus au marché, aucun travail
su-pi)!:;lnentaire ne pourI-a êtfe exécqté par le ëoèQntractant, s'il! n’a pas fait au préalable l'objet d'un ordre de
service du Maître d'Ouvrage le prescr;ivant ÿxplicitelnent.
Il SCI-:1 fait appliëation des prix unitaires du bordereâ tr. Sj-..lesitravaux supplémëntaires conip01 lent de nouveatlx
prix. : it validation de ceux-ci fera l'objet d'un avenànt.. Est cohsidéfé coinnle nouveau prix. tout prix ne figurant
pas d;-.ns le Bordereautdes prix unitaires ou le détail .estiltlati,f dû-pi'ésent marché nlêlne si celui-ci a été présellté
ClaIrs l'offre du Cocontractant.

L.es cl'.lantités relatives à chacun des prix du Bôrdereau ainsi cjue la masse initiale des travaux pourront varier ell
piu.< t ';.1 moins jüsqu’à une limite de vingt-çiricÏ pour cent (25%) sans que le Cocontractant puisse pI-étendre à une
ii',d:_'lr lrité.

!_o:s le le dépagsement du montant de la lettre çolïilb4pdè dëbàse-est supérieur à vingt=cin-q pour cent (25%). le

Nï8îl'- d-ouvrage réceptionne les prestation?- -et :tésilie lé fnârché dans les conditions prévues par la
r!! e ! c l !elltatlon.

: .4MATERIAUX ' -. . ' 1.11. ':. - ' 1,-'. .--. „ - ,. , ' ’

: .4. ] Le Cocontractant utilisera de fdÇon pri-vilégiée les lieux d’extraction mentionnés dans le CC’I-I)
rtl, ç is sont insuffisants, rechercllera à.sès fraii leg lietÏk d-teitfaciiotï des matériaux nécessaires à la réalisation
cles c' vra.Res

4.2
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Les matériaux seront conforlüès aüX- ;pécifiëatio.Ès du CCTP. Ils seront soumis aux essais ou

é,)1-ci , es que le Maître d’œuvre jugera utiles de pregcrire SLrivat'It-les spéciïications du nlalché.
: .4.3 .Les moyens de contrôle propres inis- en place par le Cocontractant et à ses frais, devront lui

peril: - 1tre, tant sur les lieux d'extraction, de préparâtio tl ou.de'.fabrication que sur le chantier de mise en œuvre.
d'ass F !-er un contrÔle constant, répété et réëu lier.. ,

l',_'s travaux-objet du présent marché, concerhent ceux idelïtifiés lors du relevé des dégradations, définis ddns
:': C''( !-P et au Bordereatl des Prix Unitaires. Il s’agit de 1

}

Ar : il.'
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25.
c' 25 : Pièces à fournir par le Cocontra-étant
PROGRAMME DES TRAVAUX, PLAN D’ASSURANCE QLJALITE ET PLAN DE GESTION
IONNEMENTALE. - , ' :. ' '’::

n délai maximum de quinze (15) jours’ à colïïpter.-de la notification dé 1=ordre de service de commencer les
\, leCocontractant soulnettr,l, en six (06) exemplaires, à l'approbatioll de l’lngélrîeur après avis du Maître
1-e le plogranrlne d’exécution des tra-vauX,' SOfI calendrier d’approvisionnenrellt, son pI-O jet de Plall
'rance Qualité (PAQ) et son Plân de Gestiôû Enÿjronüelbeptale, le cas échéant.
gramme sëra exclusiveinent prés-enté selôh lles mddèles fôullris.

2) exenlp.laires de ces pièces lui seront ré'Tourné? .dans dll délai de sept (7) jours à l)allil de leur !éceptioïl

la mention d’approbatioù. “ BON POUk\EXECUTJQN ”
la mention de leur rejet accompagliéë des i.ïrotifs dudit -rejet,
contractant disposera alors de huit (8) jQurs pout préselïter -un nouveau projet. L-Ingénieur disposera alors
.!élai de ciliq (5) jours, pour donner son approbation oû faire d’éventuelles l-elnarquesT Les délais

)bation du projet d’exécution sont suspens.ifs du délài -d’exéëution .
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i''a.'.1} ,)bation donnée par l’Ilïgéniçt,11= n'attéhpçfa ep rien la.re;ponsabilité du Cocontractant. Cependant les
tI-a\-a < exécutés avant l'approbation au progràmmë ne_seront. ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été

exl)it ,sélnent ordonnés. Le planning acfua-ïisé et àpprouvé deviendra le planning contractuel.
a. L',_ Cocontlactant tiendra constamment à jour,.- sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte
de t’il ancement. réel du chantier. -Des. modifications importantes ne pourront être apportées au programme
contI-1 :tuel qu’après avoir reçu l’accorddu Maître d’Ouvrage. Après approbation du programme d’exécution par

1-1119 J .1ieur du Marché, celui-ci le transmettra cfans un délai de cinq (05) jOUIS au maître d’Ouvrage, sans-effet
sus.x isif de son exécution. Toutefois,.s’il est:ëônstaté çÏes modifications importantes dénaturant l’objectif du

nralcl J ou la consistance des travaux, le maître d:Ouvrage rçtournera le programme d’exécution accompagné
cies l’" - el-ves à lever dans un délai de cinq (5) joürs à compter de sa date de réception.

b. l 'c ,--lan de Gçstion,-Environnemental fera reqiortir notamment les conditions de choix des sites techniques et
cIe .);= = vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites. de travatlx
et c: -i btallation..

c. l'c '.:ocontracta;lt indiquera dans ce broglamITe leg matér-iëls et méthodes qu’il compte utiliser ainsi qtle les

c;f_-c. i's clu personnel qu’il compte efnployer.
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25 ) PROJET D'EXECUTION

25.2.1 Dans un délai de quin;é (Ï5)-’lj6u-rs à coJËbtef de la notification de l'oldre dc service de

colnmencer les trRvaux, l’aÿa.llt>pf(:get d’eNéëütion .(APE) des travaux sera validé par l'llrgénieur
après les étapes ci -dessÔLls t :"t : " ! - ’- ' " '

';aisine du Cocontractant par le Maître d'œüvre -èt-6rgaliîéâtiôn de la visite détaillée de l'Ouvràge : dix ( 1 oa)
J

b)
c)
d)

’résentation de l'avant-projet d'exécution-4u Ùàîtfe d’6euvre ! Cinq .(5 jours) ;
"\Falidation -oû rejet par l'Ingénieur de l’APE : trôis (3 joürè) ;

Valïdation par l'ï-ngéllieur de l'APE-corriàé : cinh (5 jours) ;

25.2.2 Cet avant-projet sera exclusivemeljt préëenté' selon -lès nlodèles fournis ct faisant l-essol-ti1 au

nliDimuln les éléments -suiÇantË .pàr phase ët par nature de travaux (cartonnage el travaux
d'entretien courant ou périodiquey :

La liste du personnel ’d'e-ljcadfelhent acc6mpagnée des copies cerïiHées conti)rnles pa1 les

autolités compétentes du diplôlï}e le-plus élevée, de leurs CV ;

La copie de l’ëngag&n\e;;t Èu;-'l'honhëü} à ;nobilïsel- le 1natéliel nécessaire à l’c;écuti011 cles

travaux, fournie dani gon ÔÏfre ;

Le processus et les méthodes - d'exéçütion envisagées avec les prévisions d'emploi du
personnel. du matériel eÏ des matériaux ;
La description des il\ità1latioliidécI}antjérèh’{isâgée$ ;

Le ,plallning de lüobilisatj6n-des- maiérigIY etl âëiéquation avec le pI-,ïnnîng cl’cxécutioll cles

tra{aux ;

Le planning graphiquë dés: t’ra*Vlui, ;albI:1;é bàr tâclle et par mois, et pour chaque tronçon,
permettant au cours de ceux - çi de ç9mparer l’avqnçelnelrt réel à celui prévu ;

Les plans de principes d'exécïltiôri des oüv-r.àdëë ;

Les travaux que le Cocontractàn.t-fçra ekéCLiter par des sous-traitants (s'il y a liet1)

Le$ plans de signaliÉatian temporairë iqivaIÏt.les 'type.s des travaux retenus (clispositiïs de

sécilrité à nrettre en plBce ’pôur -14.$ignaliËation des. travaux à exécuter)
: Un mémoire sur les disposiÏions relativëÉ àlapréservation de l’environnelnent

A défaut de transnlettl-e dans un dé]ài dp:,cinq (1 5).jc?uIS après Ja visite détaillée de l'ouvrage. l’avant-
projet d’exécution au Maître d’çuvre, .l’el}q'eprise $eJa, passible, après in ise en demeure préalable, d’une
pénalité correspondant à 1/2Q00:?":' du montant TT C'. de sof1 cplljrat.

irs) ;

:

\

:;Iii-+

1
25.2.3 'Après Id validation çle l'aÿalitT:projet, l’entreprise dispose de cinq (05) jOUIS pour établir le projet

-d'exécution définitif des trayauÉ:et lë souinçttre’à l'approbation de l'Ingénieur après avis du
Maître d'œuvl'e. - : -- ’. '

-Le MdÎtle d'Œuvre et l'ingénïË,uÉ disposent' çhae,Dll de deux (02) jours pour l'dpprobati011 du
dOCLlmelrt. , .. : ,

Une CQpie de l'Avant-projet .validé et LIne càpie du projet d'exécution approuvé doivent être
transmises au Chef de service. , , .,

25.2.4 L’apprqbation donnée par l'-Ingél}ieur n’atténuëra e.n rien la responsabilité du Cocontractant.
Cependant les travaux..exécutés avant l’approbation du projet d'exécution, en cas de non-

-i
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cobformité au projet d’êxéëûtidn approuÿé, ne pbül;ont pas faire l'objet de paiement - ou de

réclamation de la part du -Cocontfactant.
25.2.5 Le Codontractanttiendra eonstalnmenj-à jour sur le chantier, un planning des travaux réalisés qui

rendt4 compte de l’âvancement du. chantier.. Des modifications importantes ne pourront être

apèortées au programme Érévis.ioljnel qq:après avoir reçu l'accord du Chef de Service.

25.3 PLANS ET DOCUMENTS b'EXECU':TIQk (CALëÜL ET DESSINS)

25.3.1 Les plains de détail et autres docüÙçnts nécessaires à l'exécution des travaux, seront établis par -le
Cocontractant sur là basq des plans et 4ocuments fournis dans le DAO.

25.3.2 Ils seront soumis au Maître d'œuvre dans un délai d'au moins cinq (5) jours avant. tout
colnmencenlent d'exécution dés .travaux. correspondalits. Les notes de calcul selotlt vérifiées et

complétées s'il y a lieu, par le Cocontrâctant'qui les remettra au Maître d'œuvre atI moins huit
(08) jours avant l’exécution des trQyaux correspondants. Le Maître d’œuvle dispose d'un délai de

sept (07) jOUIS pour fairë palt au CocQntractant de ses observations et remarques. Passé ce délai.
le visa du Maître d'œuvre est réputé donné.

25.3.3 Le visa du Maître d’œuvre n’âtténuera en rien la responsabilité du Cocontl-dctant pour la
conception des ouvrages et l’exécution des travauxcorrespondants.

25.3.4 Avâ'ht là réception prôvisoil"e, le:Coëôntl"àctant ’ren\ëttra ail Maître d’œuvre trois (03) exemplaires

des plans de récolenienf des 'trqv@üi i'éel.lem.ent exécütés .dont un original reprocluctible.

8

4

g.'rïicje 26 : Organisation et sécurité du chiiÜei1
( 1 ) Les panneaux indicatifs placés au ,début -e} à la .fin du tronçon, devront être mis en place au plus tard

sept (07) jours après la notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
(2) Ces pannçau$ indiqueront clairelhent l’ôbjet, des travaux, les sources de financement, le Maître

d’Ouvrage, l’Ingénieur du marché, le Çhef de Service. du nlarcllé, le Maître d’œuYrç, le délai
contractbel, l’identité de l’entrepreneur.

(3) Le.cocontractant aura la chargë-de fournir-ef d’ep-tretenir à ses frais tous dispositifs d-éclairage. de

protection, de clôture et de Éardiennage {ui i’avéreront néceisailes à la bonne exécution des travatlx 011

qui seront exigés par le Maître d’œuvre..

Z..1 BI.e 27 : Connaissance des lieux et.condition? générales
L’entrep,re lleur est réputé àv-o..ir,yis.Bé et ekqplir}é,le t{onçol.1 de route Qbjet des travaux et ses environs et

Ï)!is connaissance avant la remise de son_offre desT çaraçtérjgtiàueÈ, de l’elnplacenlenï el de la llatul-c des travaux
à e\é_-utcl-, de l:importànçe des matéiipux à fourl\Ir„dç$ voie.$ et moyens d’accès au cllantier, des. insl-allati,>ns
!iéccisailes et des zon'es d-enrprunt$.. d.e la latérit§., D=ulïe rïrQUïère généraje,. il est réputé s-être pl’ocul-é ïotlîes
il-,fc.l-l,'lations cqncernanï les risques; alé.as .e,t circojr$tanêQS susèeÉ)tible$ d’influencer son oil le
,/.r. ic:e 28 : Réunions de chantier

Des réunions de chantier auront fieu régufièrement'à l’.initiative du maître d’œuvre. La participation du

collcJllcteur des travauX aux réunions de chantier est obligatoire. Les réunions feront l’objet d’un procès-verbal
sigïré :)ar les pallicipants.
/+ r:.ic’e 29 : Journal de clrantier

( 1 ) Le journal de chantier sera signé contradiofoirement par le Maître d’œuvre et le représenta11t de

IEntrepreneui systématiquement lors des iéuni-ons de chahtiel-s et à chaque visite.
(= ) C’est un document contradictoire unique. Ses pages sont lrumérotées et visées. Aucune page ne doit

être enlevée. Les parties raturées ou annülées gont sigrïalées en marge pour validation.
;.r'il--e 30 : Maintien de la cil'culation

le Cocontractant devra prendre toutes les disE;ositions nëcessail-es pour que le maintien de la circulation
soii II -sul-é pendant toute la durée des travaux sur là foutes et pistes existantes. Il ne pourra se prévaloir cles

sti.i’,iIi,:ns gai en résulteraient pour éluderïles obI.igatiônÈ ’de son coïitrat, ni pour soul-evel- tIne - quelconque
réelaIltatiolr. :. ' - '. '-jl

/ r ic e 32 : Mesures de sécurité
L-entrepreneu; aura la chafge. de fdufnh et d'en{reteliir à ses frais tous dispositifs d-éclairage. de

Flo:ection, de clôture et de gardielinage. qui.s’aÿérerolit néeëssairès à la bonne exécutio;1 des travaux ou qui
seroll: exigés par le Maître d’œuvre. - ?

Ar_ic:e 33 : Panneau de chantier. t

L-entrepreneur devra peindre, placé et entiéteüil' des .panneauk de chantier conformes aux croquis du
Niaît i-_- d’ceuvre et portant des renseignements suivants

»ïaîtl’c d-ouvrage, .chef de service du lnarclré, ingénieur du marché, maître d’œtlvle. objet des travaux, nolrr de
l-ci-,l!-,.prise, source de'financelnent et délai .

CHAPiTRE rv : DE LA RECEPTiON

1
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gd_l1 c 34 : RéceptiQn provisoire

3 4. OPERATIONS PREALA'BLES A- LA RËCEPTION

3_ 1.1.1 Avant 1a réception provsoii'e d'es tràvaÜx, lëCocontraéta;nt demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec
copie à l’Ingénieur,:. l’organisation d’une v.isite-de réception des travaux. Dès réception de la clemande,
l’}nsénieur organise la visite préalable à la réception ou Réception technique.

Cette visite comporte entfe autres opérations :

la reconnaissdnce qualitativÇ ét quantitaiive des ouvragçs exécutés ;

les épreuves éventuellement prévues par le CCTP ;
la constatation éventuelle de l’inexécution des Ï)restations prévues au marché ;

la constatation du repliement d-es installations-de ëhantier et la l-enlise en état des lieux ;

les constatations relatives à l’aclièvelhent des travaux :

les constatations des -quantités des travaux effèctivement réalisés ;

la remise des-pràjets de" plan de i'éëolelnént.
34.1.2 Ces opérations font l’objet d’un procès verbal diessé sur le champ et signé par le Maître d’œuvl-c,

l’Ingénieur, le représentant du Maîtrë d’Ouvrage *et contresigné par le Cocontractant.
34.1.3 Dal)s un déjai de sept (07) jours suivant la date du procès-verbal, l’Ingénieur fait connaître au

cocontractant s’il a ou non proposé au lï\aître d’Ouvrage de prononcer la réception des ouvrages
. et dans l’affirmative, la d,aïe d’gchèvem"ër}t des travaux qu'il a proposé cIc retenir aitrsi qrle les

réserves dont il a éventu?l.lelpe.p.t pçopps§ .çi’a??o.ITifr lq.réceptiQn .

: n $1

I 1 r

-':;:-;-
+

-I-:-t.:34.2 COMMISSION DE RECEPTION PRdÿtSOÏRE : :

34 i 1 La Commission de réception proÿiso'i;eséra iôïtlf)Èsée- dès me;nbres suivants :
1- PRESIDEnT : - Le Maître d’Ouvtage

2– Membres
-Le Chef de Service du'March'é ;

-Le comptable matière ou' autré Ôë-;ionne dégigliéè par le président ;
-L’ingénieur du Marché ;
-Le CocontractaÀt =

3- RAPPORTEUR -Le MJitl;e d’(Eüvfe :
’)BSERVATËUk - Délégué Dépàltëm-eniâl--desMarchés- Publics du Mbéré ;

34.2.2 .. Les -membres 4-ci,deËi-us ’-idités " ét - ' le" Côéontract,tnt sont

courrier du ’ Maîtr’e l': 'd’ôüv:ràge, - ’pôUr - :prendre part à

moins dit ( 1 0)-jou-rs avant la'datëdela fécçp{idn
Le Cocontracatdnf est tenu d:); assister (ou de s’y faire représenter). Il assiste à la réception cil
qualité d’obserVateùr. Son absence: équi-va.ut à liacceptation sans réserve des conclusions cIe la
commission de réception.

34.2.3 La Commission aprè$ viéite du chantier çxamirie le rapport ou le procès-verbal des opérations
préalables à la réception et procède’à - la réëeption provisoire des travaux s'il y a lieu.
Celle-ci fera l’'objet du procès verbal de'réception proVisoire Signé séante tenante paI tous les

membres présents dé la commjssion.
34.2.4 Ce procès-velbal de l-éception -prôvi§oire fixe,.la date d'aclrèvenlelrt des travaux à pal'til- de

laquellè courent les divers délais de garaptiç.
34.2.5 Dans 4e cas oil lëè trayaLlx ne ;beuÿeni' Ôas -êtïe réceptiônnés, notification est faite au

cocontractant, pa'r voie -d'Qrdre de sefvice iigné bar le Maître d'Ouvrage, des onrissions,
imperfections ou malfaçons constatées qui rendçnt impossible la réception. Cet ordre de service
met en demeure le Cocontractàh't:de {ermirïer les Ouvrages incomplets ou de lelnédiel- aux

imperfections' et, -màlfaéonbi.da»s IIn délai détèrminé, ' sans ’préjudice de l’application des

dispositions de l’altiéle 77 du CCAG (Tr-àyaux). 3

Lorsque le coc6ntractaIqtestime’.'qué les ouyrages 'sontternlinés, il doit à nouveau denranclel atI

Maître d’Œuüre -du .nrarché, la "Ëéëeptioli provisoire. Passé le (lélaî indiqué dalls l'ordIe de

service 3 le Maîtrë d’Ouvlaëè peut: faire i).rocéder, .par un autre cocontract'ant confollnénret it à la

réglementation en vigueui, à l'exécutIon -de 9 tÉavàux nécëssaires, aux tOItS. frais, risques et pélîls
du Cocontractant.

la

É

convoqués,
réception

Ï)ai'
il 11 1.
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34.3 RECEPTION PARTIELLE(sanT objët).

34.4 PRISE DÉ POSSESSION DÉSÔUVRA'GE-S-(sans: objet)

Ar!& ,. 35 : Doëume-nts à fournir après ëxécution
Lé cocontract4nt fournira à l’Ingénieur de la lettre-co'mmande via le Maître d’œtlvre, ceci au plus dix

( I O) .i )urs après là date de réception provisoirç dés travaux, un. dossier de lécolelnent retraçant les travaux
exécu_és, la méthodologie d’exécution employée, .le personnel employé, le planning réel d’exécution (les
tra\-aI:x. et toute.la documentation relative à l’exécution du prôjet.
/LI-ik_C 37 : Réception cléfilritive

La réception définitive lorsqu’elle est Èrévue, s?ëffectuera dans un clélai maximal de quinze ( 15) iouls à

col:l1)ter de l expiration du délai de garantie.. Toutëfois, l’usure.dé la chaussée sera prise en compte à la léceptio]1

déïinîtive des travqux..-La récéption définitive sç ferà dans les' mêmes conditions que la réception provisoire et la
COlII position de la conrnrissioll est lamême

CHAPITRE .v – nISPÔSITiONS DIVERSES
;_r ic'c 38 : Résiliation de la lettre commande

I.:1 lettre conlmancle peut être résiliée coinme prÉÜu aux articles 180. 181 ct 182 (lu décret N'’ 201 8/366
DU 2:) JUIN 20.18 et également _dans les .çolïditions stipulées aux alticles 74. 75 et 76 du CCA(;, notamment
dalls l- un des cas de :

Retard de plus de quinze (15) jours ça.lendair.es:dans l’exécution d’un OI-cIre de service ou arrêt
injustifié de plus de sept (07) j,qurs çalelldaires ;.
Retard dans les travaux qntraînânt des Ôéljqlités. qq,4ël# qq 10% du 1n9ntant des travaux ;
Refus. de la reprise des travaux .l»al çxéc,utés .;.

Défaillance de l’ Entrebreneur ; ,

Non-exécution d’une misé en demeure.

/:1.k:e 39 ; Cas,de force majeure
lylns le cas où !’EntlepIeneur invoquerait: un cas de forëe majeure.. les seLlils en deçà desquels aucune

réel itl,iation ne sera admise sont :

– pluie : 200 millièmes en 24 heures .;

– vent :40 mètres par seconde ;

– crue :-la crue de fréquence décennaIë:

' 40 : Dif(érends et litiges
Lorsqu’àucune solution

'/ 1

1

1

[

i

Ari ICi
b : : p 1 1 H n: r H • f / 1 + + o ) :

alnjabld ilè :p.eut, êtËÇ appQll.ée. a\1 diï-férelld. celui-ci est porté devant la
.iuli _1 i'_-rion calnërounaise compétente:
/ r ic;e 41 : Édition et diffusion la lëttre co.mmânde

)uinze (12) exemplaires de. 14 pl'ésellte lettre.ÇQmrpppde sont édités pqr les soins du Cocontractant et
f,)11 tIl! '; à l’Autorité Contractante.

gu.& e 42 et dernjer : Entrée en viËueur cje l; leftreèommande
La présente lettre con1 ma11de.11e deÿjèpélr4 défi$itivé qU’après sa signattlre par l’Autorité Contractante.

Il e:11l’'_ ra en vigueur dès sa notification à' lé Cocontractan! par. çette
DcIlllère.

" +

!
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CHAPITRE ’.-Ii GENERALITES

Ar.icI(. 1 - LOCALISATION ET cokSISTANeË DES TÈAVAUX
Le 1-,1ésent Cahier des Clauses Tpchniques .Pàlliculièies (CCTP) a pour objet la description des travaux-
d-eniletÊen et de construction- des routes ruralçg en r§publique du Cameroun.

La consistànce, ïa:définition, et la description des ira-Üaux à réàliser sont dét_aillées dans le présent CCTP, le
bordclcau des prix, la nomenclature c4es tâch.es et le détail estimatif.

1.

Il+ ! !

Les Irl..;aux sont subdivisés en deux groupes :

les travaux manuels

- . les travaux médanisés

Le:; 1ïa\ aux manuels iont les travÀux pouùaht 's’exécuièr suîvalit là méthode HIMO. Ces travaux concernent
pl-ilrci!'/alelnent les abords de la chaussée et certaines tâches dé la chaussée pouvant s’exécutel lllanuellenlent
avec I: j)articipdtion des populatiôns riveraines ou locales.

CHAPITRE II : PROVENANCE, QUALITE ET, Ë+EFARATION DES MATÉRIAUX

Ar .ic,c 2 - PROVENANCE DES. MATÉRIAUX
L-Lllll’c})reneur devra- ëhoîsîl: des eILpïâçënléhts "d’ëlbp[bnts::-p. hi 'soumettre à l’agrément du Maître d’œuvre
dollt le l-efus vaudra obligation.pour"l’Éntreprèneul: d,e reçhercher .de nouveaux sites d’emprunts sans que celui-
ci pui,;se prétendre à une quelcônque indemnité.
Lo’.sc_ii' : l’emplacement d’un emprunt choisi' par IiEntrepreneur aura été agréé, il devra y faire un
nornbr,: suffisant de sondagçs et dèvra- remettrç ay MâÎtrë d.’tBuvre ufr dàssier technique portant sur :

a localisati6n de l’çmpËurit,
épaisseur de la"déèouverte,

e vol.ume dc. l’emprunt.

POLir cliaque emprunt, ce dossier devra comporter les .réiultats des essais suivants

• . 5 analyseq gra11yJOmét.riques,1

5 limites d’Atterberg, . „ t ' '

Le ,\!iït;-e d’œuvre se réserve le-droitde aënïandéf dès essàig süpbiémentaiies aux frais de l’Entrepreneur,
1_.es .1 ,':iens sites d’emprulrïs ne poufront êtrQ-.éxploités que si l’Entrepreneur a fotllni les preuves quil y
st 1bs-ste e]lcore des matériaux ayalit les c.âraçtérigtiques .requi,§es.

L-E1.ti-c:)reneur ne pourra colnlne4ce.r à .exÙ]ojter,:lp.'cà}.riè.8,igen.ti.fiée qu’après le colrtlôlç de qualité effectuée
par le fvïaîïre d'œuvre :et l’autorisation donnée -phi cd dërnier.
En c,is cIe contr4dictiôll de résultats d’eËsaiÉ, le &laÎtie d'oeuvre pçut demander. à l’Entrepreneur cI-effectuer des
essais supplémentaires à ses frais.
Le Nïaî’,le d’œuvre pourra retirer 17autolisation --à tôüt m8mënt' dès que la chambre d’extraction ne donnera plus
de :Iratél-iaux de bonne qualité, l’Entreprënëur he })ouyant prétendre à aucune indemnité.
1_e cléï>!oussaillement, décapage des Ïelles végétales ef l'abattage d’arbres requis pour l’exploitation cles

eln 11 LiII,s sont à la charge de l’Entrepreneur-êt ne donneront pas droit à une rénlulrération explicite
Ll l-ct',tise en état des carrières et emprunts est à ig charge de l’Entrepreneur conforlrrélnent à la réglenlentation
ell ,Îg I leur, notafnment en matière de respqct tIe 1 ’ëflvirdlïnËhent: '=

•

’ • € 5Proctor.Modifié, ,,

3 CBR• i

6 l

l
4

Ar.i :-c 4 - QUALITE DES MATÉRIAUX
1 .:i

14.1. .}.:,.,él'iaux pour remblais courânts

11 s-a!:il dcs remblais l:éalisés dans les z6nes .saÀspHrQbfèlhe :spëèih+l'e. Les l'natéliaux utilisés pour les l'enlblais
col:1-ants proviendront des lieux d>elïipruilts akréég pàt II& Mfîtfë d’Œuvle

Ils seront dépourvus de matières végétale.s _ou .organjques. :Il§ .PQ8sédeïont au nriirilnun1 les calactéI-isticlues
sui’',/alrtes : - . . ,', l . , - T- , J.

e Dimension maxi-male -des :graills

9 Indice. de plasticité

1 E}max = 40lnm
IP <-35

1

El
1

jI 38 -

L





• . Pourcentàge des,.finës

e : Indice pollantCBR - .. _- ' ' ' ' ’> 15

es 1000 m3 de rembIais couralits, il..sei-a féalisé les essajs de réception de matériaux suivants

• 2 limites d’Atterj7erg, \
; - 2 analyses granul6métriquës,
• 2 essais- Proctor Modifié
. 1 essai CBR:

©:

. ' f <-30 ',l:J' [(!.-[ i''É
1 8B+

Tous
:& P P

gB

4.2. itïatériaux pour remblais de substitutiàil ën zone marécageuse

Le 1-11tériau de substitt;tion à utiliser -en 1 iones màrëcageuies- sera un matériau insensible à l’eau, apte à

cors?!-ver sa poltance dans un état de sattlration et ïlon susceptible de provoquer des remontées capillaires. On
utilisera donc uh sable graveleux propre 0/6 ou un tout-venant de concassage 0/40. A défaut d’un tel matériau,
oil î)t)Llrra utiliser une grave ayant les cal-actéristiqües s}livantei :

• ’ Dimension maxilùale dés grains . Dmax =40mnl

8 Indice de plasticité . IP < 20

• % des passants à 10mm - : 65 à 100

• .% des passânts à 5lb.m= . . ' 1 45 à 85

• % des passants. à, Pmln- 30 à 3 8
• % des fines ' . . ' . „!! > ;- ,;' .. - i> fl$, 1.5

Tot's !cs 1000 m3 de remblais de substitu.tion pou.r zone marécageuse, il sera réalisé les essais de réception de
nra,él;aux suIvants :

• 2 limites d’Atterberg;
2 analyses ’granulométriques,
2 essais Proctor Niodifié

1 essa.i CBR.

•

: :a

P P

•

•

4.3. N:atéripux pour renr bIais en zone FIe purgq.et dç bourl}iers.hors d’eau.

On lltilisera les mêmes matériaux que pou.r les remb14is.cour.ants

11

4.4, X , atériaux pour relnblais contigyxpu\ iuvI'4ge§'d ’.assai-ni'ssçment

L,es ]u oté1-iaux pour remblais contigus atLt,ouvr?ges dëvront répoùdre aLix spécifications
• Dimension . maximale des grains I)max = 40Innr

• Indice de plastiëité IP. < 25

• % des passants à 1 Omm 65 à i00

• % des passants à 51nnr - . . . ' . 45 à 85

• .% des passahts.à 2mrn .1 :- : l' }; - ' 30 à 38
• % des fines - , - . ' f < 30

© densité sèche maximale. ,ydmax > 1,8 tonnes.
ToIls Ëps 1000 m3 de relnblais contigug aLIX àuvrag-eË, il sera réalisé les essais de
Stl1-.’1111ts :

suivantes :

réception cle nl atéliaux

6 • 2 limites d’Atterberg,
2 analyses granulÔmétriques,
2 essais Proctor. Modifié
1 essai CBR.

•

•

•

4.5. À’:atériaux pour rechargement chqussée ..- ' ;

Les 11iaté1-i,lux pour rechargement de .la chaussée kiev;ont rèpdndreauk spécifications suivantes :

• Dimension maximale dçs grains Dmax = 3 1,5 mm

@ Indice de plasticité . IP < 25

• % des p4ssants à 10mlï1 65 à 1 00
• % des passants à5lhm 45 à 85

• % des passàirtsà2mnr .. ~ ; , 30 à 38
• % des fines - . f.< 30
+ densité sèche maximâIe +dmax > 1,8 tonnes.

+. Indice portaïltCÊR ' = 1~ ! . .’' :- . 1. ' >30. -

1: L ; 1 f3
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Toli, 1cs, 1000 1\13 de techdrgemelit, il sera réalisé leg -eèsais dé réëeption de matériaux suivants
. ’ ;( 2 limites d’Àtterberg,

• 2 analÿses granuIômétrïqües,
2 essais Proctor Modifié
1 essai CBR

•

++

+P r

+8

•

4.7. N,:àtériaux pour mortier et béton

Sable : Le sable bïov-ïëndra soit dei rivières. soit' de bfoyage. L?équivalent de sable sera supérieur à 80% et le
potlrccll rage d’éléments très fins éliminés.par déëanjatioh- devra être inférieur à 4 %.
Ag'ég; Its : Ils proviendront de gîtes ou carrières rétënug par l’Entrepreneur et agréés par le Maître d’Œuvre. Les
agI--ig l'.IS devront être propres (% d’élémentg éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de granulonréti-ie
aclapLéL: à leur utilisation
Cil-llcïlls : Ils seront de la classe CPA.325 et proyiendrQnt d’une usine agréée.
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4.1 1. _ ’i:ltelage

Les lli . is utilisés devront avoir les ëaraçtéristiques suivantes :
- IiI.l'*se volumique à 12 % d’humidité, en g/cpl!.à Q,8
- c b !-.. 3té (N) i a 6 (dureté Çhalais - Mendons à Monirïo)

Pal-i11i :cs essences de bois calnè[ounaik f;oisédalït fes caractéristiques, l’on peLlt citer : le Doussie, le Moabi. le
Taii, l-,.\zobé, l’lroko et le Bilinga.

CHAPITRE III : 'MODE' ÔIEXECUTION DES TRAVAUX
Articlc' fi - GENERALITES

Sécurité

L’EI'.t1.: preneur est tenu de placer aux entrées :di; chantier,,à:tous,'-jep,20 kilomètres et au voisinage des travaux
des pa,llreaüx indicateurs ,de trQvapx çt dg liinitatiol)s (le- vitësse: Il reste responsable de tous les accidents

sur\'cnil ii sur le chan lier et/ou occàsionnés -qux .tiers, à son per?onnel et aux agents et fonctionnaires de

s01,E à irl charge et aux frais de l’ Entrepreneur
B- Maintien de la circulation

L ' 1 JI,t :-L :)rcneur est responsable du maintien de la èirculâtion's1ir ,l’étendue complète de son chantier durant loute
la clt:ïéÊ des travaux. Il ne sera toléré aucune coupure de circulation de plus de deux heures. Le lllaintien de la
circtlla'L;911 est ,à la charge et aux fr?is.,de.l’Entr9pfe.neuf. et en cas de manquement de ce dernier, le Maître
d'(ruvl-È: pourra fàire {ntervenir i,in tier§ pfin de,qôifiëçr lës manques. Tous les frais relatifs à ces interventions
ser- IIt ; l'ors ilnpütés à l’En{repreneur:
Lo:sqll;- cela s’avérera incontournable, :l’Ayis .gg.i aüidrij§s. qd.I.nilrjstratives locales sel-a,.requis poul- toute
c(>1.;;ui .; de trafic pour une durée déterminée:

C- Projet d’exécution – Programme dei travaux
l '’FI t:-.,ilreneur devra fournir un projet d’Qïéëuü.on_ des trâÿ-àux _et ’un planning des travaux qui de vi-a êtle tenu à

jou !- et ,rotamment- réactudlisé après la définition;précibe des travaux conformément à l’altïcle 7 ci-après et les
docllllle,rts d’exécütioü définis à l’alticle 8 suivànt.

1
A

l-Acl=n:„istratioli du fait de la présence .de son chantiér. L’ôrgqnisa lion, le gardiennage et la police des chantiers

f

Ar: icIr,’ i - TRAVAUX PRELIMINAIRES ' - . ' :

L.es tril\;aux préliminaires comprennent l?ilïïplantatiôn de repères ïsimples numérotés (piquets en bois) de part et
d atlll, .le la route et en dehors de l’emprise'dos terràssemenls, à intervalle de 50 nl de façon à luatélidlisel l axe

de ia rc_1.,le et les profils en travers, à réceptiônneir par le Maîtï'e d'œuvl'e .

,',„ i ,1. n - DEfI#ITfON DES TÜÀVAUX A REA.LISËR
Apres r 'aIËsàtion des travaux }5rélimjnaire?, 11 sé[à 1 effectué ëQnjo.intement avec l’entreprise, le Maître d:œuvre
et l-i lgf.: rieur du marché une visite détailléë-pern]qt}pnt de1 :

- Refever en détail les points païlieLllie ii etles 1ravàux;à réaliser

Relevel: les priorités ae réàlisation des trqygu+

Préparer un quantitatif chiffré

Etablir un pro,ëès-ve,b,11 de v’isite dëtqill.é!

Ces Iravatlx vont se distinguer en deux catégories- 1 r .- '+

- les t,a,,ux „„„„els (obligatoirës),

J
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J débroussaillement..
7 .abattage.des arbres

- les ttavaux mécanisés,

zones de repl'ofi.lage compàctade
zones à reniblayer,
zones à déblaye[,
zones de mise en formé;ëtc,. .

Le cocontraçtar$ est informé que dons lé cadre de. la.mise en &uvre de la nouvelle stratégie d’entretien et
de l-élrabiliïation des Routes Rurales (NSERR),- ip.s travaÙF de débroussaillement prévus doivent être exécutés
avallt les travaux mécanisés, de manière à éviter de trànsformer ies travaux de débroussaillement en travaux
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Ar ! !:c 8 - DOCUMENTS D’EXECUTION
Ap:ts la visite conjointe, ' l’Entrepreheur' étàÈiir.a Qn cjnq exemplaires u11 Avant-Projet d-Exécutionÿ.
conf 1).lllélnent aux pièces constitutives du .l\rarché, et le soumettia au Maître d’œuvre dans un délai cle dix (10)
jou !’s ilvallt tout coïnlnencement et exécution des travaux côrrespondants.
Ce clOCLllrrclrt devra comporter :

les Schénras itillél'aires : "

Le procès-vel:bal de'visite détaillée ;

Le quantitatif chiffré des travauià eiécuter ;

Les pro,cessus et méthodologie d’exéëUtioD envisàgés ;

Les prévisions d’emploi du pçrsonn-el:-.:des irïâtéri.els et des matériaux ;

La dçscription des installatiÔlls de chair}iër envisagées ;
Le planning graphique des travau4 ;

Le pjan d’exécution des 6uÿragès. ;

Les travaux à sous-traiter s’il y a lieu.
Le scllé11a itinéraire ressoltira

la lôngueilr des travaux dè'débi'oussaillelbe;lt

- les fossés à réaliser ou à reprofiler ;

la position des exutdires des fossés ; . . ’ ;, .1

la position.des ouvrages d’ail et d’4'ssainisiement .;
- la localisatioll de la couche d’appîortbtc= ., :.: cc: " . . --:.

Le:: :1 '! -és des terrassenrents seront calculés par l’;Entrepreneur contIadictoireInent avec le Maître d’ctuvle en

l’ell.’\ iIil: Ics coord6lrnées rectangulaires,- distances à' l’axe en X' et hauteur par rapport à l'llol-izontale en Y. des

pC>iIi:S -alactéristiques du terrain natul-el ’au. dI:bit -de cli4que . profil après cléblOLlssaillenlent. Ces mesures
pot, i'-c 1:-l être réalisées'à' l’aide des lboyeI\-s tels due décalnètre, niveau de nlaçon, règle ruban, clissinrlètre. etc.
apl':>, 'il- !)lobation du Maître d’Œuvre.
Un ex J;:rplaire des documents d’exécution sera 'reTourné à-l’Entfel3relleur revêtu du visa du Maître d’Œuvre ou
accc)ill!-i;lgné, s’il y a lieu. de ses observations 'daïis. un délai .de sept (07) jours à partil' de leur réception. Ce
dossicl- servira de base liour ia déterminatiôrf des quantités à prendre en attachelnents sauf modification sur le
cha lllie'- clûlnent ëonstatée et approuvée 'par le- MaîÇre d'Œuvre et 1ITlétrée contrddictoirement.
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la largeur de décapage ainsi que les surfaces et épaisseurË de déblai et remblai;
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Ar.i !!c J - TERRASSE:MENTS
L'(-, 11it''' le ces travaux consistera à IÉaliser, à pàÏtii- de. la:châussée existante, u11e mise en forme uniforme de la

plaie-: 1 llle existante, Toutefois, la plate-forme existante né: sera bas-,élargie ki cela nécessite des (erlassements
ilrrj'c-r,i' IIS. Les sections ne présentant pas de dégradations ne seront pas remises en fOI-nIe

Au.alli .illa possibie, leg terrasselnents- seront nrinimisés en fixant le profil longitudinal de façoll à réutiliser
dir'_'ctc::LCllt sur la plate-forme tous les: bons.'nrâtériaux pr’ovenant des terlassenrents et acceptés par le Maître
cl’(: LIly!’C. Des matériaux refuËés sël:ont. étaÏës prôprement:.19 !ông de l’emprise ou luis en dépôt selon les

spéc:Ji";ltions du Maître d’Œuvrë. - . ;; - -. - -. - .-- " ;: l ’ . = '
LIlle 21;'-lrt ion spéciale devra être 'apportéê. au-;déverÈ,àui -ne de\ila- pas être inférieur à 3 % de-pan et d’autre de la
igl:c ci .. cclrtre en section droite et qui pouïra.attei'nare4%"daûs "le.9 c6urbes
La c'..:l ."acité ekigée au niveau de la plàte,fQrnrë est fixée-à 95 % de la densité sèclle Proctol lrlodilié. Pour
al-rivcl- :-1 ce résUltat, l’Entrepreneur scarifielâ là chatlssée ëxistante au besoin avant de procéder à la mise en
l'or,lle. .! cl'fectùera au 111inimu-111 deux passes d’nll-matériel de ëompactage accepté au préalable 1)ar le Maître
d'a-.tË\!- ' stlr toute la surface de la pla.te-fornie ët i:l. arros9rà gélte dernière durant le colnpactâge lorsque requis.

i
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Ar Ii:il iI - REPROFILAGE ET COMPACTAGE
LolsLltl' la chaussée existante est suffïsaml\lent-'lafge et .-ne:néëessite pas de- telrasselnents supplémentaires 9
l'Elllle:_";clleur réalisera un reproûlagë de la'chaüsgée à l’aide d’une niveleuse de façon à lui redonner un profil
en tl-a\::ls conforme aux plans types. Ce reprofjlage se fera suivant les règles de l’alt (mise en col-don des

nlaléri:=,:,1x, arrosage, réglage puis compactage) dç’ façon à ne pas perdre de matériaux. La conrpacité nrinilnunr
exi :t;t' - st cIe 95 9'’a"de.l’C)PM.

II sill -alîsé une mesure de densité in-situ tous les 200 lhëtrës: La'densité -de référence Proctor sela mesurée sur
écho 1; ;::oil prélevé tous les 5 km ou à chaque ëhangement ri-otable de la nature de matériau dans la couche de
lonILI i -nI existante. - ' !r - ' + . :;: .}

.'_r Ji,:'' :7-DEBROÜSSAILLEMËNT" . - ' :

I - IJL„-’'ritttiolt des travaux " : l'

Ces il-:1 „aLix consistent à éliminer la ÙéËétation poussant èn. deIïori de la surface circulable de la route ainsi que
slll- q, 3 1 r*bclj-ds immédiats.
Il - \ 111' : cl'exécution des tlavaux

Le (:él l-ollssaillement consiste à- ë6uper, ians déràcinei-, toute végétation comprenant les touffes de plantes
ligllcus':s. des arbtfsteg et des plantes éÏ>ineusës dés terraïhs inciiltes poussant dans les fossés et SLlr les abords

ilUI.lé.!!=!ts de ceux-ci. Ces travaux seront exécutés à la main ba'1’ les :populations rivela ines de clraque village
desscl \ : par la route rLlrale sur engagement temb.ora-ire-à l’entreprise. Si la route rurale traverse les zones de

nil'le ' ellsité linéaire de population, les . travaux seront. exécutés. par les populations locales engagées
ten't;c'l."ilcl.nent par l’entl-eprise ou le cas échéant par lçs groüpes locaux en sous-tl'aitance organisé au sein des
Gl[_- (IL: C;l-oupement Villageois. Les travaux sont exécutés SLrr une largeur de 1.5 m (un mètre et demi) à paltir
cÏtl !) IË'LI e\térieur du fossé, de chaque côté de .14 -route ou- sur unë' largetil' indiquée par le Maître cl:Oellvre. Les
zol'cs i dLbrous$ailler selont métrées contradictoirelnent .avant tout commencement de travatlx. Sur la surface

circtlt'l :e et dans les fossés, les arbres et arbustes seront déracinés de manière à les empêcher de repousser. La .

cot,: ic - : tël-a au ras du so1- (5 -eIn eüvi roll} d.e :nranièlë’à. aÿ6.iï..-l'às.pect d’un gazon. Toutes les branches
sur )ic 1 - biïllt l’emprise seront coupéçs suivaht une .velticale passant par la limite de clébloussaillelnellt. Seront
abi1 iiI:- .otis les arbres-sulplombànt les abords et qtii menacçnt de tomber sur la route et de barrer la circulation
a t'I-lS !:'te tornade.. Les arbres dont le dialirètre est supérieur à vingt (> 20 cm) centinrètl-es ferollt l’ob.iet de la
ïâciic ( i.. l':ix n'’- 2 défôrestage ou de l'a tâche 'du prix,n.93 4battaËe d’arbres isolés.

Totlte ''.+gétation à l'entrée et à la soltie des. ouvrages (Gënts. dalots, buses...) sera coupée et. sauf s'ils servent à

stabilise' lin talus de relnblai et ne. menaçalit .pâs leÉ.fofldation'i.de l'oLIVl-age, les albles et .arbustes seront
1b
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9.1. Rt :-rblais courants
A + + r

Ler tlli,Lél-Îaux de remblais courantg. fépQnda-nt aux sbéèiàc;tions d'e l’article 4 seront mis en œuvre à 1a tenèui
en ''ill: '_..ptinrale- Proctol Modifié plus ou.lnoins .2:-É-ojntÉ. L’Entrepréneur pl-endla les mesures qui s'imposent
poli:- 1l:::11idifier ou aélel le matériàu de façon.à bbtdil}r lâ,teneur en eàll requise. Ils seront colnpactés par
cor:ch== élénrentaires de 20 cm -d’épaisseur lirakimale.-La ëonrpacité exigée pour ces relrrblais sela de 95% de la
del-.sit= èclre Proctor Modifié. Pour chaque couche- mise en œüvre, on effectuera une mesure de densité in-situ
tou.; les 250 m avec un lninimüln .d’une meg 11 re..pa-r couche.
Une pIa :lche d’essai sera réalisée par zone homogèn-e en.v-ue de déterminer l’atelier de compactdge et le nombre

de ;):lss .-s lrécessai{es pôur attëindre I-a compacité reàyiSP.

%
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9.5. 113,=eption de la mise en œuvre dès remblais

Les 1-c!= = :)lais mis en œuvre seront rèceptionné; f5ar"couche, eJsentiellenlent par la mesure de 1a densité sèche in-
siïtl dt, lcnsitonrètre à nlembrane. Le taùx de cdlnpa-ëité éxigé est de 95% de la densité Proctor Modifié,
'Foilte iI- :$ 1e Maître d’Œuvre sé réserve le droit de; fàire recours à tout autre moyen pour s’assurer que les
renll.::'1; , ont été mis en œuvre selon les règles-de. l’an. Il pourra notamment avoir recours à la mestlï-e du CBR
iïr-t;itt' ’~, l aide du pénétrolnètre DCP ou ordonner la mesure des densités in-situ en profondeur.
Si ;le.1 :-ésultats des essais de vérification aiiisi réalisés.sont hors spécification! l’Entlepreneuï- sera tenu de
reptc I:c. le à ses frais le conrpactage des zones défeëtueuses.
Ar.ic-c : 0 - REMBLAIS PROVENANT DiEMPRUNTS’ ' l

Colll}: l ' tenu du caractère exceptio.hnef deë;dé614ii! 'le’s reliÈïâig seront exécutés par des 1naté1-iaux d'emprunts.
1-es .l' il éliaux requis pour les relnblajs ou ÉoLn: bo-mpléter--la-blate:-fOI;Ine sel-ont ptlisés dans les résidus dès

cal-:-i > - 1' -, ( 1c Iatéfité oujdans d 1autres 'dépôts. Il:s:.dçü}ôht ??tisfa'irë -les exigences ëIe l’article 4 du pi'ésent CCTP.

::i

CHAPITRE IV : DESCRIPTION E'T MODEI b,EXECUTION DES TRAVAUX
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s de manière à faciliter l-'éeouleâle-nt de-l'eaü et perntçttre lës Inspections régulières de l'ouvrage. TQüs .' = : ’

ils végétaux sel-ont soigneusement ehlevéÉ ëlgs.accbtèments, fossés ou ouvrages, et évacués du côté aval. .- -: '

',Le vers unç zolie oÙ ils ne.gênerol.Itpas l’éàoülemen.tdes-eaux ni ne pourront êtle entraînés, pour gêller , :
1lclnent. ' Tous les prÔduits issus deB trai,aux de débrQUSÈaiilenlent pourrollt êtle récupérés par les 1 :

rivera::'> nlais en aucun cas ne peuvent être vendus.pàr l’Entl’eprëneur. Il est interdit cIe brûler ces déchets l)ou'r
éVÏLCI' Li.: déclencher des feux de broussë.

Tot!! !!.:,.tél-iau, pierre, bloc rocheux... po.uvant çon-stiiüéun danger pour la circulation sera également évacué dç

la cltaT_il.tie et sës abords puis mis ën dépôt 'hors de l’emprise de la route.
Ces UI-il= aLix se feront:aux lieux et périôdé$ définis par le Maîtlie d’Œuvre, suivant les normes énumérées ci-

Arïicï. 19- DEBLAI MIS EN DEPOT – DEBL IiI MIS EN REMBLAI
1 - I)ceA)tion des travaux
La lé:.--siltion des terrassements en - débiai ..-gone.el;ne. uniÿ-Üenlent les déb lais 1neubles ou lipailles pour
l'éliÈl-gi!';cllrent d’une plate-forme existante étr6üe, pour.perlnettre llobtention d’une largeur telle que définie sur
le 1 "oil: cil travers type.
11 - \1.-' : LI ’exécution des travaux

Avi llll :~)t Il colnmencelnent des tI:avalIX, lës’ quantités de travaux à réaliser par section seront métréei
col'i 1-r' :,=tc,irement et le plus pféëisémeht possïblë', :quel qüe gojt’le tnode d'exécution adopté. Les débla-is seront
exé'-:.1 ": selon les indications portées:,srrr les,ÏJlarï5 et -sur ins'tructions du Maître d'Œuvre-.- Les nlatéïiaui
pro-’cI' :,it LIes déblais pourront être iéutiliSés qn Tenlblai Ë'ils présentent les qualités l-equises poul- la tâche du
pri:: 11'- 6 flelnblai d'emprunt). En tout état dg caIIse, leur réutilisation sera soumise à l’applobatiolr du Maître
d'C.Ill. :.’. En cas de réutilisation .des d-éblaj.s.,,-la" mise élï œuvre des lndtériaux sela exécutée selon les

spé: 11," 11lions techniques utilisées pour :.la tâche du- prix n'’ 6-. .Le; remblai sela réalisé par couches successives de
1 0 à 211 :111 d'épaisseur en fonction du type"de lbatériël-dç-.colhpactage utilisé et cIe la nature des matériaux.
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Les 11.8 ;1-iaux réutilisés en remblai aurbnt-:’uné teheur en .eàüloi)tïlààle pour obtenir un compactage de 90 % de
l'O!)iv. ' J'illl- toutes les couches du remblai; saufpour les trente (30) derniers celltimètres où la densité sèche sera
de 95 “L de l’O.P.M. Les trente (30) centimètrçs, stii)éiie.urs des fonds de déblai devront égalenlent être
col'iÏ)r,"'és à 95% l’OP.M.
L.es 11-'’: :li:lux de déblai non réemployés ën -remblai .seront évaeués et mis en dépôt hors de l'emprise de la route
ell . it_*s .'.ll;rlacemelrts agréés par le b4aître. d-’Œuÿrq.'La recherche des 'zones de dépôt sel-a de la compétence de
l 'Ellt t'.„:i=cïleur.' ;

Ar ici. ,.o - REMBLAI PROVENANT D’EMPRUNT
I - 1)c, . :ii)ti011destravatlx " .. . . : :: ; ;

Ces 'l-,i :l'.:\ consistent en un appdrt de matér-iaui Jsél.ectiann’éà’èt dapprouvés pàl le Maître d’Œuvre. nécessaire à

:’él;lil ...i')n des franëhissementg difficiles :' pointS 'bas, bourbiers, .seuils I-OClleux, recalibrage de plate-forme f

dal.s ' ' /L)nes follement dégradées et'atlx"renrblâis.--d'accès s'ul=' les otl-vlages existants sous cha11ssée (buses. {

dal , s :oi IIS semi-définitifs) ainsi que le 'relèvemënt total ôü partiel du proïil en long d'un trollçon dc route
illa.1_1 :..:c en période de pluies.
11 - .~. I , : c -.l'exécution des travaux

Avlillt ,.):.1 commencement des tl'ûvaux, leé qilântités 'do tra;aux- à 1-éaliser par section sel’ont métrées
contl’i1(1 Jl’.>irenrent et le plus précisément possible qüel qué soit le mode d'exécution adopté.

Les 1 nil 'ili:lux pfovienilront de.gise-ments agréés par le Maître d’(Ëuÿre. Ils devront présenter les caractéristiqués
su 1 \’' ai 1 les :

{ 1

}

indice de plasticité < .35

C.B.R. > 15 pour toute la . 1passe de relnblài, .sauf pour les trente (30) del-niers celrtinlètrcs des
remblais où Ie C.B.R. devra être > 20 et la dehsiïé sèche à 95% de l’O.P.M.

Av:,1}1 . -,1.„ovisionnemenï et régdlagedes matériau&.d-'app8rt:-là bl"atè:fornle sela n ivelée afin d’écrêter les bosses
el 1 tIIL -lli:- le s61 support.

L-1-It : ,Il neur suppoltel-a toute’s les charges d’exploitation des lieux d’enrprunt et call-ières el notanrllrent
l'În',Ï'Jl::'..is.ltion d'éveûtüelles expropriati9ns, IJoyyelltjie„, .et,' : l'arn,én49entent cles routes d'accès, 19

dél i-\) l aillement et le débQisëlnent, l.'en'lèvemel_If dés-.te.rI:èÉ vé'àétalës ou dc$ matériaux indésirables et 1.eur 4
llli> : L ; cIJpôt hors des limites.. Le cI.fai.nage dé.s zÔ lles. dfelnpruii} ou :dçs carrières clcvra être l'ait de ï'açon - 1

dIT :.l ' l-outes les dispositiôns dëvl:ont Êtl"è_pi-ises pourqué l'ëdLi de iuissellellrcnt puissc s'écolllcl llôrnlalenlent . !

en l._'i,. ,’s cle l'elppl-ise de la route ëans causer dé dégâts 'aux prôpriétés rivel-aines. Auctlne zone d'en',plunt ou
cal',iè -. :rc devra être ouverte en contrebas d.e la rout,e à moins de.quinze mètres de la limite de l'assiette. cette
dis,:1 Ti ’t éÈ:Int augmentée de la pr,ofondeuI de la foÛill-c. Lp cariça-u d.çs emprunts sela léglé dg lnanièle que l'eau

ne ::Cj ,>bI l'lle 'pas à proxinrité dé la route. tL’El1Ïrepreirç-ur’ sérâ. tenul de réaliser .à ses frais,. un. système d'évacuation
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des ci ',-_ et de protection de- la route (fô-ssés de -gàrde, püisa.rds-, Ôuvrages sous chaussées). dans des conditions
tel! .s :il ne puisse pas pl'ovoquër des -éèouleménts nuisibjes à .la .conservation tlltérieule cle la route.

Le: 1 :,_iliaux ser9nt trallspollés sur les lieux de mise en œuvrë à l'aide de$ camions bonnes ou des tracteurs.
ag1 îcc i avec remorqües. Le remblai sera réalisé'par.couches successives de 10 cm pour les petits conlpacteurs
et c = \ cln pour les gros engins de co-lpp4ctage. Les mat.éridux devront avoir une teneur en eau optimale pour
obI :n ï ilr compactage de 90 % de l.'OPM po.ur toutes les couches, sauf pour les (30) derniers centimètres où la
del-.sil. sèche sera de 95% de l’O.P.M

En iiI 1 Li 3 travaüx, les lieux d'emprunt seront 'à égÀliser aLi frais de l’Entrepreneur et à rétablir à la satisfàction
du :\4: 1l: .e (l’Œuvre. Le nivellemçnt sera exécüté de manière à éviter des flaques d'eau indésirables sur les lieux
Les IcI-.=:s végétales sçront bien reçonstituées et:régalées et éventuellement les fossés seront créés, ann d'évitër
lléros lci -:

Ar ! : . . 1 - REPROFILAGE –COMPACTAGE
1 - 1:1 _,_ Üjltion ,des travaux

Cc!,ç _c .’lle consiste en ulre interÙention mécaniqtle de reprofilage et de colnpactage de la couche de roulement

exi.,t l. I, L:- une chaussée. Cette opération comprend égalelnpnt le désherbage total de la stllface circulable ct des
abc :- 1- -,lrllrédiats : accotenrents, développés de fossés et;les crête$. Les travaux consistent égalellrellt au

net, i- ) :' Te. débroussaiïlage,' curage et rëmiëe dans, leür f6rme 'ët .dimën'siong iiriti'âles des fossés en terre et.leurs
ext it) '-. s. Cette tâche' pourra être exécutée manuçllerriëht .ou- ïnécaniquelnent' selon les quantités de tâches
élé lll:-,-: :1 i les,

11 - i\1 _ : cl’exécution des travaux
t t ,1

}

P 6 !

1

l'a :.,::,, : iciltion de- la Chaussée sera 'exécütée mécaniquement-au- mo),eh d'un scal-ifïcateur monté sur niveleuse
ou 11'_11l’; c:lgin de teriassement approprié, stif Line.épaisseur d'au moins 10 cm et du nroins jusqu’au ï’011d des

ravïllc'; c.\istantes. Une fois la scarifîcation exécutée, l’Entrepreneur féglerd la chaussée et évacuera. toutes les
terl-_'$ \'_''gétales foisonnées hors de 1lassiette, afin qd’après l'airrosagë ët-le co-nlpactage, la chaussée présente un

pro :il 1-c ;jlcctant le profil en travers type' défini çjahs lé présentsdossier
Llll't .-':'l-cneur arrosera et compactera la ëhaussée.' L'arrosage p-e.ra défini par zone honlogène afin d'obtenir une
cot.IJI:''-' -Lé maximale où la densité sèche sera. de 95 % de l'OPM. Le compactage sera exécuté en fonction du
tyr . . n;ltériel ut:ilisé et de la nature des'rnat+riaux répand.us. Le nombre de passes sera défini par la réalisation

de '-t .', .iles d'essai. Le. profil après compactage devra suivre le pi-ofil en tl-avels type défini au présent dossier.
1_e>, 11 ::- J l:els utilisés par l’Entrepreneur pour la scarifîëatioù,'le..-répânëlagë. l'al-rosage et le cônrpaëtagc devront
êtrc.' ,.('i: :lis à l'accord du Maître d’Œuvre. :. :. ' " ' 'Ë'

La :)= 1.1 !’ansversale de la plate-fonûe.sera ëontrôlée à l'aide de gabarits -et d’un niveau à eau. éventuellement;
lor: .tl '.';ic plus- grande précision sera. rech'erélïée, .par des nivëlettes régïables en hauteur à pallil- de points
rep,l'l :- ll.tnsversalelïïent Ilors de lkmpri$ç des tl'aÿàux..:et préalablement cotés en altiniétl-ie. Le profil cïe la
cI}: .is t' : ill)rès reprofîlage et compactage he devra présenter d’écalt supérieur à 2 cm pal' l'apport au proïil en
t!-a. , l- : ly} '.: du présent irrarché

f

Les 1 até:-:aux, éventuellement, tombéÉ dqns les-'fôssés' devfolit êtïe-re.Îétés ën dépôt, après travaux.- hors de

l'el llj-/1 isc (;e la route. Les travaux c.onsistent égajelnentau .nôtt6yûge; débloussaillage, curage et remise dans leur
for,ll: et dimensions. initiales des fOsséS ën terre dt ' leufs exLÏtoires. Cette tâche pourra être exécutée
ina:lllcÏ icIllent ou mécaniquement selon les qu4litités'dëtâchës élémentaires.
Ar ;c. .J Z.3 - EMPLOIS PARTIELS

Ce 1)1- > n, _'’voit des appolls de matériàux p-our le b6uohage: des ,nids.de poule et de ravines, le combïement de
fia:1le. ' >II la remise à niveau de certaines-païties dégràdéës. Ces zones d’emplois partiels seront définies sur
bla ;c :ni- le Maître d’œLIVle.
li - \q .:e . l'exécution .des travaux

Le:' t -: l',':'ltx serônt exécutés conformément aux prescriptio ns . du -CC'FP. Le matériau sera conï'ol'nic aux
spë'_' 1,ci-,Ii lns de l’article 31 du piésent' CCTP. Les zol\es d’emploi palliel seront décaissées et débarrassées de

kI ; : C ;'' - INSTALLATION DE CHANTIER ’' ' - ,

F

l-:lt„-'*ri'.lion des travaux „ - . : 1

t

lou-: l' !. il ,térïaux pollués et ïlnpropres qui seront.mis en dépôt en’ des lieux agréés par Maître d’Œuvle

'1

1-i;
R{3 -[:

1

i - : 'l'>.’rî’''tion des travaux

l_'i >lai ia on de chantier ne devra se faîrè à nioins de 500 m des points d-eau ou cours d’eau exi:;tallts et
col 'jJÈ'ell(l:-a : l’installation du personhel et. les baraqu-ed déJçhahtier liécessaires à 1’ accolrrl)lisselïient cles travaux
à p.-clxi,ll il 5 du chantier, la fabrication des panliêaux d;inforlïiàtion à placer à l’extl'énrïté de chaque route et les

1
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1pal:II.’a:,IX cIe signalisation des ch.ahtiers'et poites qe tr4vail. -Lës pànneaux d’information devront être confolme§t" 3 v
all 1llalltyl)e. . : -- - :-: . -. . \- 1 .-.-...;. + : -.. . I. 1-.,. '... ...l' --. i:i : . . . - . - -- ::.- ,;;FI

!11 f

Li:l:,taiïation de chantier compollç. .la lrfisë -en placé du laboratbire de chantier tel qtle défini au CC'FP. Lé
l’ol l: ionnellrent sera cônstaté contradictoiréIflent’ave.c la mission de contrôle, de nrênle que l’amenée et le lepli
dc .lratéliel et engjns nécessaires à 1.’exéctition. dei travaux.

11 -_(-onsistance du prix
L,'ilthlallation du chantier comprend l’am.énée et le .rep.li. de matériel de challtier nécessaires à l’exécution des

tra*,-aux, 111 disppnibilité pour l’entrepriëe de_ locàux à’usàge de bureaux, de locaux destinés à l?entretien du
nIa'.Jrieï de chantier, d’un lieu d’entrepôsage .pour les matériaux et matériel, de logements pour les caclles dé
l'e:it epI-ise, ces locauk devant ie situer dans :une ville située au moins dans le département où auront lieu les

tra\ LUX. La mise au point des plans de récQlement à remettre en fin de chantier en quatre exemplaires au Maître
d ’c". \’re filit pallie du présent prix.
L-i,i.-ol-nlalïon et la signalisation du chantier colïïprenhent Ie panne pu présentant les parties contractantes et iâ
déJ:iliiic.n LIes prestations et les panneaux indiquânt la présence d’un poste de travail à un point donné de là

L-i l:;laiiat ion et le fonctionnement éventuel du laboratoire de chaptier tels que définis au CCTP font partie de ce
pri.- 'lillsi ( lue son alimentation éventuelle en eau, gàz! électrigité et:matières consonllnables.’
L’( ltl-eËrri>c peUt solliciter du Maître d’œuvre une installation de son personnel dans un village de son choix au
cas c fI les ! l-avaux nécessitent peu d’interventions mécanisées.
Ci PITliE V: MODE D’EVALUATION-DES TRAVA[JX
Ar ! - le 31 - CONSISTANCE DES PRIX

La .-i>nsistit nee des prix unitaires fournis par +':'Èntrepieneur est définie au CCA P.

Ar i ::e 32 - DEFINITION DES PRIX ET EVALUATION DES TRAVAUX
Let lrix Llllitaires sont définis au b6rdereau dès b[ix..- Les oüvrage§ réalisés seront payés à l’Entrepreneur par
apl,:!calioll des prix du bordereau aux qtlantités ;dès travaç IX .év-alués -selon les prescriptions de l’alticle 8 du
pl-é:;t’lrt CC’TP.

L-1-.1 freprcneur sera astreint au .maintien dë I-a circulatipn sur sÔn ëhantier sans prétendre à une rémunération
pal-i=ulièl-c et ce jusqu’à la réception provisOire de la rôute. 'Pend.ant lës pluies en cours de chantier, il pourra
ccI : 1da 111 111ettre en œllvle à ses frais des barrières-de pluies.
b\1 i !!e 53 – DOSSIER DE RECOLLEMENT
A 1'1 lin cI cs travaux et avant la visite de pré.ré-ception, l’Elltre6reneur produira le Dossier de récolenlent qu'il
ren c ttl=! cil trois (03) exemplaires au Maître.d'œuvre.

Ce liçullrl"nt çompoltera : : . 1 .' - ,

le schéma itinéraire présentaht lç.stravaux. réeïlerÜëflt exécutés :

Les processus et méthodes ekécuttonÉ employés . i
Le récapitulatif du personnel, du.matériel çt 'des matériaux utilisés
La description des ihitallations de clrâlïtier ;

1.es plans des ouvrages exécutés -:

Les Ordres de sel-vice, procèë-verbâu.XJde-rèunion de çliantiel et tôut doculrrenl émis dans le caclre de
l’exécution du llrdrelré : ', .. . , -. ' - " . ': -- -' ’

Les résultats d’essais géotechnique$ :' ’ . !

Un-bilan financier y compris le p'là11ning graphique dés travdux exécutés valorisé par tâche et par
lnois pour chaque tronçon
Les travaux sous-traités, s’il y ella.eu. ' . ’-"

CHAPITRE VI : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Ar ;= le 34 - INSTALLATIONS DE CHANTIER
L-l i-tlcf)lcneur proposera au .Maître d'Œu\,ie, avant le débuÇ des travaux, le lieu de ses installations cIe chantier
eï 1.1 licite:-a par note verbale (lappoll de chantier faisant fôi) son'autorisation d’installation.
Le . [e cîoit être chbisi;en dehors des zones selrsibles, afin de limiter le débroussaillenrent. l’al-raclrage d’arbustes,

l’aI- :1 tdge (les arbres. Dans la zone d’installation de chantier, l’élagage et l’abattage des arbres dont le diamètre
ine t,!é à 1 in du sol est supérieur -à 20 om sera réaljgé après acë6rd firédlable du Maître d’œuvre.
I .c s te '.lo t prévoir un drainaëe' adéqüat des-eaüx sur 'l’ensemble de sa superficie. Les aires d'entretien ct de. ,

lay.,: le c;es engins devront être b-étonnées et’prévôil- un:puis&d'de- récupération des huiles et des graisses. Ces
ail\’s cl'e:llletien devront avoir une pente'.vërs un pujsard réaliéé bout l’occasion et ,-ers l’intérieur de la plate-
1-OI- :le a liII cl'éviter'1'écoulelnellt des- produIts polluant vers les sols nôn ïcvêtus.

ro L e

\

A ,a fin Lles travàux, l’Entrepreneur- ré-alisefa tous lei traVaux-. lïécessaires à la relnise ën état des lieux
Ll ! tre}rltlreur devra replier tout son lnatérid.I, engiI}s et matériaux. ll- devra démolir toute installation fixe. telle

:-
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'que ,bn(iat ion, support en béton OLi métalljquë, eté. démQlir les airës bétônnées, décontamïner le sol si tel a été .lé:. .. ..' -’

cas soit d'une manière générale -remetÎre le ëite dans son .état. le plus proche possible de son état initial. II né '
poi i.a 8balldonner aucun équipeltleljt ni- mafériaux sur le s-ite, ni dans les environs. Potll- la mise en dépôt de,- ,

lrla 3'ia*.IX de démolition, l’EntrepreÙeu,r doit obtenir .l'approbati-on du site du Maître d œuvle. Les nlatéliaÜi- . !

soi : à lecoLl-vrir d'une .ëouche de terre, et le site recçvoir .un drainage adéquat ann d'éviter toute érosion.

Ap -:s le repli dÛ matériel, un procès-\'erbàl établi sous la regponsabijité de la mission de contlôle constdterà 1à, , .

rer 'i ie en état du site. Il devra être dressé et joint qu P.V. de la réception des travaux. Le paiement du fOI-fait de

1-ep:i clu m;ltériel ne pourra être.rémunéré qu’à ia vue de ce P.V. coirstatant la remise en état du site.
Ar i .:ie35 – OUVERTURE D’UNE.CARRIERE TEMPORAIRE
L’I-i',treprclleur deÇra demander les autorisations -préyuei par 'les texte$ et règlements en vjgueur :

Ordonnancë 74/2 du 6 Juillet 1974.

Loi 76/14 du 8 Juillet 1976 modifiée el complétée par celle n' 90/02 1 du 10 Août 1 990,
Décret 88/772 du 16lbai 19.88 .modifié.par Déciet 5.9/674 du 13 Avril 1989
Loi n' 001 du 1 6 àvril 2-001 portant Gode miliier
Décret n'’ 2002/648/PM du 26 lnars 2002 fixarit les lnodaliïés d’application de la loi pollant Code
Minier

Ti *:-cncïra à sa ïcharge tous ïes frais y -afférérfts, y.- ëôÛpris -les taxes d'exploitàtioli et les frais
déc ljrrlnagclnents éventuels au propriétairë,- 'Î L : ' . *-" !--

EII Las de nécessité de nouveaux sites d’emprunt, l’Entreprenèui-. devra obliqatoil-ement demander l’accofd
pI-é : cb ie (111 Maître d'œuvle (note Verbale cônsighée dans le fàppolt de chantier obligatoire).
Le 1 L:l-iières suivants doivent être respectés.:

Llistance du site à la i'oute d’au moins 30 m,

Llistance du gite à un côuri d ’-eàu ou à tin plain-d’eau.-d-’'au mo-ins 1 00 m
Llistancë du site aux prelnière6 habitat}6ns d’au moins 1 00 m
surface à découvrir limitée au strict mihiJnum
arbres de qualité (à l’appréciatioh dû Màîtrë d’œuJreypfésel-vés et protégés.

Le: ;:iles cIc dépôts devront être choisies de 18anière à ne pas Ëênër l'écoulement norInal des eaux et devront être
plc Cgées contre l’érosion. L’Entrepfen'eurdevra égalemènt obtenir pour les aires de dépôt l'agl-élnent du Maître
d'o l vi-e (IIote verbale obligatoire consignëe dgns -lé rapp6l+-db éha{rtier).
Si .cs siteh propoËés,.’ la méthode de l'exploitation- et lës alïïénagenrents prévus ne sont pas conformes aux
dir ._'ti\’cs environnementales, le Maître dtœuÿ l'e ne pourrà-'donner son approbation et l'Entrepreneur clevl'a
pl( > )ser cl'ilutres sites, soit modifier la. méthode -d'eiploitat-i6n, ou proposer les alnénagelnents conformes aux

d il ctïv:s, 'ans que l’Entrepreneur puisse réclamer une. indemnité quelconque
L'I-!-treÏ)re'leur suppoltera toutes les cïr’argés d'éxploitation'tiës lieux d’elïiprunt ct n6tanünent l'ouvelture et

l'aI 'cllagel :ent des routes d'accès, le débrôussailjçment et le déboisenrent, l’en]èvenrent cles terres végétales ou
des lllaLél- lux indésirables et leur. mise en cjéëôt holy:.des ..1 IIMites de .l’elllprtlnt. ainsï que les travauï
d'a l3iragc lent concefnant la protection-de,l'e-nv,iFoilnement'presCrits:
I..'[- lll'eplî lc exécutera à la fin des trdvàux:,...IQS travaux nécessaires à. la remise ell état du site. Ces trava11x
col.,ï)leilnt- IIt : . - :- . 1:

le régalage des matériaux dé découvells eç.dnsiïite le'régïage des teïres végétales afin de faciliter la

i)ercolation de l’eau, un engazolinement et des plantatïdl\s si prescrits,
! e rétablissement des écoulements ,hatul:els antérieürs et l'aménagement de fossés de garde,
la suppÈession de l'aspect délabré du site en.répàlliséânt'ot-dtssinru laIr t les gros blocs rocheux.

Ap " is la rL"nise en état conformément 'au’x preâcriptions, un.. procèS-Verbal sera cII'essé et le dernier décompte ne
pot l.a être léglé qu’à la vue du PV constatalït l'ë respëct'des dîrectives'de la remise en état.
Ar : :!c 36 - UTILISATION D'UNE CARRIERE CLASSEE PERMANENTE
1_.'1'l-t:-ei)lclleur devra demander les autorisations .prévueà par les textes et règlements e11 vigueur et plendl-a à sa

c lli .-. 1c 1.ou- les frais y afférents, y coInpris les.'tâxës d’exbloitat.ion et les frais de clédolnlnaëements éventue'ls
aLI> pl’o})riC IaIFes.

L'I i ti-epI-c 'leur veillerà- pendant.l'exécution des travaux
- .\ la préservation et protection -des arbres.lors du-g€[baàe. des lnatériatlx.
- :lux travaux de drainage nécéssatre pbi1.r -protégef' les hiatériàux 1nis e]1 dépôts,

, 1 la conservâtion des plantatiÜns délilÜitant la carrière,- il
- à l’entretielï des voies d’accès ét de service.

Ar . -c la . 77 - CONTROLE DE LA VEGETATION SUR 'LIEMPRISE, EL/\GAGE ET AIiATTAGE DES
+ H• paR

Al 1_,RES

lo, s les c! ’chets végétaux seront soign'etiseITient enlevés des' accoïenr.ents,; fossés ou Ollvrage évacués vcls les

de
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3ts colïpés sur place.
br(1lis des déchets est autorisé en des lieuk agréés par le Nlaître-d’œuvre, l’Entrepreneur doit diËposer d’uliç

citc „le dc 10.000 litres et d'une pômp'e d'arro$age Éour,lpallier l-ei-éventudlités cle propagation. du feu aux
',,il l.;:s. aIIX habitatious, à la végétatiofl'ou zones .de culture"avoisinants le site.
Le 1 opérations d’abattage et d’élaga'ge d’arbres son-t des opérations à caractère exceptionnel. Ces opératiôni
sel- 111 réalisées après accord préalable du Maître d’œuvre .dans le.s-ëas suivants :

arbrçs situés dans l’-enrprise -à débi'oussaillerdont le diamètre mesuré à un nrètre elu sol est supérieur
à 50 cm : au cas où le dessouchage"dçs aïbres ne peut être réalisé (reconstitution des trous de
clessouchage avec la terre d’appoll ob.iiga.toire),. la coupe des arbres se fera au ras du sol (entre 5 et 10
cm)
arbres surpiombant les abords et menaçalit de tomber éur la route et de barrer la circulation après une-

tornade. Toutes les branches surplombant la plate-forlïie sel-ont coupées après accord du Maîtte .
cï'œuvre suivant une verticale passant ppr la limi{e cje débr6ussaillelnent.

1= =&8 - CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MATÉRIAUX D'APPORT ET DE MATERIEL
!;OL :- tc)IIS !es transports de lnatériaux et nratériçl-s, quels q-u.tils soient, l’Entl-epI'eneur devra se conformer à la

l-ég cllleirtËI lion en vigueur, concernant les restr.ictjons imposées aux poicls et gabal'its des engins et convois
cn1.lj-unlallt le réseau public et en parliCLijier: .- -'. '?1 .; -'t

la charge Maximale par essieu qu’ilsoit simple ou en tandem,
les dimensions des véhictllesÏ : y ' '.- 1\

!cs convois’exceptiol\nefs de:dilùensio'ns supérieure-s aux nofmes doivent faire l'objet d'une clemandë
spéciale préalable, - - . ;. ' ' - : -}

les mesures de protection- de l’eirvirolinemënf (pelle dé matériaux en c0111-s de transport, poussières).
i'Entrepreneur doit prendre. tou-tes lës disp.ositions nécessail'es pour limiter la vitesse des véhicules
SUI- le chantier: installatioli depalilieaux4dé §i'Ënaligati6n et porteurs de drapeaux.
llunridifîer régulièrement Ies,voiës çie circulatiQn dans les'-zones habitées,
prévoir des déviations par des rôutes et- roütç's existantes.

L - Li.trcprcïleur doit mettre en place une signalisatiQn lïiobile. qdéquate.

zojIe
déc .-
si }=

; désignées dans . un endro"it appro’prié loin de .tQute habitbtion.- Il est strictement nteldit de brûler 'les

É
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;)( 11 1 L’EXEëUTION DES TRAVAUx;D’oUÿÈRTURE DE LA PIËTE COMMUNALE BETH AN.IE
FLEUVE Mbl;RE, (12kn;) DANS.LA COMMUNE DE DJOHONG

q : !•

Prix
Unitaire

En chiffre
(FCFA,

l' l'iA - Désignation
Prix Unitaires HT en lettrés

Unité

SÉXIE OO-O : .INSTALLAtIàNS

1

Ce prix rélnunère dans les conditiôhs généïalës f5févues au contrat au
FORFAIT (F); l’installation de l’entreprise. 11. rémunère tous les
travaux te'Is qu’ils sont décrits dan& le-"CCTp’'-. Le forfait sera versé à
quatre-vingt pour cent (80%) . .dés installations effectives de

l’Entreprise. Ce forfait de 80% :sera divisé -ainsi- qll’il suit :

(l’installation de l’entreprise au -cl}antiel' : 30% .et 50% pour l-amené de
nratériel prévu dans le projet d ’.exÉcution).
Les vingt pour cent (Èô%)" reital{1st serollt ÿlersés àprès repli de
l-entrepriüe à la fin des travauxet 1-a relflïie en -état deé IÏeux.

l’ous les élénlents de l’installati6n d’e chantier tels que définis au (.,'CTP
doivent être mis en place pour quç le forfait soit payé ; un élément
lrlanquant supprime le droit an paiement de la totalité u forfait.
Le Forfait à : Francs CFA.-

TF f .IOI

FF

.t,

'[.
ATVIENEE ET REPLI DU MATERIEL.
Ce prix rémunère dans les conditiolis Ëénéralei :prévues au contrat au
FORFAIT (F), amenée et repli dùtnatériel de 1=entreprise. Il rémunère
tous les travaux tels qu’ils .s6nt décrits dans le 11CCTP". Le forfait sera

versé à quatre-vingt poùr de 809/L:.iërê -divjsé -ain-ki,. qu’il suit :

(l’installation de l’entreprisë'au chàntïëJ.: 30% eë 50% pour l’amené de
matériel prévu dans le projët d’eïédytjon). . + - '
Les v.i.ngÇ pour cent (20%) -regtanis seront'. versëè aplès repli de
lentreprjg’e à la fin des ïravauk.et la rçlüise en état des lieux.
Le Forfait à : Francs CFA.

)02

FF

AMENEE ET REPLI DU MAtERIEL
PROJET D’EXECUTION E,T pLAN- DE REëOLLENÏ'ENT
Ce prix rélnullère dans l-es.con.ditïpl$ gé-néralës _prévues ou contrat au

FORFAIT. Le projet. d’çXéc-ut jon pt le-- blqn dç.. recolïénlent. Il
rélnunère tous les études de 'fàisabÏlité.s.:et réËuIhë tous fl;avan-x effectués
pendant la période des travaux téls qL;'ilS sont 'décrits dani le '' CCTl’ -
seront payé en totalité après le refili de l’Entreprise à la fin des travaux,
la remise du plan de recollemeht et la remi.se en état des lieux
Le Forfait à : Francs CFA.

'FF .'J:J3

Ft

SÉRIE 200 , NETTOyAGE 1IT ÏERR4SSEMENTS
M1àieRimil–ATI)lllÜo/c 1’

Ce prix rémunère dans' les conditions généràleÉ préVues au contrat au

Mètre carré (m2) le désherbage :mëeaniëlue ou manuel t. Il rénlunère
tous les travaux tels qu’ils sont décrits dàns l.e. “ CCTP ”. Seront payé
en totalité après le repli de l’Entrëpri se à la fin deë tràvaux,

Touçes indemnisatiQns ,pôur-co.upes d’aïbrës et toutes .stl_jétions
Le fëjet hors de l’empri§q des résidus.
Le mètre carré à : Frpn(s CFA.

Tr.. i 10i

l
ni

1 : : : P. !

11

' i–il= -mii@!(i kïiïxliiïWEïîi-RmiÈof
Ce prix rénlunère dans. le,$ -conditiol}g .géi1.éralç$ .'p.révuës. au nrdrcllé :

rn3,. lei déblais de roclle mÿ?Èiveçoï?}inue„ àpÉprènte en surface de

48
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B. .

le. la route, qüi ne bëut P?s. ?tT exécutés au moyen d'unel’e

.d

lâble„à .l;éxtraction des déblais,la ttion de toute of ion
llotalïlment le forage, ét le dÿnâmi- éntation des matériauxiàr

ltilisation OLI lëurimensions permettant leur tra11sj301-t;aLix

le

32El==::11Il:ransEï
rt sur uhe lance infériëurë à 5000 mètres

le réglage lierlen un a

.. {

;:Tjr: loI:àFl J ::. ' "
et t

Le rr

1

Ce prix rénrunère dans les au contrat auconditiông généraleg -prévues
(km) la m lse en forrÛ’é dé 1-a p lateforme. Il rémunère tous

1::\:11:!!ÏÏsqu’ils sont décrits dans le "CCTP
Et toutes sujétions I.iées à.la p.[oteçtion de l’environnement

Francs CFALe mètre cube à

:$

'\TF’1 108

+

![REPROFI LAGA-COMPCTAGE' Y COMPRIS (à È.il: 1_0:j - b
FOSSES ET EXUTOIRES : '

Ce prix rélnunère dans les. conditions. gépérqleg prévues au contrat au

KILOMETRES (km), lq:repi'ofî'}age et cômpàëtagodë la chaussée. Il
rémunère tous les travaux.tels qü’,ils 1 sont déçritg dalïËlllé '!CCTP’'. Et
comprend notallrlrrellt :
Le mètre carré à : Francs ’CFA.

tïË{Fï{ }ïiïm–iTil inm}:F
CHARGEUSE
Les. pÏ'ix TM 114 rémunèreht dani I.e$ copd_üions géné(p.les prévuçs au
marché, au MÈTRE LINÉAIRE (IDl) bu. au MÈTRE. CUBE (1113)

suivant le cas, la création des fossés,. -diVergents et ex-utoires en terre.
Le débouché du divergent ou dç l'exutoirë: doit-être libéré de tous

TA' . 112

111

matériaux.

Ces prix comprennent notamlnent: -
• la cl'éattolr llrécanique des fossé$,-. divergents et exutoires jusqu’à

i leurs extrémiTés;

• le talutage des abords extérieurs deé fossés et exutôiies ;

• l’évacuation et le réglage de$ déblàis en ùn lieu àgréé par le Maîtïe
d’œuvre ;
• la vérification de la pente longiiudihàle deÉ fôgié(et divërgents
compatible avec un iejet colnplët dei eàtix ;

• toutës sil_Îétions liées aux conditions de circulation et au respect des

[ prescriptions environnemefLtàïes;
• et toutes autles sujétiQns.
Le .mètre cube à : Francs CFA.

COUCHE DE ROULEMENT '

Ce prix rémunère dans les-côndit;èus. gén'éraleg préVLi'es au cotltrat
MEIIREjCUBE (m-:), cofnpaeté, la foürhiture et la ÏTiise en ceuvre des
matériaux sélectionnées pour la couçhe :dé roulertIent. Il rémunère tous
les travaux tels qu’ils sont décril§ dans le "ëCTP". et comprend
notalnment :

Là préparation des -lieux de carrière. d-’elpprunt, l’ouvelttlle et
l’entretien des accès et voies de circulëtion dans le pélilnètrc de
l’exploitation;

Ë’ouvellure- des empruntÉ -et -dei çàriièrés, y- compris le
débroussaillement, abattage d’arbres, enlèvement dé terre végétale et
découvelte,

- L’extl:action 'des matériàu'x; 'leur 'gtoèkakç ou, repri$e sur stock
évelrttle is,

La fou;lliture des 1ïiàtériaux à pied d’œuvre y conl1)ris
)chatgement, le transpoll n’exëédant- pas à 5000 m.

1113

Tt-A 1 14

T : fil 15

3
111

l e
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Le répahdage aes -maté'riaux en uhe seule couche d-’ une épaisseur

minimale de- lq cp . aprèë compactage 4ÿec les moyens
appropriés)

L’arrosàge ou l’àération nécessaire' pour obtenir la teneur en eau -I:r.i’i
\-!

:}.

requis.ep
Le conrpactage.

1 ) Et toutes sujétions.
Le mètre cube à : Francs CFA,

mE iiI(iûiimIT
500-DIVERS

MîkNITUE ET POSE DE PANNE AUXM-nimmïï
DU TYPE A,
Cës prix rémunèrent selon les conditiqns générales au contrat, à
l’UNITE (U): la fourniture et la mise en pi-ace de panneaux cIc

signalisation . Ils rénrunèrent tpus les tràvaÜx tels qu’ils sont cléclits
dans le "CCTP'1
L’unité à : Francs CFA.
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TItR.E rv ,.DEÿIS.Qu4&+ITATIF ET.ESTIMÂTIF

q+

N" :IR iX DESIGNATIÔN UTE PRIX
UNITAIRE

QUANTITE
S

hIONTANTS
{-

]:-l:.:,;.'1’1
b : .' -l ”'t

TT© 1

Ti 1

FF I ,00

00FF'

i ii-TL SERIE OOO: INSTALLATIONS
E

Tt.1 1 O 1 b a ltl- 96 000,00
54.00
m5
no

Ti'.1 1 03 Abaita
Déblai
Remblai -en ’'graveleux latéritiques'.'

Ti\.1 1 04 mj
Tîv1 1 0:;a ITI'

Ti-,11 1 (1

provenant d’elnprulrt
Mise en foinIe de la llateTfonne 111' 2 400.00

T:1 1 t 2 Re lrofilage/com 1actage 171 '

r il14a création des fossés Fdiverëents en terre à
la niveleuse <

mI

ri ,,,1 1 1 2lb Créationd'exutoires aubulldozer.oÜ -à là
pelle

Couche d-e roulemeïlt en gravqIQux
latéritjque

-m: - : 76,80

765,00

1

-.’i l ! Sa m'

T-IImERIE 100: NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS
J

Ti'.43 1 3 o F
TOTAL SERIE 300 , ASSAINI,SSEMENT-DRAINAGE
SERIE 400 : OUVRAGES D1 ART
Dalot en béton armé 2,00kl, 50 ' –Tr
x U

i oo.oo

4

'1
1-i', 1401 d 9,00

2,00Ti-, 140=cI

r
Tts. (19.25%

TOTAL _SERIE 400 :- OUVRAGES D'ART
if,:, L IIT

T n.,2%)
T iiIL 'l'TC

Ï;i.é le 1)l-ésent devis à la somine ToÙtes'Tàxëg. Con1prises de : 10'0 000 000 (Cent millions) francs CFA

1-,
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CADRE -DU SOUS 4 DETAIL
J

DE,;13NATIQI

}\:

6/

# 3
j'3

3

J

==

JOURNALIER
RENDEMENT. J tiN i'rE

DUREE DE, i :

L’ACTIVITE

HA GORIE

' TOTALE

':+:.

.SALA l

TOTAL A

?

mY
JÔURNA'LIËR .

JOURS FACTURES MONTANT
: x i :

R 1

<-

Qd

<

Z

nlnHI

r,1
+=q•

/:

PRIX UNiTAIRE

TOTAL B
CONSOMMATION MONTANTTYPE

• H a

!

TOTAL C

Coût total direct
Rlis généraux de chantier

Frais ge

3l-ix deTeme
Fs-cTues et bénéfices
Dri\ de vente hors TVA

81;de vente unitaire ho.rs

: ’1-VA

A+B+C
DX %
DX %

D + E + F

G X %
CJ + H

Ft)uantité

}

%'
3

%
G

!• ;

Le

8

. . ...............:.....'....FI'allcs CFA

(
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Piècë .,N'’ 9 : Mpdèle de Marché.

MARCHE.N?... ., ..’.:/M/C/DJOHONG /CII)M/2026
Passé après Appel a’ofereÉ Nationàl oyvéit en procédure d’urgence

.../.\ONO/C/DJOHONG/CIPM/2026 l>11.. ./. . ../2026 pour l’exécution des travaux d’ouverture de
utc. communale Béthanie-Fleyve Mbéré, Commune de DJOHONG, Département du MBERE.

Lot. -unique
Tt'.-\IL,\IRE 1

B.PI 1-ci / Fax (237)
ï'q'’ :t.c'.

Na Ctjl,

=\

l'il)llnble :

Exécution r/ex-travaux d ’ouvérture de la roi,iie communale Bétha nie-Fleuve Mbéré, Commune de
DJOtïONG, Dépàitem-ent du MBERE

DELAI D’ EXECUTIÇ)N :trois (03.) moi? calehëiairës.
:,i:--:1;

i-.'!c:NT :,NT EN FCFA \

TTC
HTVA
TVA ( 19,25%) ' ;

o
r,

e

e +

•==

l 1 6 8 1

. I.. 8 1 1
Pe:

1 i

}.FI}q/',}'-(-1-',,111NT : BIP MINTP EXERCICE 2026

-:t

LE
t }

SOUSCRIT,
SIGNE'
NOTIFIE: '
ENREGISTRE.

' LE

!!

1
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t
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1
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SOMMAIRE

Til :-p 1 ; Cl,hier de Clauies Adlilinistratives Partièulières (CCAP) ;
'=;i.I. !! : Cahier de Clauses Technjcjues Pa-rticulières (CCÏP) ;

:-!!:, rIt : !ior*dereau;des Prix Unitaires (BPU) ; ,
Tit;-t' [-,’ : Détail ou Devis Estimatif -(DE).
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'.. :- ?..

i

-1

?il

!?;;}.TiR!{11.
L I:tIlt du Calnel;QUIl, représenté {)ar-le _Màir.e dg la ëbm-mune de pJOHOhG, dénommé ci-après
« /\ l:torité Contraétànte»

>9 iiI; c i:aFt9

L ’ FIn Lrei)rise. :

T

Et
;

B.P : Tél .Fax

Noitt: : ;;J à ' \.'i ' ,, ? ;?=

}}TIE:f..-:1
t*l') Cc-llîril)llable : : '- r,1 ' ïl !; . I-::i. ',: .;;- r.:.» ; }.: „): (e+::.'). ?)

J' i :. ... :. ::'='}'_-Il'

, son Directeur général,

j A 8 + : ; e + n B 5 B +B k

i<ei.risentée par Monsieur.

J)é11(*11lnré ci-apL€s « L?Entreprise; » .

D’1111tre part
Il a éËé convenu et arrêté ce qui suit- :

J; 89

• t } P ) !,'l- '.. t.1': ;>. fI; :.;’".

l

;j
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ir : 4 3 a aF ?
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Pàge N') : . . , . . . . .ët. Dernière
LEtTRE COÀ4MANDE J NO .....,../LC/ë/DJOH,ONG/C IPM/2026

PASSÉ APItES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE .

. .../,.\ONO/C/DJOHONG/CIPM/202'6 DU 11./. .../2026 POUR L’EXECUTION TRAVAUX D’OUVERT-URE DE LÀ
fE COMMUNALE 'BEÏIIANIË-FLEUVE MBERE, CÔMMUNE'DE. DJOHONG, DEPARTEMENT -DU M BERÈ

' LO_T UNIQUE,

NO

R QU ';:i;'1}+};:1-'{1
’;’l’i-LTL„'\IRE 1

# !a

B.P. Tel / Fax (237)
NO :inC.

F,T' COËrïril;trable

OB.JFET E : Exécution tra+aux d’ouverture de l&rQute cp;nmunile Béthanie-Fleuve Mbéré,
DJOHONG, Départelrient du MBERE

L'Ei_1,i i)-EXECUTION : trois (03) ïnois calendaires.
L' loll: alii du marché :, FCFA

Comnrune cle

l’-!-c
i-l'i-VA
i ( 19.25%
A ! R (2.2% ou
1~icI à MahdaleI: Jm ' :' 1

: } h! q •F : IL P = \

m;3iæJë3iniR,lil

TIGNERE, 1-e

" SiÉüé' pât'je Mi;il? gé c6pljb!! de Djdllong
; t< 1’Aurorité Col’rtra'ëtân’te »

3

1.1’ a

DJC)HONG;-le-

En;igiiiie;à-ellt

.i

P IJ :- . ':

.. ' l '-'..t .c .!- . :.

t'Jt,i

t :a ; ; : : = • :: : : f : 6 : 2 e ) : 9 6 r

t

:'i ..:frI - 3:-':1 ' 1 .

( f
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Pièce N'> 10 : Formulaires et Modèles à utiliser.
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DÏ.èLAlüiTION DE . L,INÏENTION. DE gOUMISSIONNER

, c sousk;gné-, Monsiçur (Madàme) .. ;*. ..: : _ . . . . . . :l . : /.\ . . . . :-. . . . . . ;: : . i . . . . . .
De l..:ati011alité . . . . . . . . . . . . . . . J. . . .:.. . . . . . . . . faisant élection de doinicile . . .

3 p : .. . ... ..J ... .. .... .'.. .. . .. . ...... .... .. :. .. Tél.:..:..1.-, ...1.. ..-.-.t .:.. ................Agissallt ell
Qui:iité de :

A u nom cIe pour le compte de,.l’Entrepr_ise . }. . : . :. : . . . .. . ..: . . .... . . . . .-. . . . . . . . .

:3 p : .......:................. J..:..........-.....: NO Cbntribuablé ................
D3clare par la présente Mon {nteritiÔp dë. soul'üiqËibnnçr : l’Appel d’Offres National Ouvell 'N'

. . . . . ./AONO/C/Djohong /CIPM/2026_dl! :. . . . : . , : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
P,)UI’ l’exécution des traÿaux de . 1.......1 . . . J;.. . .'. . . . . . . . . . . . . 11 . .-. . .. : . . . . . . . , . . . . . . . . .

E11 i-oi de quoi la présente déclaration est dél-jÿrée pour servir et-valoir ce que de droit.
Fait à ... .. . ... ... . . .... ....„........ .... Le .-.:...: ..... .. .

Le soumissionbàire ou le Mandataire
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-Nloaèle de soumissibn

• +fI

+

:.'!:':.-::,+.--:-}'c sc.LiSS iLiiie

Repi-éscntant la SÔciété, l’entreprise .ou Ie .groupeMent - dont le siège est, à
.inscrit-ap, regi§tre de’commerce de : - sous le nc’_

Après avoir pris connâissàncedè tôutes les p.ièÇeg -.fîguran't ou mentionnées au dossiël: d’Appel
d’Offres National ’ ôuve rt Nc’..... ;./AONO/C/DJOHONG /CIPM-DJ/2026
du . ’- : - bou;' ; . -l’exécution des travaux ' dp

{1.[;'Après m’être personnellement pareouru 'tout le linéaife du tronçon de route à réhabiliter :ét

avoir apprécié à mon boint de-vuç...et. sbus ma responsabilité, la nature et la diffiçulté des
',lavaux à effectuer.

.le soumets e.t m’engage à exécuter ,lés traïàux conformément au dossier d’Appel d’Offréè,
moyennant les prix que j’ai établi moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font
:essoltir le montant de l’offre à ...........,....

..................... (En chiffrés èt en lettres) francs Cfa Hors TVA, et à

........................................francs C-FAT{$1_tès TaNçg (:bJllprises, (En chiffres et ell lettres)
M’engage à exécuter les travaux dans un délai de . .. . ..... .. .. mois.

M ’éngage en outre à mainten_ir_ moD offre. dans le d_éla.i ._. . ... _ jours à con]ptel de la date limite
(ie remise des offres’ : . i \ !

: .c }.'!aîri-e d’Ouvra€e se libérera: des sommeË du"espaF lui a_u titi'e du présent marché en faisant donner
l’édit a!! compte

,~:' - - - : -: .. . . -.ouvert,
Ad lrolr1 de . _- a up!'ès dë labâlrque - ?- ' L - 1

/\ 'reli ce cIe

(

J

!3

/\ ,,„t ,ig„,t„,Q d„ im„ché, là prés,nté:sÜÈ„,1i§,ià;, ,„èptéë'Üar-vous vaudra engagement entré bous.

Fait à ...,.....................1e ..........................

Le So:urtri8sionnaire ou le Mandataire

•• ! ! > :':1:
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Modèle- de cat;tiàn -de sourÜission
+• +1 Ba 4

;+

e T p i r 8

.;:'i:;::1}}IT-+
e • B :n = H ! : +

Adressée ah Maître d’-ouvrage .à DJOHONG cl-.des?ôusdésigné

.,\,tel-,dIt que l’entreprise ......:.;;.-.;......':........ët-ap;à .dé$ignée i le sotllllissionllaire », a soulllis son offre

el, '_late ' du ..,......,..................Ôour.. . la- . réa}igation des travaux -..de

.. .. . .., . .. . :.... ... . ._È . .-..;. . .-. ... ...:.. . ...::... . ... . . . .. . . . . ......stlrûnahcement du .

B !P« M ïïlïstère de l’agriculture t du déÿelopÏ)ënlent ruràl, e;erëice 2026 (1’offre pour laquelle-elle.do-it
joincil-e un cautionnement ',- .- provisoife d’un montant !-- . de

.. . ..... ... ... ... ... ... ... ... .. . ... .. .., ..:.. ... :.. . .. ....... F CFA (en clriffles et en lettres).
NoLls ............................. (Nom ët adresse db laBahque)s- représentée par ......,
tî~Jollls des signataires), ci-dessous désignée « la banque ;>. déclarons garantir le paiement au Maître
ti -Ou vlêlge de la sonrme maximale de . . , : . . . .1. .'. . . . . . . . . . : . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . Francs CFA (en chiffrés et

CI, 1=,tres), que la banque s’engage à régler:intégralement au Maître d-Ouvrage, s’obligeant elle-même
sc s successeurs et asslgndtalfes.

-l ' & •; .-

'::.!.;;:;:!,j}i.ET}!.:;
’t/

L :s '_onclitions de cette obligation sont: les .stliÿ_aÙe.s ; . :! : ' i. 1:: :
- Si le soumissionnaire retire l’offre pen-dant la période .de validité spécifiée pal- lui sur l’acte de

:2 11 h ;:--.iSC,UliilSS IOII ;-

Si le soumissionnaire, s’.étant vu notifier l;8tflibuti6h -du Ûafché par le Maître d'Ouvraëe - pendanï la
ll,-rioclc cle validitéJnlanque à-signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le .faire ;
i\J :)LIS nous engageolrs à payer .au Maître d’Otlvrag6 un montant allant .iusqtl’au nraxillrulll de la-sonrlne
sI ;p,îléc ci-dessus, dès réception de sa premièr'e demande écrite, ian.s que le Maître d’Ouvrage soit'tenu
cIc jtlstilier sa demande, étant entendu to'utefoi g.que dans €ga.’deinande le Maître d'Ouvrage hotera que

C)ll

le montant qu’il réclame lui.est dû parcd que .J’une o}l-"l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les

LIL 11x. sollt remplies, et qu?il spécifiera quelle(sy.condit.ioné '(s) a '(ont) joué.

:[}ji'':-
F a;1+ 1 i 1

+

e

i„, p!’éscnte caution entre en vigueur'dès sa signàtute ët dès la date limite fixée par le Maître d'Ouvraëe
ill\ut- la t'elnise des offres. Elle denrëul:era.-valable jusqu’aux trentiènrcs jours inclus suivant la fin du
clëlai cle validité des offres. Toute demande du -Maître d'Ouv-rage tendant à la l’aire joller devra parverlir

cl.glIL:elllelrt'et ses Srlites. ' - " - ,, ' -, - 1 ii" ' ' -:.- : , 1. : ’ - - ’-',-:-

1

à la banque. par lettre reconrlnandée avèç accuséde réception, avant la fin de cette péliocle de validité.
!, il pi-éscnte caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais., Les
[t- bulratlx de Mbéï-é seront 'seuls - coinÉétentË pour .statuçr sur tout ce qui concerne le présent

Ix

.-.[;ilfSiglié et authentifîé par la ballqlle
À ...:..i,.:....:.’..:..,.'....=......,:11e :Ê .=. .:,:!.. . .: .

: .(Signà.türe dé la ’-bànàue)
: .J l'I !
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DECLARATION DE .PREFINANC'EMENT.

la

: TI • ; 8 B • :

F •r •r

b

\

+

lb

<-::: :- ;;.-.. ' 1.;
-1.;c st.tlssiglté, Monsieur (Madanle)... ,..1....:.....::...,..s............:.............:.........,

!) 3 }iatïôllalité........................:...... faisallt élection--de domicile...........................

B.P :..............1.........................:.:........,.....Tél :-.....,.,........:...-.,..;....... Agissant ell
Q ,la_iité de............,.................. 1....1...:,. .'.;....,...:........’...:........ .-.......'.1......:...............

Acl ir(1]11 et pour le colïlpte.de l’E{ltrepüs q,...F...........1...........1.............................
per1I: B :nH : ; 999 B:

B ,P :.................1.....:....................:................N'Cqntl'ib.Llâble....-. .1......................
,\pl-ès avoir pris ëonnaissance de téutes lës pièces du Dossier d’Appel d’Offres National
i'q' . . , . . .../AONO/C/DJOHONG/CiPM-DJ/2026 du ...................... . . . . . . .

P,)tlr l’exécution des travaux de ........:...-...........................................-................

OÛÿert

tp

;-:':,-;bée- -à préfinancer ces prestation-s cor;formément au Dossier d Appel d’Offres moyennant les

p:-i>: clue j ’ai moi-mêllre clressés.

En foi de quoi la présente déclarati6n-èst délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait i .........:......................... Lc.......................,................

} 1e 1 f

bF • i

{ 1.
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sur Choîtnettr

ATTESTATION DE VISITÉ DE SITE

Je soussjgné

'=eÿ' iIie a','oir reçu Mr (Mme)
-_tJ});'ésenïant de l’Entreprise

3 b.: et cie l’appel d’offres national No: .......740NO{C/p+p 40NG /CIPM-DJ/2026 pour lç§
tI-a\-aux de

En foi de quoi la présente attestation: lui eii déliyrée.pôur servir et valoir ce que de droit.
1 eA

1

) -: ;}; _; '.-'

b• H 1 iH :H •1 •} P: P ::
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\

Ji

--’'’:'-:-::. :

H:}}} {

.62 '

t !. i
1.!--.'}.'.:-.-}



' MODELE D-E'CAUTION DE BONNE:EXECUTION

A [Nom de l’Acheteur]
9

A '-T;iNDU QUE [Noln du'Fournigsëur]' (ci-après désigné comme le
« Fcï'lrllisseur ») s’est engagé en exéèution dp mal1ché N'’ ' . [léférence au nunléro du lnarché]

re (111L'I (

A ï~olirllir l Description des fournitures des-Sel:vicçs] (Ci'–aj>rès désigné colnlne le «Marché»).
Er q '_le vous avez stipulé le-dit marché q,ue l'e Foullridseur vous remette une garantie Bancaire d’une
BaIILjuc connue, du montant stipulé ci-après, ëoinmé ga.rantie d.e bonne exécution de ses obligàtions. .

COII f,>1'mément au lïialché.

Et q,le llous avons convenu d;é donner une garalltie au Fou[nisseur :

Dès ;org nous affirmons par les présentes que nous’ nous portons garants et responsables à votre égard,
ati l-,on1 dll Fournisseur, pour un ITiontant maximum de [Montant de la garantie en chiffres et en lettres
}, el ,lolls :rous engageons à vous payer dès réception de votre première delnande écrite déclarant que

:e t-’L..ll’llis:;cur ne se con fornre pas aux stipulations du marché, et salls argutie ni discussions, toute (s)
s(,nl',le (s). dans leé limites de [Montant de la garantie ] ci – dessus stîpLIIée (s) sans que vous ayez à
p:-ol!-,el OII à donner les raisons rii le rhotifdë®Œë deirïarfde ’QU..du montant illdiqué ci-dessus.
i„1 il, éscnte garantie est valable jusqu’au' . ’ - jour de l’an 2026
Siull;ltu i-e et cachet des Garants

:;!:{-Il-

a +

\

Ç'

! Nci;1 c:c IiI Banque ou ;de l’Institution’Fin-ancièl'ël r '- qI .' ti

f Adresse]

Il)2 re]

A

}

P

r:l[-
1

1 l; p:}i 1H: : :p q+;r ! i b t +
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Pièce N' 13: Grille d’évaluation d,es offres techniques
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(;li ; L:,E DE NOTATION,TËCHNI(,IUE

Désignation Exigëpc-çs'
Confor
me (oui)

Conforme

(lion)

Persoflllel d’encadre’ment

.prestations si.lhilâires..1 ’ n(1}1) chefs chantier
-l-eci-,nicien de Génie Civil

ou équivalence (BACf4et
plus)

1 Attei{âtiori de disÊonibijité + photocopie
-certifiée et çolifo-rrne du diplômes, CV signé
des intéraËséi

presta.lions sim ilaiïes.
2 Chef d ’équil;é terrassemelit -Attestation '.de --dispônibilité - + photocopie

celtifiée’e.t conforlbe du diplômes., CV signé
des întérdssés

Ayant du m9ins cinq (0§) ans dans les

pres.tatJons sjmilaires.

f.

Chef d’équipé ouvrage
d'art

\

r

celtifiée et conforIne èiü’diplômes.. CV signé
des. ïûtëiéÿsé-à,-.-' :; . F

Ayalit unÉ ëxpérien-cë !d’hp.moins dëux (02)
ahnée$; .dëlÏs.. le -. domaine de la gestion
àdministrative et financière.-

1,rn responsable
a'lministratif et financier

C-AP en côl.nptabilité ou
équi\ alence

4

ÆiÔi:ci=m
ççrtifiée.,el c-onfol;me du diplômes,

ml sur 8
itdé!ences technjques (RéférenCe des 4 dernièrës annéës

bualï-e (04) des référerl
de l’ Entreprise dans le

.! i : , 1

ciolnaine des routes des

ot lvl-ages d’art ou
construction civiles

'ii' 4

4

TOTAL

111

c:lï11ions benne (02) 02 'en.firoÔi'ë (Justificatifs y afférellts) ou 02 en
locat id-n .

Il-..

Lin véhicule de liaison

) en -loë
afférents).’

Pelle cllargeuse (0 I )

h lllldozer enb_ropré oli ëÈ_ïocdtibn. ëJuslifiçatifs y
afférents).

Niveleuse ( 01) mmm
afférents):
En probre ou -en lôcàtion (Jüstificatifs y
afférents).

Li Il conrpacteur manue!

TOTAL SI 1r 06

[–-! i(
bn m) le la

f 1-,1éthodologie d’exéëution"
( ies tFavaLix

1

{espect (4u délai

. .I.) . 65
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7-=x cution de la
I-!éféiençe

Î;c
les pecté

4

tim;me
a s I)cets
etlvll•on nemen taux

= P P

TOTAL .. lu !' 04

Capacité. financière : .

F)

b

[1liïïre d’affaire relevé
SII r les références
-„_ cc \:; à une ligne cIe

c;'ét lit

1;1éscntation de l’offre

:; ;a. x

T;l

Supérieur,6l+ égal à 20000000

Supérieur ou égal.à 20000000

Intercalaire sépa;ani les différentes parties

:FC. T'A 1

u l' 24

m ;sIt)nuitire a-t-il obtenu au moins 70 % des èritères esientiels, soit 18
Oui 1-.-,:1-NB

Ï’er'ç I .It

L’?

f cuis les, CY, cartes nationa.les:â'i4.entité et attestations de disponibilité signés et datés
bi, ,le même que les copies dç._diplôm_es certifié_el par lçs autorités a(Inrilristl'atives.

, ic,lee tIc l’attestation de disponibilifé ou’de la pïibiàcopie certifiée tIe la CNI entrainera la
1 rise en compte du personnel présenté.-11 ( ) 11

i 8

1

r -'

+

4

+

3} .

\ 1 1
\
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